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XII.1 Variante 1 

La variante n°1 du projet est très similaire à l’implantation actuelle. Elle comporte quatre éoliennes dont 

l’implantation suit une ligne ouest /est pour E1 et E4 et une ligne nord-ouest / sud-est pour E2 et E3.  Toutes les 

machines sont situées dans des cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Variante n°1 et sensibilités de l’avifaune 

Les 4 éoliennes de la variante n°1 sont situées dans la zone de sensibilité faible en phase travaux comme en phase 

d’exploitation, à plus de 280m des zones de sensibilité moyenne où a été observée la majorité des espèces 

patrimoniales. 

 

L’espacement important entre les éoliennes (supérieur à 400m) n’altèrera pas le déplacement des oiseaux sur le 

site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 117. Variante n°1 

Figure 118. Variante n°1 et sensibilité de l’avifaune 
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 Variante n°1 et sensibilités des chiroptères 

En l’absence de colonie de reproduction sur la ZIP, les chiroptères ne seront pas sensibles au dérangement 

provoqué par la réalisation des travaux.  

 

Les 4 éoliennes sont implantées dans des zones de cultures peu fonctionnelles pour les chauves-souris et à plus 

de 208m des zones de sensibilités moyennes (tampon de 50m à 100m autour des haies et bosquets). Le risque de 

collision est donc très faible pour cette variante. Par ailleurs, cette configuration ne perturbe aucun corridor de 

déplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Variante n°1 et sensibilités de la flore et des habitats 

Les 4 éoliennes sont implantées dans des zones de sensibilité négligeable et à grande distance des espèces 

patrimoniales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 120. Variante n°1 et sensibilité de la flore et des habitats 

Figure 119. Variante n°1 et sensibilité des chiroptères 
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XII.2 Variante 2 

La variante n°2 du projet comporte trois éoliennes (soit une de moins que le parc actuel) dont l’implantation suit 

une orientation nord / sud.  Toutes les machines sont situées dans des cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Variante n°2 et sensibilité de l’avifaune 

Les 3 éoliennes de la variante n°2 sont situées dans la zone de sensibilité faible en phase travaux comme en phase 

d’exploitation, à plus de 280m des zones de sensibilité moyenne où a été observée la majorité des espèces 

patrimoniales. 

  

L’espacemnt important entre les éoliennes (supérieur à 450m) n’altèrera pas le déplacement des oiseaux sur le 

site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 122. Variante n°2 et sensibilité de l’avifaune 

Figure 121. Variante n°2 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 204 sur 399 

 Variante n°2 et sensibilité des chiroptères 

En l’absence de colonie de reproduction sur la ZIP, les chiroptères ne seront pas sensibles au dérangement 

provoqué par la réalisation des travaux.  

 

Les 3 éoliennes sont implantées dans des zones de cultures peu fonctionnelles pour les chauves-souris et à plus 

de 208m (distance minimale pour le mât d’E3) des zones de sensibilité moyenne (tampon de 50m à 100m autour 

des haies et bosquets). Le risque de collision est donc très faible pour cette variante. Par ailleurs, cette 

configuration ne perturbe aucun corridor de déplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Variante n°2 et sensibilité de la flore et des habitats 

Les 3 éoliennes sont implantées dans des zones de sensibilité négligeable et à grande distance des espèces 

patrimoniales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 123. Variante n°2 et sensiblités des chiroptères 

Figure 124. Variante n°2 et sensibilités de la flore et des habitats 
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XII.3 Variante 3 

La variante n°3 du projet comporte trois éoliennes (soit une de moins que le parc actuel) dont l’implantation suit 

une ligne nord /sud pour E2 et E3 et une ligne est / ouest pour E2 et E4.  Toutes les machines sont situées dans 

des cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Variante n°3 et sensibilité de l’avifaune  

Les 3 éoliennes de la variante n°3 sont situées dans la zone de sensibilité faible en phase travaux comme en phase 

d’exploitation, à plus de 280m des zones de sensibilité moyenne où a été observée la majorité des espèces 

patrimoniales.  

 

L’espacement important entre les éoliennes (510 et 780m) n’altèrera pas le déplacement des oiseaux sur le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 125. Variante n°3 
Figure 126. Variante n°3 et sensibilités de l’avifaune 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 206 sur 399 

 Variante n°3 et sensibilité des chiroptères 

En l’absence de colonie de reproduction sur la ZIP, les chiroptères ne seront pas sensibles au dérangement 

provoqué par la réalisation des travaux.  

 

Les 3 éoliennes sont implantées dans des zones de cultures peu fonctionnelles pour les chauves-souris et à plus 

de 208m (distance minimale pour le mât d’E3) des zones de sensibilité moyenne (tampon de 50m à 100m autour 

des haies et bosquets). Le risque de collision est donc très faible pour cette variante. Par ailleurs, cette 

configuration ne perturbe aucun corridor de déplacement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Variante n°3 et sensibilité de la flore et des habitats 

Les 3 éoliennes sont implantées dans des zones de sensibilité négligeable et à grande distance des espèces 

patrimoniales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 127. Variante n°3 et sensibilités des chiroptères 

Figure 128. Variante n°3 et sensibilités de la flore et des habitats 
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XII.4 Choix de la variante 

La variante 1 est la plus impactante en raison de sa machine supplémentaire qui augmente le risque de 

dérangement de l’avifaune lors de la phase travaux et le risque de collision durant la phase d’exploitation. Ce 

dernier reste cependant faible compte tenu des distances d’implantation importantes aux habitats fonctionnels.  

 

Concernant les chiroptères, le nombre supérieur d’éoliennes par rapport aux deux autres variantes (4 au lieu de 

3) augmente logiquement la probabilité de confrontation. Toutefois, compte tenu des grandes distances 

d’implantation aux habitats à enjeux, le risque de collision est comparable à celui du parc actuel à savoir très 

faible. 

 

Les variantes 2 et 3 sont identiques en termes d’incidences sur les milieux naturels.  

Concernant l’avifaune nicheuse, l’implantation des 3 éoliennes en zone de nidification de sensibilité faible est 

de nature à limiter les effets du projet. 

Les impacts concernant les chiroptères sont identiques car les éoliennes sont implantées à plus de 311m  au 

minimum (éolienne E3) des zones de sensibilité forte. 

En l’absence de flux migratoire significatif sur le site pour les oiseaux comme les pour les chauves-souris, les 

implantations des deux variantes n’apparaissent pas pouvoir créer un quelconque effet barrière, inexistant avec 

le parc actuel. 

 

Les variantes 2 et 3 proposent des configurations très proches des implantations des éoliennes actuelles, en 

supprimant toutefois une machine par rapport au parc actuel. 

 

Au vu des différentes contraintes, techniques, naturalistes, paysagères et administratives, la troisième variante 

a été retenue par la société Kallista Energy. 

 

Le projet nécessitera quelques mineurs aménagements annexes tels que la création de plateformes techniques 

et de chemins (renforcement, réfection) qui engendreront l’arrachage de 136 ml de haie d’enjeu botanique 

faible. Les aménagements sont situés dans les cultures, et les chemins reprennent des voies d’accès déjà 

existantes. Ils n’auront qu’un impact négligeable sur les milieux naturels. Dans le cadre du démantèlement du 

parc actuel, les parcelles non utilisées pour le renouvellement du parc seront remises en cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XIII. Résumé des modifications apportées sur 
le parc éolien de Hombleux 2 
Le projet de renouvellement présenté doit permettre de poursuivre l’exploitation du parc éolien de Hombleux 2 

mis en service en 2008 dans les meilleures conditions de performance et de sécurité.  

 

Compte-tenu des échanges et de la concertation effectuée sur le territoire, Kallista Energy a fait le choix de ne 

pas renouveler l'éolienne actuelle E1, la plus proche des habitations de Hombleux. Elle sera donc démantelée. 

L’implantation des trois autres éoliennes est modifiée pour le parc envisagé. Celles-ci seront déplacées d’une 

quarantaine de mètres environ des éoliennes actuelles.  

 

Trois modèles d’éoliennes sont envisagés, sachant que toutes les éoliennes du renouvellement seront identiques 

: 

La Vestas V136 3,6 MW, d’une hauteur de moyeu de 112m pour une hauteur totale de 180m ; 

La Vestas V136 4 MW, d’une hauteur de moyeu de 112m pour une hauteur totale de 180m ; 

La Enercon E138 4,2 MW d’une hauteur de moyeu de 110,13m pour une hauteur totale de 179,25m. 

 

Par ailleurs, les avancées technologiques de ces dernières années ont permis d'améliorer les modèles actuels 

d'éoliennes sur différents aspects tels que la puissance nominale, le contrôle de la production électrique ou 

encore l’acoustique.  

 

Le projet de renouvellement de Hombleux 2 consiste donc à installer des éoliennes de nouvelle génération 

affichant certaines modifications présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 53. Modifications relatives au projet de renouvellement 

 
Modèle actuel 

Gamesa G80/2000 

Nouveau modèle 

Vestas V136 

Nouveau modèle 

Enercon E138 

Hauteur du mât 100 mètres 112 mètres 110,13 mètres 

Diamètre du rotor 80 mètres 136 mètres 138,25 mètres 

Taille des pales 39 mètres 66,66 mètres 68 mètres 

Hauteur totale 140 mètres 180 mètres 179,25 mètres 

Hauteur entre l’extrémité basse de 

la pale et le sol 
60 mètres 44,09 mètres 41 mètres 
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XIII.1 Analyse des impacts du changement de gabarit 

des éoliennes sur le risque de collision 

L’industrie éolienne se dirige depuis plusieurs années vers la conception d’éoliennes aux gabarits plus importants 

(augmentation de la taille du mât et des pales) afin d’optimiser l’exploitation du gisement éolien. 

 

Le projet de renouvellement du parc de Hombleux 2 suit également cette tendance puisque les nouvelles 

éoliennes auront des pales plus grandes que celles des machines actuelles, et la taille du mât sera elle aussi 

légèrement supérieure à l’actuelle.  

 

Il est donc nécessaire d’étudier l’incidence de ces paramètres sur le risque de collision. Il ressort de la 

bibliographie que leur influence sur la mortalité de la faune volante est difficile à mettre en évidence.  

 

 

 Influence sur la mortalité de l’avifaune 

Taille du mât 

Cette première caractéristique semble avoir peu d’influence sur le risque de collision des oiseaux. Si Loss et al 

(2013) ont trouvé une relation positive entre l’augmentation de la hauteur de la turbine et celle de la mortalité, 

l’étude pionnière de Barclay et al. (2007) n’avait révélé à l’inverse aucun effet de la taille du mât sur la mortalité 

des oiseaux. Plus récemment (2014), les travaux d’Everaert ont abouti aux mêmes conclusions. 

 
 

 

 

 

 

 

Les éoliennes du projet de renouvellement auront des mâts de tailles supérieures. Compte tenu des éléments de 

la littérature et de la faible différence entre les hauteurs de nacelle, ce paramètre aura un effet neutre sur la 

mortalité de l’avifaune sur le parc de Hombleux 2. 

 

Diamètre du rotor 

La nature de la relation entre le diamètre du rotor et le taux de mortalité est inconsistante selon la bibliographie. 

Des études américaines et européennes n’ont ainsi montré aucune corrélation (Barclay et al. 2007 ; Everaert al., 

2014) alors que Hötker (2006) a lui montré une faible relation entre les deux paramètres. 

 

Krijgsveld et al. (2009) ont mis en évidence un nombre de cas de collision identique sur un même parc entre 

rotors de petits ou grands diamètres. Compte tenu de la plus grande surface balayée, le risque a été même évalué 

trois fois moindre pour les grands rotors. Les auteurs expliquent ce constat par la vitesse de rotation inférieure 

de ceux-ci qui améliore la visibilité des pales par les oiseaux et qui tend à diminuer la probabilité de collision 

malgré la plus grande surface balayée. 

 

Les éoliennes du projet de renouvellement auront un diamètre de rotor supérieur de plus de 56 mètres à celui 

des machines actuelles.  

 

Compte tenu des éléments disponibles dans la littérature scientifique, ce paramètre aura un effet neutre sur la 

mortalité de l’avifaune. 

 

Garde au sol 

La diminution de la garde au sol (à savoir la distance entre le bout de pale et le sol) peut être considérée de 

prime abord comme un facteur aggravant pour le risque de collision. En effet, les pales sont amenées à balayer 

une zone potentiellement fréquentée par des espèces évoluant à basse altitude et traditionnellement peu 

exposées à ce type de mortalité. 

 

Néanmoins, dans leur article de 2008, De Lucas et al., comparent la mortalité de deux parcs dont la garde au sol 

est d’au minimum 16,5 m pour le premier et de 11 m pour le second. Aucune relation statistique significative n’a 

pu être dégagée par les auteurs bien qu’une mortalité légèrement plus importante ait été enregistrée au niveau 

du second parc pour lequel l’abondance en espèces était cependant bien supérieure.  

 

En France, la société Abies a réalisé en 2015 les suivis de mortalité (42 jours de prospection entre avril et octobre) 

des deux parcs éoliens de la commune d’Orbieu dans l’Aude. Le parc éolien de la Plaine de l’Orbieu comporte 5 

éoliennes présentant une garde au sol de 28,5 m.  Le parc de Luc-sur-Orbieu, mitoyen du précédent, possède 

quant à lui 6 éoliennes dont la garde au sol est de 20 m.  

 

Quatorze cadavres d’oiseaux ont été trouvés. Le parc de la Plaine de l’Orbieu se distingue avec 11 cas de collision 

(Martinet noir, Alouette lulu, Goéland leucophée, Bruant proyer, Perdrix rouge, Cochevis huppé) contre 2 pour le 

parc de Luc-sur-Orbieu (Martinet noir, Pipit rousseline). Malgré sa plus faible garde au sol le parc éolien de Luc-

sur-Orbieu présente une mortalité annuelle par éolienne de 2,19 cadavres contre 15,5 pour le parc de la Plaine 

de l’Orbieu. 

 

Ces résultats démontrent l’absence d’influence majeure du gabarit des machines sur la mortalité, par rapport 

aux habitats d’implantation ou aux distances aux milieux fonctionnels. 

Figure 129. Relation entre la mortalité par éolienne et la taille du mât en 

Amérique du Nord (Barclay et al., 2007) 
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 Influence sur la mortalité des chiroptères 

La relation entre la diminution de la garde au sol et une augmentation de la mortalité n’est pas établie par la 

communauté scientifique.  

 

En 2013, Bach et al., (membre du comité scientifique d’Eurobats) ont étudié la mortalité des chauves-souris 

constatée sur cinq parcs éoliens allemands afin de déterminer les facteurs influençant les collisions. Les parcs 

possédant des éoliennes différentes, la relation entre la mortalité et le gabarit des machines a naturellement été 

étudiée (parmis d’autres critères tels que la température, le vent, l’activité chiroptérologique). Les trois 

variables retenues ont été la hauteur de la nacelle (nacelle height), la longueur de la pale (blade radius) et la 

garde au sol (free height). 

 
 

 

On note que les gabarits des machines sont très variables et que les distances entre le sol et le point le plus bas 

de la pale sont comprises entre 22 et 80m. 

Le modèle linéaire multivarié n’a montré aucune relation significative entre les différentes caractéristiques des 

éoliennes (WT data) et la mortalité des chiroptères. Notamment, la garde au sol n’a aucune influence sur la 

mortalité, contrairement à la période de l’année, les vitesses de vent ou les températures (n.s. = non significatif). 

 
 

 

 

(SS : somme des carrés des erreurs qui mesure l’écart entre les données réelles et le modèle théorique ; p : probablité d’erreur de rejeter 

l’hypotèse nulle si elle est vraie. Plus la valeur de p est petite (< 0,05) , plus la probabilité de faire une erreur en rejetant l'hypothèse nulle 

est faible et plus le résultat est significatif ; n.s : non significatif) 

 

Dès 2010, le comité scientifique d’Eurobats (Rydell, Bach, Dubourg-Savage, Rodrigues et al.) avait produit une 

conclusion similaire dans une synthèse en estimant que la mortalité était indépendante de la distance entre le 

sol et le point le plus bas du rotor. 

 

Les suivis réalisés sur les chiroptères par Abies sur la commune d’Orbieu ont révélé des résultats identiques à 

ceux de l’avifaune : 36 cas de mortalité ont été constaté pour les 5 machines à la garde au sol de 28,5m contre 

seulement 4 cadavres pour les 6 machines à la garde au sol de 20m. 

 

Ces résultats démontrent que l’influence du gabarit des machines sur la mortalité est anecdotique par rapport à 

celle des habitats d’implantation ou aux distances aux milieux fonctionnels. 

C’est également la conclusion de Roemer et al. (2017) qui ont montré que la distance aux habitats fonctionnels 

et le milieu d’implantation des éoliennes étaient prépondérants pour évaluer le risque de collision. Cela 

confirmait les résultats d’Hötker qui notait dès 2006 que le facteur « habitat d’implantation » des machines est 

la variable qui a l’influence la plus importante sur les taux de collision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les modifications du gabarit des éoliennes, dans le cadre des projets de repowering ou de modification du projet 

initial, n’ont aucun effet démontrable sur la mortalité des chiroptères. C’est d’ailleurs la conclusion de 

Berthinussen et al. dans leur synthèse de 2019. 

 

Les résultats des différentes études traitant de la question sont en effet très contrastés. Dès 2007, dans une 

étude dédiée à ces questions, Barclay et al. ont mis en évidence que si l’augmentation de la hauteur de l’éolienne 

(en bout de pale) était corrélée avec celle de la mortalité, l’augmentation de la taille du rotor n’avait aucun 

effet. Un an plus tard, Arnett constate lui au contraire une augmentation de la mortalité avec celle de la surface 

de balayage des pales. 

 

Rydell (2010), Georgiakakis (2012) ou Thaxter (2017) constatent également une corrélation entre taille de 

l’éolienne et mortalité.  

 

À l’inverse, Bach (2013) et Zimmerling (2016) ne trouvent aucune relation entre le gabarit des éoliennes et la 

mortalité. 

 

Au final, aucun effet clair de l’augmentation de la taille du rotor sur la mortalité n’est défini à ce jour.  

Il est à noter que les pales n’impactent pas par hasard des chauves-souris en transit sous les éoliennes, mais au 

contraire des individus qui modifient sciemment leur trajectoire vers les machines pour les explorer et y chasser. 

Figure 130. Caractéristiques des éoliennes étudiées (Bach et al., 2013) 

Figure 131. Facteurs influençant significativement la mortalité des chauves-

souris (Bach et al., 2013) 

Figure 132. Mortalité des chiroptères en fonction de la hauteur du mât et de 

l’habitat d’implantation (milieu ouvert et forêt) 
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 Conclusion 

À la lumière des résultats discordants exposés dans la littérature scientifique, la modification des dimensions des 

éoliennes ne semble pas être un facteur prépondérant pour évaluer le risque de collision, et d’autres variables 

doivent être prises en compte pour évaluer les impacts d’un parc éolien sur l’avifaune et les chauves-souris. 

 

En France par exemple, la LPO conclue que les parcs qui présentent le plus grand nombre de collisions sont situés 

à proximité de ZPS ou de zones à enjeux pour les oiseaux sensibles, et ce indépendamment des caractéristiques 

techniques des machines (Marx, 2017).  

 

La localisation du parc ainsi que les enjeux locaux et la sensibilité des espèces présentes sont des paramètres 

bien plus importants pour estimer le risque de collision que le gabarit des éoliennes. Ainsi, la modification du 

gabarit des machines entre le parc actuel et le projet de renouvellement n’aura aucun effet significatif sur 

le risque de collision de l’avifaune et des chiroptères. 

 

XIII.2 Impacts des aménagements 

Pour rappel, la construction du parc renouvelé et de ses aménagements implique la destruction de 136 ml de 

haies qui bordent les chemins d’accès aux éoliennes. 

L’arasement de ces haies sera ainsi pris en compte dans la détermination des impacts du projet en phase travaux 

pour chaque groupe taxonomique. Par ailleurs, la disparition de ces haies implique que celles-ci ne seront pas 

prises en compte lors de l’évaluation des impacts en phase d’exploitation, en termes de distance d’habitats 

fonctionnels aux éoliennes notamment. 
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Figure 133. Nouvelle implantation envisagée du parc éolien de Hombleux 2 
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3ème partie 

 

 

Evaluation des impacts et proposition de mesures
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XIV. Généralités sur les impacts d’un 
aménagement 
 

Tout projet d’aménagement engendre des impacts sur les milieux naturels et les espèces qui leur sont 

associées. Différents types d’impacts sont classiquement évalués : 

 

 Les impacts directs, qui sont liés à l’aménagement et engendrent des conséquences directes sur les 

habitats naturels ou les espèces, que ce soit en phase travaux (destruction de milieux ou de spécimens 

par remblaiement, par exemple) ou en phase d’exploitation (mortalité par collision, par exemple). 

 

 Les impacts indirects qui ne résultent pas directement des travaux ou des caractéristiques de 

l’aménagement mais des conséquences d’évolutions qui ont des conséquences sur les habitats 

naturels et les espèces et peuvent apparaître dans un délai plus ou moins long. Il peut s’agir, par 

exemple, des conséquences de pollutions sur les populations d’espèces à travers l’altération des 

caractéristiques des habitats naturels et les habitats d’espèces. 

 

 Les impacts induits c’est-à-dire des impacts associés à un évènement ou un élément venant en 

conséquence de l’aménagement. Par exemple, l’implantation d’un parc éolien peut engendrer une 

augmentation de la fréquentation du site (maintenance, promeneurs, curieux) qui, par leur présence, 

peuvent engendrer des perturbations à certaines communautés biologiques. 

 

 

Les impacts directs, indirects et induits peuvent eux-mêmes être divisés en deux autres catégories : 

 

 Les impacts temporaires, dont les effets sont limités dans le temps et réversibles (à plus ou moins 

brève échéance) une fois que l’évènement ou l’action provoquant ces effets s’arrête. Ces impacts 

sont généralement liés à la phase de travaux. 

 

 Les impacts permanents, dont les effets sont irréversibles. Ils peuvent être liés à la phase de travaux, 

d’entretien et de fonctionnement de l’aménagement. 

 

 

 

XIV.1 Effets  prévisibles d’un projet éolien 

Le tableau suivant récapitule les principaux effets potentiels d’un projet éolien sur les éléments écologiques en 

fonction des groupes présents au niveau de la zone de projet. 

Ce tableau général ne rentre pas dans le détail d’impacts spécifiques pouvant être liés à des caractéristiques 

particulières de projet ou de zone d’implantation. 

 

 

 

Tableau 54. Effets prévisibles d’un projet éolien 

 
Types d’impacts 

 
Description et caractéristiques de l’impact 

 
Principaux groupes concernés 

Travaux et emprise du projet 

 
 

Impact par 
destruction / 
dégradation des 
milieux et par 
destruction des 
individus en phase 
travaux 

 

Impact direct, permanent (à l’échelle du projet), à court 

terme : 

 Par destruction / dégradation d’habitats naturels 
et/ou d’habitats d’espèces de faune (zones de 

reproduction, territoires de chasse, zones de transit). 
Cet impact concerne la fonctionnalité écologique de 

l’aire d’étude ; 

 Par destruction d’individus (flore ou faune peu 

mobile). 

 
 
 

 
Tous les groupes biologiques 

 
 

 
Impact par 
dérangement en 
phase travaux 

Impact direct, temporaire (durée des travaux), à court terme : 
Impact par dérangement de la faune lors des travaux 
d’implantation des éoliennes (perturbations sonores ou 
visuelles). 

Le déplacement et l’action des engins entraînent des vibrations, 
du bruit, ou des perturbations visuelles (mouvements, lumière 
artificielle) pouvant présenter de fortes nuisances pour des 
espèces faunistiques (oiseaux, petits mammifères, reptiles, 
etc.). 

 
 
 

Faune vertébrée, notamment 
avifaune nicheuse et mammifères 

Phase d’exploitation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Impact par 
dérangement / perte 
de territoire 

 

Impact direct, permanent (à l’échelle du projet et ses environs), 
à moyen et long terme : Impact par perte de territoire en lien 
avec les phénomènes d’aversion que peuvent induire les 
aménagements sur certaines espèces (évitement de la zone 
d’implantation et des abords des éoliennes). 

Ces phénomènes d’aversion peuvent concerner des superficies 
variables selon les espèces, les milieux et les caractéristiques du 
parc éolien. 

Effets connus (source : synthèse d’après HÖTKER, 2006) : 

 Déclin de la population et baisse du nombre d’oiseaux 

aux alentours du parc  Effets négatifs prédominants 
en dehors de la saison de reproduction ; 

 Evitement du parc par les espèces d’oiseaux 

 Distance d’évitement plus importante en 
dehors de la saison de reproduction ; 

 Augmentation de la distance d’évitement 
avec celle de la taille des machines, en 

dehors de la saison de reproduction ; 

 Un impact plus important des petites 
machines sur les oiseaux nicheurs. 

 Baisse de l’activité pour les sérotines et noctules 
contre une augmentation pour les Pipistrelles 

communes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avifaune, et tout particulièrement 
en dehors de la période de 
reproduction 

Chiroptères, notamment en période 
d’activité 
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Impact par 
perturbation des axes 
de déplacement / 
déviation du vol 
 

A l’échelle du projet 

 
Impact direct, permanent (à l’échelle du projet), à moyen et 
long terme : Impact lié à l’obstacle nouveau que constitue le  
projet éolien dans l’espace aérien. 

C’est un phénomène courant qui ne se manifeste pas de la 
même manière pour toutes les espèces (source : HÖTKER, 
2006) : 

 Les oies, milans, grues et de nombreuses petites 

espèces sont particulièrement sensibles ; 

 Les cormorans, le Héron cendré, les canards, rapaces, 
Laridés, l’Etourneau sansonnet et corvidés sont moins  

sensibles et moins disposés à changer leur direction de 
vol. 

 
 
 

 
Avifaune en transit sur l’aire d’étude, 

dont principalement l’avifaune en 

transit migratoire et      l’avifaune 
hivernante en déplacement local 

 

Impact par 
perturbation des axes 
de déplacement / 
déviation du vol 
 

Par effets cumulés avec 
d’autres parcs  éoliens 

 
Impact direct, permanent (sur l’aire d’étude élargie), à 
moyen et long terme, par effets cumulés : Impact lié à 
l’obstacle nouveau que constitue le projet éolien dans 
l’espace aérien. 
 
La présence de plusieurs parcs éoliens proches peut constituer 
un important obstacle au vol. 

 
Avifaune en transit migratoire 

Avifaune hivernante à forte 
mobilité 

Chauves-souris en période 
de   migration 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Impact par collision         ou 

mortalité par 
barotraumatisme 

 

 
Impact direct, permanent (à l’échelle du projet), à moyen et 
long terme : impact par collision d’individus de faune volante 
contre les pales des éoliennes et par mortalité induite par le 
souffle des éoliennes (barotraumatisme pour les chauves-souris). 

Effets connus (source : Synthèse d’après HÖTKER, 2006) : 

 Les espèces d’oiseaux les moins peureuses face aux  
parcs éoliens sont les plus touchées par les collisions ; 

 Les impacts par collision avec les chiroptères sont plus 

importants lors des migrations et dispersions, au 
printemps et à l’automne  Les espèces de 

chiroptères les plus touchées sont celles au vol rapide 
et/ou les espèces migratrices ; 

 La position du parc influe sur les risques de collision : 
 Les risques de collision avec des oiseaux sont 

plus élevés à proximité de zones humides et 

sur les crêtes de montagne ; 

 Les parcs éoliens sont plus dangereux, pour 

les chiroptères, à proximité de boisements. 

 
 
 
 
 
 

 
Avifaune nicheuse en déplacement 
local ou lors des parades nuptiales 

Avifaune migratrice ou hivernante 
en survol lors du transit migratoire 
ou en déplacement local 

Chauves-souris en période d’activité 
  ou de migration 
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XV. Impacts estimés du parc éolien actuel et 
impacts bruts du futur parc sur les différents 
groupes biologiques 
Les niveaux d’impacts suivants ont été retenus :  

 

 

 
Niveau d’impact fort 

Impact à l’échelle régionale voire nationale, avec atteinte de spécimens et/ou de milieux 
particulièrement favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré (en reproduction, 
alimentation, repos ou hivernage), utilisé lors de n’importe quelle période du cycle biologique. 
Concerne des éléments biologiques présentant des enjeux écologiques identifiés comme très forts 
à l’échelle locale, régionale voire nationale. 

 

 
Niveau d’impact moyen 

Impact à l’échelle supra-locale voire régionale, avec atteinte de spécimens et/ou de milieux 
particulièrement favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré (en reproduction, 
alimentation, repos ou hivernage), utilisé lors de n’importe quelle période du cycle biologique. 
Concerne des éléments biologiques présentant des enjeux écologiques identifiés comme forts à 
l’échelle locale ou régionale. 

 
Niveau d’impact faible Impact à l’échelle locale voire supra-locale, avec atteinte de milieux sans caractéristiques plus 

favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré que le contexte local classique. 

 
Niveau d’impact très faible 

Atteintes marginales sur l’élément biologique considéré, de portée locale et/ou sur des éléments 
biologiques à faibles enjeux écologiques et/ou à forte résilience. 

Niveau d’impact négligeable 
L’impact du projet n’induit pas de perte de valeur du compartiment écologique étudié. 

  
Contrainte réglementaire potentielle 

 

Rappelons que l’ensemble des informations citées dans la colonne « Sensibilité générale à l’éolien 

(bibliographie) » sont issues de données bibliographiques. Ainsi, à titre d’exemple, c’est d’après la 

publication « Impacts on biodiversity of exploitation of renewable energy sources : the example of birds and 

bats, Hötker H., Thomsem K-M. & Jeromin H., NABU, 2006 », que nous indiquons que le Vanneau huppé et 

le Pluvier doré conserveraient une distance de 135 mètres vis—à-vis des éoliennes en dehors de la période 

de reproduction. Il ne s’agit donc pas d’observations réalisées sur l’aire d’étude mais d’une information 

concernant la sensibilité des deux espèces à l’aversion et donc la perte d’habitat. 

 
Seules sont traitées les problématiques et espèces identifiées dans l’état initial comme à enjeu ou présentant 

un risque particulier vis-à-vis de l’éolien en période de chantier ou d’exploitation. Pour le reste des espèces 

ou des  problématiques, les impacts du projet sont considérés comme faibles, voire négligeables. 

L’état initial de 2021 permet d’évaluer les sensibilités des différents groupes biologiques vis-à-vis du parc 

éolien existant, cette synthèse prends donc en compte les interactions existantes avec le parc. Les tableaux 

ci-dessous décrivant les niveaux d’impacts du parc éolien sur les espèces, permettent ainsi d’évaluer les 

impacts en temps réel         en recoupant les interactions des espèces vis-à-vis du site, ainsi qu’en s’appuyant sur 

les suivis mortalité réalisés en 2017 et 2020. Le suivi mortalité permet d’estimer l’impact collision des 

oiseaux et des chauves-souris vis-à-vis des machines. 

 

Les impacts du parc concernant l’aversion ainsi que la modification de la trajectoire sont difficilement 

quantifiables. En effet, l’étude d’impact initiale ne prenait pas, à cette époque, ces différents paramètres 

en compte lors des investigations de terrain, et à l’heure actuelle, aucune méthodologie ne permet 

d’évaluer ces niveaux d’impacts. Néanmoins, pour certaines espèces, lorsque certains comportements ont 

été observés, ceux-ci sont recoupés afin d’évaluer le niveau de risque. 

 

L’évaluation des impacts prend en compte la diminution de la garde au sol de 60 à 44 ou 41 mètres. 
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XV.1 Impacts sur les végétations et la flore 

 

 Figure 134. Impacts sur les végétations et la flore 
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Trois haies seront impactées lors des travaux, soit la destruction d’un linéaire de 136 mètres. Elles n’abritent 

aucune flore protégée et ne constituent pas un habitat d’intérêt patrimonial. Les impacts seront donc faibles 

sur les haies. 

Aucun milieu naturel d’intérêt pour la flore et les habitats ne sera touché par le projet, que ce soit en 

exploitation ou durant les phases de travaux et de démantèlement. Les voies d’accès aux différentes 

éoliennes et les plateformes seront réalisées sur des parcelles agricoles exploitées et des chemins déjà 

existants.  

Les éoliennes étant implantées dans des secteurs de grandes cultures par nature défavorables à la flore 

sauvage en raison de la forte pression anthropique qui y est exercée, il est possible de conclure à un impact 

globalement très faible du projet sur la végétation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 55. Synthèse des impacts sur les végétations au sein de la zone d’implantation potentielle 

Libellé de la végétation 
 

Niveau de sensibilité vis-à-vis du site 

Présence 
au sein de 
la ZIP (en 

%) 

Impacts estimés du parc éolien actuel sur les                                végétations Impacts bruts estimés du parc éolien envisagé 

Végétations 

 

Cultures intensives et zones de dépôts 

agricoles 

 
 

 
Très faible 

96,12 

 

Très faible 

L’emprise actuelle représente 0,5 ha de plateformes, chemin privé d’accès à E4 

et mâts. 

 

Très faible 

Le projet envisagé impacte 0,89 ha de cultures intensives 
dont 0,76 ha sur des emprises différentes du parc actuel.                                 

Cependant, 0,34 ha d'emprises utilisées par le parc 
actuel seront remises en état, et redonnées à la  

culture. 

Fossé végétalisé dominé par le 
fromental et bande herbeuse en pieds 

d’éolienne (plateforme végétalisée) 

 
 

Faible 

0,21 
Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas les fossés végétalisés 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas les fossés 

végétalisés 

Prairie rudéralisée  
Faible 

0,19 
Négligeable 

Le parc   éolien   actuel   n’impacte   pas   les   prairies rudéralisée 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas   les   prairies 

rudéralisée 

Friches vivaces 
 

Faible 
0,03 

Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas les friches vivaces 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas les friches vivaces 

Bosquets 
 

Faible 
0,1 

Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas les bosquets 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas les bosquets 

Bois d’érables 
 

Faible 
0,37 

Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas les bois d’érables 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas les bois d’érables 

Chênaies-charmaies 
 

Moyenne 
0,28 

Négligeable 

Le parc   éolien   actuel   n’impacte   pas   les chênaies-charmaies 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte   pas   les chênaies-
charmaies 
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Fourrés mésophiles 
 

Faible 
0,36 

Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas les fourrés mésophiles 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas les fourrés 

mésophiles 

Haies, alignements d’arbre, fossé à saules 
et arbres isolés 

 
 

Faible 

0,10 
Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas ces types d’habitats 

Faible 

Les travaux d’aménagement du parc éolien envisagé 

entraineront la destruction de 136 ml de haies sans enjeu 

patrimonial 

Habitats artificiels (Plateforme 
d’éolienne) 

 

 
Très faible 

0,12 Négligeable 
 

Négligeable 
 

Route et bermes 
 

Très faible 
2,03 

 

Négligeable 

Le parc actuel comprend 3.4 km de chemins ruraux (soit 1,7 ha). 

 

Négligeable 

Le projet en comprend 3 km soit 1,5 ha réfectionnés 
déjà utilisés dans le cadre de l’exploitation du parc 

actuel. Cet habitat est non naturel et présente une 

sensibilité très faible. 

Eaux stagnantes 

 

 
Très faible 

0,08 
Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas d’eaux stagnantes 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas d’eaux stagnantes 

Flore 

 

Gesse tubéreuse (Lathyrus tuberosus) 
 

Moyenne 
- 

 

Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas la Gesse tubéreuse 

 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas la Gesse 
tubéreuse 

 

Peuplier noir (Populus nigra) 

 
 

Moyenne 
- 

Négligeable 

Le parc éolien actuel n’impacte pas le Peuplier noir 

Négligeable 

Le parc éolien envisagé n’impacte pas le Peuplier noir 

 

Les impacts bruts du projet de renouvellement sur la flore et les habitats sont négligeables à faibles. L'évolution des impacts sur les végétations et la flore entre le parc actuel et le projet de renouvellement, très limitée, est 

donc considérée non significative. 
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XV.2 Impacts sur l’avifaune 

 

Figure 135. Impacts sur l’avifaune 
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 En phase travaux 

Durant la période d’hivernage et de migration, les oiseaux ne sont pas territoriaux et se déplacent ou se 

posent pour des haltes au gré des disponibilités que leur offrent les habitats. 

Les éoliennes du projet de renouvellement de Kallista Energy seront implantées dans des parcelles de 

cultures aux faibles fonctionnalités et qui constituent l’habitat majoritaire dans l’aire d’étude éloignée. 

Ainsi, de grandes surfaces d’habitats similaires à celles dans lesquelles seront situées les machines sont 

disponibles dans les aires d’étude immédiate, intermédiaire ou éloignée. Les espèces ponctuellement 

dérangées pendant la phase de travaux sur le parc éolien pourront donc se reporter sur des habitats 

similaires à proximité. 

Si la réalisation des travaux a lieu pendant la phase internuptiale les impacts seront donc : 

 Négligeable pour la destruction ou la dégradation des milieux et par destruction des individus pour 

l’ensemble des espèces (patrimoniales ou non) qui pourront se reporter sur des parcelles de cultures 

identiques et omniprésentes autour du projet. 

 Négligeable pour le dérangement pour l’ensemble des espèces, à l’exception du Pluvier doré et du 

Vanneau huppé pour lesquels l’impact est faible compte tenu des quelques rassemblements observés 

et de la sensibilité particulière de ces espèces aux perturbations. 

Concernant les espèces observées pendant la phase de nidification (surlignées en rose dans la suite du 

document), l’intensité de l’impact en phase travaux dépend du statut de nicheur (avéré ou non) de l’espèce 

en question et des habitats (fonctionnels ou non) qui seront impactés par le chantier. En raison de 

l’arrachage de 136 ml de haies où niche notamment l’Alouette des champs et du dérangement causé par le 

passage des engins, les impacts seront donc (si la réalisation des travaux a lieu pendant la phase nuptiale) : 

 Négligeable à très faible pour toutes les espèces qui ne nichent pas sur le site  

 Faible à moyen pour l’ensemble des espèces (patrimoniales ou non) qui nichent en périphérie du 

site mais qui le fréquentent régulièrement pour se nourrir ou lors de leurs déplacements, soit les 

rapaces essentiellement (Buse variable, Faucon crécerelle, Busards sp.) ; 

 Fort pour les espèces de passereaux qui nichent en milieux ouverts et semi-ouverts (Alouette des 

champs, Bruant jaune, Fauvette des jardins, Linotte mélodieuse, espèces non patrimoniales…) et 

qui pourraient être impactés par les destructions de haies (destruction de nid ou d’individus). 

 

Les espèces potentiellement impactées durant la phase de nidification sont essentiellement des passereaux 

ainsi que deux rapaces, la Buse variable et le Faucon crécerelle (impact par dérangement). 
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Tableau 56. Synthèse des impacts en phase de travaux pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant présenté un 
comportement à risque 

Espèces Justification des niveaux d’impact 

Impact par destruction / 

dégradation des milieux 
 et à la destruction des individus 

en phase travaux 

Impact par 

dérangement  

en phase travaux 

Nécessité de mesures 

Aigrette garzette (Ardea garzetta)* 
Un seul individu en migration tardive : l'epèce ne 

niche pas dans l'aire d'étude 
Négligeable Très faible NON 

Alouette des champs (Alauda 

arvensis) 

L'espèce niche dans l'aire d'étude avec des densités 
importantes. L’impact en phase travaux sera donc 

fort. 
Fort Fort OUI 

Alouette des champs (Alauda 

arvensis) 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Alouette lulu (Lullula arborea)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Bec-croisé des sapins (Loxia 

curvirostra)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Bouscarle de Cetti (Cettia cetti)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) 
L'espèce niche dans l'aire d'étude avec des densités 

moyennes. L’impact en phase travaux sera donc fort. 
Fort Fort OUI 

Busard des roseaux (Circus 

aeruginosus)* 

L'espèce n'est pas nicheuse sur l'aire d'étude et 

fréquente peu la ZIP. Le risque de destruction est 

donc négligeable et le risque de dérangement faible. 

Négligeable Faible NON 

Busard des roseaux (Circus 

aeruginosus)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Busard Saint-Martin (Circus 

cyaneus)* 

L'espèce n'est pas nicheuse sur l'aire d'étude et 

fréquente peu la ZIP. Le risque de destruction est 

donc négligeable et le risque de dérangement faible. 

Négligeable Faible NON 

Busard Saint-Martin (Circus 

cyaneus)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale 
Négligeable Très faible NON 

Buse variable (Buteo buteo) 

L'espèce fréquente peu la ZIP mais niche possiblement 

dans des boisements à proximité de l'aire d'étude. Les 
travaux pourraient être une source de dérangement 

pour ces individus. L’impact est moyen. 

Négligeable Moyen OUI 

Buse variable (Buteo buteo) 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Chardonneret élégant (Carduelis 

carduelis) 

L'espèce est nicheuse certaine dans l'aire d'étude, 

l’impact est donc fort. 
Fort Fort OUI 

Chevalier aboyeur (Tringa 

nebularia)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Epervier d’Europe (Accipiter nisus) 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 222 sur 399 

Tableau 56. Synthèse des impacts en phase de travaux pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant présenté un 
comportement à risque 

Espèces Justification des niveaux d’impact 

Impact par destruction / 

dégradation des milieux 
 et à la destruction des individus 

en phase travaux 

Impact par 

dérangement  

en phase travaux 

Nécessité de mesures 

Faucon crécerelle (Falco 

tinnuculus) 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Faucon crécerelle (Falco 

tinnunculus) 

L'espèce est probablement nicheuse en périphérie de 
l'aire d'étude et fréquente celle-ci de manière 

occasionnelle. L’impact par dérangement est jugé 

moyen, le risque de destruction est en revanche 

négligeable. 

Négligeable Moyen OUI 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale 
Négligeable Très faible NON 

Fauvette des jardins (Sylvia borin) 
La nidification de l'espèce est très occasionnelle sur 

l'aire d'étude. L’impact est donc jugé moyen. 
Moyen Moyen OUI 

Foulque macroule (Fulica atra)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale 
Négligeable Très faible NON 

Goéland argenté (Larus 

argentatus)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale 
Négligeable Très faible NON 

Goéland brun (Larus fuscus) 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale 
Négligeable Très faible NON 

Grand gravelot (Charadrius 

hiaticula) 

L'espèce ne niche pas sur la ZIP et les individus 
observés étaient très certainement des migrateurs 

tardifs. Le risque de dérangement est donc faible. 
Négligeable Faible NON 

Grande Aigrette (Ardea alba)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Grives mauvis (Turdus iliacus)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Hirondelle de fenêtre (Delichon 

urbicum) 

L'espèce ne niche pas sur l'aire d'étude et n'y a été 

observée qu'en très petits effectifs. 
Négligeable Très faible NON 

Hirondelle rustique (Hirundo 

rustica) 

L'espèce ne niche pas sur l'aire d'étude et n'y a été 

observée qu'en très petits effectifs. 
Négligeable Très faible NON 

Linotte mélodieuse (Linaria 

cannabina) 

L'espèce niche avec certitude dans l'aire d'étude 

immédiate. L’impact en phase travaux sera donc fort. 
Fort Fort OUI 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo 

atthis)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Milan royal (Milvus milvus)* 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Mouette rieuse (Larus ridibuntus) 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 
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Tableau 56. Synthèse des impacts en phase de travaux pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant présenté un 
comportement à risque 

Espèces Justification des niveaux d’impact 

Impact par destruction / 

dégradation des milieux 
 et à la destruction des individus 

en phase travaux 

Impact par 

dérangement  

en phase travaux 

Nécessité de mesures 

Pic épeichette (Dryobates minor) 

L'espèce se reproduit au sein de l'aire d'étude en 
marge de la ZIP. Il s'agit néanmoins d'une espèce 

sensible au dérangement. 
Négligeable Fort OUI 

Pinson du Nord (Fringilla 

montifringilla)* 

L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Pipit farlouse (Anthus pratensis)* 

L'espèce est nicheuse certaine (en faible effectif) dans 
les milieux ouverts de la ZIP. L’impact en phase 

travaux sera donc fort. 
Fort Fort OUI 

Pluvier doré (Pluvialis apricaria)* 

Compte tenu des rassemblements observés, du 

comportement de l'espèce et des milieux similaires 

disponibles en grande quantité, sa sensibilité au 

dérangement est jugée faible. 

Négligeable Faible NON 

Pouilot fitis (Phylloscopus 

trochilus) 

Cette espèce niche dans des boisements en périphérie 
de la ZIP. Le risque de dérangement est donc jugé 

moyen. 
Négligeable Moyen OUI 

Roitelet huppé (Regulus regulus) 
L'espèce n'est pas sensible aux travaux durant la 

période internuptiale. 
Négligeable Très faible NON 

Tadorne de Belon (Tadorna 

tadorna) 

L'espèce ne niche pas sur l'aire d'étude qu'elle ne 

fréquente que très occasionnellement. 
Négligeable Très faible NON 

Tarier pâtre (Saxicola torquata) 

L'espèce ne se reproduisant pas avec certitude sur 
l'aire d'étude, le risque de dérangement est jugé 

faible. 
Faible Faible NON 

Tourterelle des bois (Streptopelia 

turtur) 

La nidification de l'espèce n'est pas avérée sur l'aire 
d'étude mais plusieurs habitats sont favorables. Le 

risque de dérangement est donc jugé moyen. 
Négligeable Moyen OUI 

Vanneau huppé (Vanellus 

vanellus)* 

Compte tenu des rassemblements observés, du 

comportement de l'espèce et des milieux similaires 
disponibles en grande quantité, le risque de 

dérangement est faible. 

Négligeable Faible NON 

Pour rappel, le tableau distingue les observations en période nuptiale (surlignées en rose) des observations en période internuptiale (non surlignées). 

(* : espèce patrimoniale) 
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 En phase d’exploitation 

Impact par effet barrière et perte d’habitat 

Aucun des suivis réalisés depuis la mise en service du parc de Hombleux 2 n’a mis en évidence une moindre 

occupation du site par l’avifaune, un phénomène d’aversion ou de contournement significatif. 

Les espèces se sont acclimatées aux éoliennes et la présence de celles-ci n’empêchent pas les 

rassemblements ponctuellement importants de pluviers dorés ou de vanneaux huppés qui figurent pourtant 

parmi les espèces les plus sensibles au dérangement et à la perte de territoire. 

L’impact du parc actuel sur l’ensemble des espèces est donc négligeable en termes de dérangement ou 

d’effet barrière. 

Le projet de renouvellement de Hombleux 2 ne comporte que 3 éoliennes au lieu de 4 actuellement. 

L’emprise horizontale du projet va donc encore diminuer tout comme l’effet barrière, déjà anecdotique. 

Après la remise en état du site, les surfaces disponibles pour l’avifaune seront donc similaires voire 

supérieures. 

Les haies détruites (136 ml) abritent une faible diversité en espèces patrimoniales. En raison de leur absence 

de connectivité avec d’autres habitats et de leur situation en bord de chemin, elles ne peuvent être 

fonctionnelles que pour un nombre réduit d’espèces tolérantes au dérangement ou peu exigeantes 

écologiquement. L’impact relatif à la perte d’habitat générée par la destruction de ces haies est donc jugé 

faible. 

Ainsi, les impacts par effet barrière et perte d’habitat du projet de renouvellement peuvent être qualifiés 

de négligeables. L'évolution des impacts entre le parc actuel et le projet de renouvellement est donc non 

significative. 

 

Impact par collision 

La mortalité brute provoquée par le parc actuel de Hombleux 2 peut être qualifiée de faible 

puisqu’uniquement 5 cas de collision ont été recensés en 51 jours de prospection (2017-2020) soit une 

estimation de 7 oiseaux par éolienne et par an. 

Les espèces impactées sont très communes (Bruant proyer, Alouette des champs, Pigeon ramier (x 2) et 

Martinet noir au statut LC) et figurent parmi les plus impactées par les éoliennes en raison de leurs 

populations très importantes. 

Ces espèces ainsi que les autres espèces non patrimoniales observées sur le site ne présentent pas de 

sensibilité particulière au risque de collision. Leurs populations étant de plus en bon état de conservation, 

les impacts du projet de renouvellement seront négligeables à très faibles pour ces taxons. 

En outre, la réduction du nombre d’éoliennes est de nature à réduire le risque de collision. 

Pour rappel, le tableau distingue les observations en période nuptiale (surlignées en rose) des observations 

en période internuptiale (non surlignées). 
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Tableau 57. Synthèse des impacts par collision en phase d’exploitation pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant 
présenté un comportement à risque 

Espèces 

Sensibilité à la 

collision sur le 

site 

Justification des niveaux d’impact 

Mortalité 

constatée (51 

jours de suivi) 

Impact par collision 

du parc actuel 

Impact par collision 

du projet de 

renouvellement 

Nécessité de mesures 

Aigrette garzette 

(Ardea garzetta)* 
Très faible 

L’Aigrette garzette ne se reproduit pas sur la ZIP et un 
seul individu en dispersion a été observé. Par ailleurs, 

seulement 6 cas de collision sont recensés à l’échelle 

continentale et aucun sur la ZIP. 

0 Négligeable Négligeable NON 

Alouette des champs 

(Alauda arvensis) 
Faible 

L’espèce est présente de façon homogène sur la ZIP 
pendant la nidification. L’Alouette des champs est 

régulièrement victime de collision en raison de ses 

effectifs très importants. Sur le site, un cas de 
mortalité a été constaté. Compte tenu de ses effectifs, 

cette mortalité est faible. La réduction du nombre 
d‘éoliennes et la destruction de haies qui auraient pu 

l’attirer à proximité des machines sont deux facteurs de 

réduction du risque. 

1 Faible Faible NON 

Alouette des champs 

(Alauda arvensis) 
Faible 

L’espèce est régulièrement présente sur le site 

notamment en hiver, mais les observations font état 

d’individus volant à basse altitude. 

0 Très faible Très faible NON 

Alouette lulu (Lullula 

arborea)* 
Très faible 

L’espèce a uniquement été observée en période de 
migration durant laquelle elle est très peu sensible au 

risque de collision. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Bec-croisé des sapins 

(Loxia curvirostra)* 
Très faible 

L’espèce est très peu présente sur le site et très 

faiblement sensible au risque de collision. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Bouscarle de Cetti 

(Cettia cetti)* 
Très faible 

La Bouscarle de Cetti n’est que de passage sur le site, 
en période internuptiale. L’espèce n’est absolument 

pas sensible à la collision (aucun cas recensé en Europe) 
0 Négligeable Négligeable NON 

Bruant jaune 

(Emberiza citrinella) 
Faible 

Seulement 5 cantons de l’espèce ont été notés pour 

cette cette espèce qui peut présenter des densités de 

nicheurs très importantes. L’arrasement de haies 
attractives à proximité des machines est un facteur de 

réduction du risque. 

0 Très faible Très faible NON 

Busard des roseaux 

(Circus aeruginosus)* 
Faible 

La reproduction sur le site n’est pas avérée et les 

déplacements observés ont été effectués à moins de 
15m d’altitude. Aucun cas de mortalité n’a été constaté 

lors des suivis.  

0 Très faible Très faible NON 

Busard des roseaux 

(Circus aeruginosus)* 
Faible 

Un seul individu a été observé en migration. Le risque 

de collision est anecdotique. 
0 Très faible Très faible NON 

Busard Saint-Martin 

(Circus cyaneus)* 
Faible 

La reproduction sur le site n’est pas avérée puisque 
seulement deux individus en transit à moins de 15m 

d’altitude ont été observés. Aucun cas de mortalité n’a 

été constaté lors des suivis. 

0 Très faible Très faible NON 

Busard Saint-Martin 

(Circus cyaneus)* 
Faible 

Seulement 2 individus ont été observés en migration. 

Peu de cas de collision sont connus en Europe et aucun 

n’a été observé sur la ZIP. 

0 Très faible Très faible NON 

Buse variable (Buteo 

buteo) 
Moyenne La Buse variable est peu présente sur la ZIP et niche 

dans les boisements en périphérie. L’absence de 
0 Faible Faible NON 
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Tableau 57. Synthèse des impacts par collision en phase d’exploitation pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant 
présenté un comportement à risque 

Espèces 

Sensibilité à la 

collision sur le 

site 

Justification des niveaux d’impact 

Mortalité 

constatée (51 

jours de suivi) 

Impact par collision 

du parc actuel 

Impact par collision 

du projet de 

renouvellement 

Nécessité de mesures 

mortalité constatée sur le parc indique que la 

population locale s’est bien adaptée aux parcs.  

Buse variable (Buteo 

buteo) 
Moyenne 

L’espèce est peu présente en période internuptiale et 

n’a présenté aucun cas de collision.  
0 Faible Faible NON 

Chardonneret élégant 

(Carduelis carduelis) 
Faible 

Le nombre de couples reproducteurs est très faible sur 

la ZIP et aucun cas de mortalité n’a été constaté lors 
des suivis. L’arasement des haies à proximité des 

machines est un facteur de réduction du risque de 

collision. 

0 Très faible Très faible NON 

Chevalier aboyeur 

(Tringa nebularia)* 
Très faible 

La présence sur la ZIP de cette espèce très peu sensible 

au risque de collision est anecdotique. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Epervier d’Europe 

(Accipiter nisus) 
Faible 

L’Epervier d’Europe est peu présent sur la ZIP qui ne 

présente que peu d’attrait pour l’espèce. Les individus 

évoluaient à de faibles hauteurs. 

0 Très faible Très faible NON 

Faucon crécerelle 

(Falco tinnuculus) 
Forte 

Le Faucon crécerelle est régulièrement victime de 
collision avec les pales à l’échelle européenne. Sa 

présence en période internuptiale n’est pas régulière 

est aucun cas de mortalité n’a été constaté lors des 51j 
de suivi mortalité réalisés. Néanmoins, un risque de 

collision existe en période internuptiale en cas de 

présence d’habitats attractifs au pied des machines. 

0 Moyen Moyen OUI 

Faucon crécerelle 

(Falco tinnunculus) 
Fort 

Le Faucon crécerelle fréquente régulièrement la ZIP 
pour chasser. Aucun cas de mortalité n’a été constaté 

lors des 51j de suivi mortalité réalisés. La diminution du 

nombre d’éoliennes pour le projet de renouvellement 
est de nature à réduire le risque de collision. 

Néanmoins, celui-ci persiste en cas de présence 
d’habitats attractifs au pied des machines lors de la 

période nuptiale. 

0 Moyen Moyen OUI 

Faucon pèlerin (Falco 

peregrinus)* 
Faible 

La présence du Faucon pèlerin sur la ZIP est très 

occasionnelle. Aucun cas de collision n’est recensé en 

France. 

0 Très faible Très faible NON 

Fauvette des jardins 

(Sylvia borin) 
Faible 

L’espèce présente de très faible densité sur la ZIP est 

une faible sensibilité au risque de collision (1 cas en 

France, aucun sur la ZIP). 

0 Très faible Très faible NON 

Foulque macroule 

(Fulica atra)* 
Très faible 

Un seul individu de Foulque macroule a été observé. 
Aucun cas de collision n’est recensé en France pour 

cette espèce. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Goéland argenté (Larus 

argentatus)* 
Faible 

Les effectifs observés sur la ZIP sont faibles pour cette 
epèce qui ne compte que 7 cas de collision en France et 

aucun sur le site. Le Goéland argenté est sensible aux 
collisions pendant sa période de nidification durant 

laquelle il n’est pas présent sur le site.  

0 Très faible Très faible NON 

Goéland brun (Larus 

fuscus) 
Moyenne 

L’espèce fréquente régulièrement la ZIP pour 
s’alimenter dans les cultures. L’absence de cas de 

collision recensés lors des 51 jours de suivi de mortalité 

atteste de sa bonne adaptation au parc. 

0 Faible Faible NON 
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Tableau 57. Synthèse des impacts par collision en phase d’exploitation pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant 
présenté un comportement à risque 

Espèces 

Sensibilité à la 

collision sur le 

site 

Justification des niveaux d’impact 

Mortalité 

constatée (51 

jours de suivi) 

Impact par collision 

du parc actuel 

Impact par collision 

du projet de 

renouvellement 

Nécessité de mesures 

Grand gravelot 

(Charadrius hiaticula) 
Très faible 

Seulement 1 cas de colllision en Europe est connu pour 
cette espèce dont la nidificiation sur ou autour de la ZIP 

n’est pas avérée. Aucun cas de mortalité n’a été 

observé sur le site. 

0 Négligeable Négligeable NON 

Grande Aigrette (Ardea 

alba)* 
Très faible 

La Grande aigrette n’est que de passage sur le site, en 

période internuptiale. L’espèce n’est absolument pas 

sensible à la collision (aucun cas recensé en Europe). 

0 Négligeable Négligeable NON 

Grives mauvis (Turdus 

iliacus)* 
Faible 

La Grive mauvis est une espèce peu sensible au risque 

de collision et qui fréquente occasionnellement la ZIP. 
0 Très faible Très faible NON 

Hirondelle de fenêtre 

(Delichon urbicum) 
Faible 

L’espèce n’a été observée qu’a une seule reprise et elle 
ne niche pas sur le site. Aucun cas de mortalité n’a été 

observé sur le site. 
0 Très faible Très faible NON 

Hirondelle rustique 

(Hirundo rustica) 
Très faible 

L’Hirondelle rustique a été observée à une unique 

reprise, en transit. Aucun cas de collision n’a été noté. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Linotte mélodieuse 

(Linaria cannabina) 
Faible 

Seulement deux cantons ont été observés pour la 
Linotte mélodieuse dont la densité est faible sur la ZIP. 

Aucun cas de mortalité n’a été constaté sur la ZIP. 
0 Très faible Très faible NON 

Martin-pêcheur 
d'Europe (Alcedo 

atthis)* 
Très faible 

Un seul cas de collision est recensé en Europe pour 
cette espèce qui ne fréquente que les habitats humides 

en marge de la ZIP. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Milan royal (Milvus 

milvus)* 
Moyenne 

Un seul individu migrateur a été observé sur le site à 

plus de 150m d’altitude. Sa fréquentation du site est 
anecdotique et il est peu sensible à la collision en 

période internuptiale. L’absence de milieux attractifs 

autour des éoliennes est cruciale pour réduire le risque 

de collision de cette espèce. 

0 Faible Faible NON 

Mouette rieuse (Larus 

ridibuntus) 
Moyenne 

L’espèce fréquente régulièrement la ZIP pour 
s’alimenter dans les cultures avec des effectifs parfois 

importants. L’absence de cas de collision en 51 jours de 
suivi de mortalité atteste de sa bonne adaptation aux 

éoliennes. 

0 Faible Faible NON 

Pic épeichette 

(Dryobates minor) 
Très faible 

Aucun cas de mortalité n’est connu pour l’espèce à 
l’échelle européenne. Sa reproduction sur le site n’est 

pas avérée. Il s’agit en outre d’une espèce des milieux 
boisés qui ne fréquente pas les milieux ouverts de la ZIP 

où sont implantées les éoliennes. 

0 Négligeable Négligeable NON 

Pinson du Nord 

(Fringilla 

montifringilla)* 

Faible 
Il s’agit d’une espèce peu sensible au risque de collision 

et qui fréquente occasionnellement la ZIP. 
0 Très faible Très faible NON 

Pipit farlouse (Anthus 

pratensis)* 
Faible 

L’espèce est ponctuellement présente sur la ZIP avec 

des densitées modérées. Seulement 3 cas de collision 

sont connus en France et aucun sur la ZIP. 

0 Très faible Très faible NON 

Pipit farlouse (Anthus 

pratensis) 
Faible 

Un seul mâle a été observé sur le site et aucun cadavre 

n’a été identifié lors des suivis de mortalité. 
0 Très faible Très faible NON 
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Tableau 57. Synthèse des impacts par collision en phase d’exploitation pour l’avifaune patrimoniale et sensible ayant 
présenté un comportement à risque 

Espèces 

Sensibilité à la 

collision sur le 

site 

Justification des niveaux d’impact 

Mortalité 

constatée (51 

jours de suivi) 

Impact par collision 

du parc actuel 

Impact par collision 

du projet de 

renouvellement 

Nécessité de mesures 

Pluvier doré (Pluvialis 

apricaria)* 
Moyenne 

Seulement 3 cas de collision sont connus en France pour 
cette espèce surtout sensible au dérangement. Aucun 

cas de collision n’a été constaté sur la ZIP et le fait que 
l’espèce continue de fréquenter la zone est une très 

bonne indication de sa faible sensibilité aux éoliennes, 

actuelles comme futures. 

0 Faible Faible NON 

Pouilot fitis 

(Phylloscopus 

trochilus) 

Faible 

Un seul canton a été noté pour cette espèce qui niche 

dans les habitats boisés. Aucun cadavre n’a été noté 

lors des suivis. 

0 Très faible Très faible NON 

Roitelet huppé 

(Regulus regulus) 
Très faible 

Seulement une vingtaine de cas de collision sont connus 
pour cette espèce en France. De plus, l’espèce ne niche 

pas sur la ZIP et aucun cadavre n’a été retrouvé. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Tadorne de Belon 

(Tadorna tadorna) 
Faible 

L’espèce ne niche pas sur la ZIP et seulement 1 cas de 

collision est connu en France. 
0 Très faible Très faible NON 

Tarier pâtre (Saxicola 

torquata) 
Très faible 

La reproduction locale du Tarier pâtre n’est pas avérée 
car un seul mâle a été observé. Aucun cadavre n’a été 

noté lors des suivis. 
0 Négligeable Négligeable NON 

Tourterelle des bois 

(Streptopelia turtur) 
Très faible 

Cette espèce des milieux boisés ne fréquente pas les 
habitats ouverts de la ZIP dans lesquels sont implantées 

les éoliennes. Elle n’a pas été victime de collision sur la 

ZIP. 

0 Négligeable Négligeable NON 

Vanneau huppé 

(Vanellus vanellus)* 
Moyenne 

Seulement 2 cas de collision sont connus en France pour 
cette espèce surtout sensible au dérangement. Aucun 

cas de collision n’a été constaté sur la ZIP et le fait que 

l’espèce continue de fréquenter la zone est une très 
bonne indication de sa faible sensibilité aux parcs en 

présence, actuels comme futurs. 

0 Faible Faible NON 

(* : espèce patrimoniale)  

Pour rappel, le tableau distingue les observations en période nuptiale (surlignées en rose) des observations  

en période internuptiale (non surlignées). 

 

Les impacts bruts estimés pour le parc actuel et le parc envisagé sur l’avifaune sont globalement identiques 

voire inférieurs pour le projet de renouvellement, du fait de la réduction du nombre de machines qui est de 

nature à réduire le risque de collision. Les éoliennes restent implantées dans des zones de cultures peu 

fonctionnelles. Aucun élément scientifique n’indique que le gabarit des machines implantées sera une 

source de collision supplémentaire. 

Les impacts bruts estimés pour le parc actuel et le parc envisagé sont globalement négligeables à faibles 

pour l’ensemble des espèces, hormis pour le Faucon crécerelle pour lequel l’impact brut estimé est moyen 

pour le risque de collision, car il s’agit d’une des espèces les plus impactées en France et qu’il fréquente 

régulièrement la ZIP. 
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XV.3 Impacts sur les chiroptères 

 

Figure 136. Impacts sur les chiroptères 
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 En phase travaux 

En phase de travaux, l’intensité de l’impact sera équivalente au niveau de sensibilité des espèces. Les 

potentialités d’accueil en gîtes des parcelles d’implantation des machines sont nulles. 

La perte d’habitat générée par l’arrachage de trois haies (136 ml) est faible compte tenu des très faibles 

fonctionnalités de celles-ci. Leur faible longueur en fait des zones de transit ou de chasse sans intérêt particulier 

pour les chiroptères et leur potentialité d’accueil en gîte est nulle. 

Ainsi l’impact par perte d’habitat ou de qualité d’habitat est faible pour la Pipistrelle commune car c’est l’espèce 

qui présente la plus forte activité sur le site, très faible pour la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule de Leisler 

(moins présentes sur le site) et négligeable pour les autres espèces. 

En l’absence de colonie de reproduction, l’impact par destruction de gites, d’individus ou par dérangement est 

nul. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 58. Synthèse des impacts sur les chiroptères en phase travaux 

Espèces Impact par perte d'habitat ou de qualité d'habitat Impact par destruction de gîte Impact par destruction d'individus Impact par dérangement Nécessité de mesure 

Pipistrelle commune Faible Nul Nul Nul NON 

Pipistrelle de Nathusius Très faible Nul Nul Nul NON 

Pipistrelle de Nathusius/Kuhl Négligeable 
Nul Nul Nul 

NON 

Sérotine commune Négligeable Nul Nul Nul NON 

Murin de Daubenton Négligeable Nul Nul Nul NON 

Murin de Natterer Négligeable Nul Nul Nul NON 

Murin à moustaches Négligeable Nul Nul Nul NON 

Murin à oreilles échancrées Négligeable 
Nul Nul Nul 

NON 

Grand Murin Négligeable Nul Nul Nul NON 

Noctule commune Négligeable Nul Nul Nul NON 

Noctule de Leisler Très faible Nul Nul Nul NON 

Oreillard sp Négligeable Nul Nul Nul NON 
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 En phase d’exploitation 

La destruction lors des travaux de 136 ml de haies en bordure des voies d’accès permettra de rendre moins 

attractives ces potentiels corridors de transit et donc d’éviter le passage de chauves-souris à proximité des 

machines. A ce titre, les sensibilités relatives à ces haies ne sont pas représentées sur la Figure 135. 

Après arasement de ces haies, les distances d’implantation aux habitats favorables pour les chiroptères sont très 

importantes : E2 : 818m ; E3 : 369m ; E4 : 982m (distance au mât).  

La modification du gabarit des machines lors du renouvellement n’est pas de nature à augmenter le risque de 

collision selon la bibliographie. A l’inverse, la diminution du nombre d’éoliennes (3 au lieu de 4) par rapport au 

parc actuel, réduit de fait la probabilité de confrontation aux machines. 

Seule deux espèces ont montré une activité moyenne en altitude, la Pipistrelle commune et la Noctule de Leisler, 

uniquement lors du suivi 2019. Les 51 jours de suivi de mortalité réalisés sur le site n’ont mis en évidence qu’un 

seul cas de collision (Pipistrelle sp.) soit une mortalité estimée de 5 individus par an pour l’ensemble du parc. 

Compte tenu de ces éléments (grande distance d’implantation aux habitats fonctionnels, très faible mortalité 

actuelle), l’impact est donc qualifié de faible pour la Pipistrelle commune et très faible pour la Noctule de Leisler. 

Il s’agit des seules espèces à avoir montré une activité ponctuellement moyenne en altitude (en 2019 puis faible 

en 2020). Pour les autres espèces à l’activité nulle ou faible en altitude, et sans cas de collision recensé, les 

impacts seront négligeables. 

 

L’impact brut du projet de repowering par effet barrière ou perte d’habitat est négligeable. Le nombre réduit de 

machines (3) ainsi que la grande distance inter-éoliennes permettent d’éviter toute perturbation significative des 

axes de déplacements locaux ou migratoire. De même, l’implantation des éoliennes dans des parcelles cultivées 

ne va générer qu’un impact faible (Pipistrelle commune), très faible (Noctule de Leisler) à négligeable (pour tous 

les autres taxons). 

L’impact différentiel par effet barrière ou perte d’habitat entre le parc actuel et le parc renouvelé sera donc 

négligeable compte tenu des impacts non significatifs sur les cultures, de la faible activité chiroptérologique dans 

ce milieu non fonctionnel, et de la réduction du nombre de machines. 

L'évolution des impacts entre le parc actuel et le projet de renouvellement est donc considérée non significative. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 59. Synthèse des impacts sur les chiroptères en phase d’exploitation 

 Espèces 
Activité au sol  

CPIE 2017-2018 

Activité au sol 

Biotope 2019/2020 

Activité en  

altitude 2019 

Activité en  

altitude 2020 
Sensibilité sur le site Mortalité constatée  Impact du parc actuel Impact du projet de repowering Nécéssité de mesures ERC Impacts différentiels 

Pipistrelle commune Très faible Faible à moyenne Moyenne Faible Forte Très faible Faible Faible NON Négligeable 

Pipistrelle de Nathusius Très faible Faible à moyenne Faible Faible Moyenne à forte Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Pipistrelle de Nathusius/Kuhl Très faible Faible Faible Faible Moyenne Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Sérotine commune Très faible Faible Faible Faible Faible Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Murin de Daubenton Très faible Faible Nulle Nulle Très faible à faible Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Murin de Natterer Très faible Faible Nulle Nulle Très faible Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Murin à moustaches Très faible Faible Nulle Nulle Faible  Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Murin à oreilles échancrées Nulle Faible Nulle Nulle Très faible à moyenne Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Grand Murin Nulle Faible Nulle Nulle Très faible à faible Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Noctule commune Nulle Faible Faible Faible Moyenne Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Noctule de Leisler Nulle Faible à moyenne Moyenne Faible Moyenne à forte Nulle Très faible Très faible NON Négligeable 

Oreillard sp Nulle Faible Nulle Nulle Faible Nulle Négligeable Négligeable NON Négligeable 
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XV.4 Impacts sur  l’autre faune 

La faune hors oiseaux et chiroptères n’est pas sensible aux éoliennes en fonctionnement, seule la destruction des 

habitats et des individus en phase travaux peut nuire à ces espèces.  

Toutes les éoliennes ainsi que les aménagements annexes sont situés dans des zones de sensibilités faibles pour 

l’autre faune. 

La destruction de 136 ml de haie de faible fonctionnalité n’impactera pas significativement les zones refuges ou 

les corridors compte tenu de l’absence de connectivité écologique de ces linéaires avec d’autres habitats. 

L’impact du renouvellement sur l’autre faune sera donc très faible. L'évolution des impacts sur l’autre faune 

entre le parc actuel et le projet de renouvellement est donc non significative. 

 

XV.5 Impacts sur les services écosystémiques 

La notion de service écosystémique renvoie à la valeur (monétaire ou non) des écosystèmes, voire de la Nature 

en général, en ce sens que les écosystèmes fournissent à l'humanité des biens et services nécessaires à leur bien- 

être et à leur développement. Les services écosystémiques rendent ainsi la vie humaine possible, par exemple en 

fournissant des aliments nutritifs et de l'eau propre, en régulant les maladies et le climat, en contribuant à la 

pollinisation des cultures et à la formation des sols et en fournissant des avantages récréatifs, culturels et 

spirituels. Par définition, les services écosystémiques sont donc les bénéfices que les hommes tirent des 

écosystèmes. 

Les services écosystémiques ont été classés en 4 catégories : 

 Services de support ou de soutien : Ce sont les services nécessaires à la production des autres services, 

c'est-à-dire qui créent les conditions de base au développement de la vie sur Terre (Formation des sols, 

production primaire, air respirable, etc). Leurs effets sont indirects ou apparaissent sur le long terme. 

 Services d'approvisionnement ou de production : Ce sont les services correspondant aux produits, 

potentiellement commercialisables, obtenus à partir des écosystèmes (Nourriture, Eau potable, Fibres, 

Combustible, Produits biochimiques et pharmaceutiques, etc). 

 Services de régulation : Ce sont les services permettant de modérer ou réguler les phénomènes naturels 

(Régulation du climat, de l'érosion, des parasites, etc). 

 Services culturels : Ce sont les bénéfices non-matériels que l'humanité peut tirer des écosystèmes, à 

travers un enrichissement spirituel ou le développement cognitif des peuples (Patrimoine, esthétisme, 

éducation, religion, etc). 

 

 

 

Tableau 60. Services écosystémiques 

 

Services Support/Soutien 

Services 

d'Approvisionnement 

 

Services de Régulation 

 

Services Culturels 

Cycle de la matière Alimentation Du climat 
Valeurs spirituelles 

et religieuses 

Cycle de l'eau Eau De la qualité de l'air Valeurs esthétiques 

Formation des sols Fibres Des flux hydriques Récréation et écotourisme 

Conservation de la biodiversité Combustibles De l'érosion  

 Ressources génétiques Des maladies 

Ressources biochimiques 
et pharmaceutiques 

Des ravageurs et parasites 

 De la pollinisation 

Des risques naturelles 

 

 

 

 

 

Figure 137. Schéma des relations entre les services de la biodiversité et le bien-être de l’homme 
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Le développement même d’un projet éolien entraine des impacts positifs sur certains services écosystémiques, 

notamment de régulation. En effet, cette énergie renouvelable favorise la régulation climatique mondiale. 

En revanche, les impacts engendrés sur les populations d’oiseaux et de chiroptères peuvent induire des 

perturbations d’autres services de régulation, notamment quant au contrôle des maladies et des ravageurs. En 

effet, un impact qui serait significatif sur les populations de ces groupes biologiques perturberait la régulation 

des insectes vecteurs de maladies et ravageurs des cultures. 

Le présent projet éolien induit un impact positif sur la régulation climatique mondiale. 

Le parc éolien n’engendrera pas de perturbation notable quant à la régulation des maladies et des ravageurs. 

 

XV.6 Impacts sur les zones humides 

La qualification des zones humides susceptibles d’être présentes dans le périmètre d’implantation du 

renouvellement du parc éolien d’Hombleux 2 et sa périphérie a été réalisée selon les critères définis par l’arrêté 

du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Ainsi 42 sondages pédologiques ont été réalisés par le bureau d’études Enviroscop afin de confirmer ou non la 

réelle présence de zones humides au niveau du projet d’implantation. Le rapport complet, indépendant du volet 

biodiversité, sera présenté dans l’étude d’impact globale. 

Aucun sol de zone humide n’a été identifié autour des implantations des éoliennes actuelles, comme celles 

renouvelées. 

Conformément à la doctrine « Éviter, Réduire, Compenser », le projet évite toute implantation au sein des zones 

humides. Ainsi, les emprises liées au démantèlement du parc actuel, tout comme les emprises liées à la 

construction de son renouvellement sont éloignées de toute zone humide avérée. L'impact du renouvellement du 

parc éolien de Hombleux 2 sur les zones humides sera nul, et donc similaire à celui du parc existant. 

XV.7 Impacts durant la phase de démantèlement 

La construction du nouveau parc sera accompagnée du démantèlement de l’ancien.  

Les travaux de démantèlement d’une éolienne s’étendent sur une durée inférieure à quinze  jours. Le 

démantèlement est réalisé en plusieurs phases : démontage et posage du rotor au sol ; démontage, cisaillage et 

évacuation des pales ; découpage et évacuation du mât ; démontage des plateformes et retrait du massif des 

fondations (rochers, béton). Ces derniers éléments seront entièrement retirés du sol, évacués et recyclés. Ces 

différentes étapes nécessitent l’utilisation en autres d’une grue, d’un brise roche hydraulique et d’un chalumeau. 

Suivant la configuration des aménagements existants, une plateforme temporaire (de 20m x 30m) peut être 

installée en supplément pour supporter les engins, notamment la grue. 

La remise en état du site (en particulier le comblement du trou des fondations) sera effectuée en priorité par 

l’intermédiaire de la terre du chantier du nouveau parc (ou d’autres chantiers à proximité). Cette première 

couche sera recouverte par 40 cm de terre de caractéristique comparable à celle de la parcelle afin de redonner 

un aspect naturel au site. 

Compte tenu de l’implantation du nouveau parc, les chantiers de démantèlement et de construction auront une 

localisation légèrement différente. Cependant, les travaux de démantèlement de l’ancien parc et d’implantation 

du nouveau seront mutualisés (cf. chapitre XIV.9 Mesures ERC).  

Les travaux de démantèlement des éoliennes actuelles utiliseront les aménagements existants et en dehors de la 

période de nidification de l’avifaune (cf. chapitre XIV.9 Mesures ERC). Aucun impact significatif sur le milieu 

naturel n’est donc à retenir pour ces travaux qui se dérouleront dans des parcelles cultivées sans enjeu pour la 

faune et la flore au moment de leur réalisation. 

XV.8 Impacts du raccordement externe 

Le raccordement externe du parc renouvelé entre le poste de livraison et le poste électrique nécessite des travaux 

complémentaires pour l’enfouissement de câbles qui sera réalisé en bordure immédiate des routes et chemins. 

Ces travaux sont de courtes durées (4 jours maximum) mais il est nécessaire d’évaluer leurs impacts temporaires 

sur les milieux naturels. En l’état des connaissances actuelles, l’impact du raccordement externe pendant la 

phase d’exploitation peut être qualifié de nul. 

 Analyse des impacts sur l’avifaune 

Le tracé du câblage est situé en totalité en bordures de parcelles cultivées. Le raccordement externe longera les 

chemins et routes et n’aura donc aucun impact sur l’intérieur des parcelles potentiellement utilisées par certaines 

espèces d’oiseaux notamment. De plus, il n’implique aucune destruction supplémentaire de haie ou d’habitat 

pouvant accueillir une nichée. Enfin, ces travaux pourront également être soumis à une mesure de phasage mise 

en place en faveur des oiseaux. Les espèces patrimoniales qui nichent sur le site ne seraient alors pas confrontées 

à ces travaux. 

L’impact des travaux du raccordement externe sur l’avifaune sera donc faible voir nul en cas de mise en place 

d’une mesure d’évitement. 

 Analyse des impacts sur les chiroptères 

En l’absence de destruction additionelle de haie ou d’arbre, les travaux liés au raccordement externe n’altéreront 

aucun habitat favorable aux chiroptères (zone de chasse ou de transit) ou gîte potentiel. De plus, les travaux 

ayant lieu en journée, aucune pollution lumineuse ou sonore ne viendra déranger les chauves-souris durant leur 

période d’activité. 

L’impact des travaux du raccordement externe sur les chiroptères sera donc nul. 

 Analyse des impacts sur l’autre faune 

Le bas-côté de la route qui sera impacté est une pelouse de végétation herbacée qui représente un habitat peu 

intéressant pour les insectes ou les mammifères. Aucune espèce patrimoniale n’a en outre été observée sur le 

site. 

L’impact des travaux du raccordement externe sur l’autre faune sera donc négligeable. 
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 Analyse des impacts sur la flore et les habitats naturels 

Aucun habitat à enjeu ou flore patrimoniale ne sera impacté au droit du raccordement. La végétation 

potentiellement impactée n’a aucun intérêt patrimonial. 

L’impact des travaux du raccordement externe sur la flore et les habitats naturels sera donc négligeable. 

 Analyse des impacts sur les zones humides 

Afin d’étudier plus précisément les impacts du projet sur les zones humides, 42 sondages pédologiques ont été 

réalisés sur la zone d’étude (cf. étude dédiée).  

Aucune zone humide n’a été identifiée au droit des aménagements. Les travaux de raccordement seront de plus 

effectués au niveau des accotements des routes, milieux artificiels et non humides.  

L’impact des travaux du raccordement externe sur les zones humides sera donc nul. 

Les zones humides identifiées en limite sud de la ZIP (à proximité immédiate du Bois des Communaux et en limite 

sud-ouest de la ZIP), d’une superficie d’environ 28 500 m², ne sont pas concernées par le projet.  

 

 

XV.9 Impacts sur les corridors et les trames vertes et 

bleues 

La Trame verte et bleue (TVB) est une mesure issue du Grenelle de l’Environnement qui porte l’ambition 

d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités 

écologiques. C’est un outil d’aménagement du territoire qui vise à constituer un réseau écologique cohérent, à 

l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, 

de se reproduire, de se reposer...  

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) est un maillon essentiel de la déclinaison de la TVB nationale. 

Outre la présentation des enjeux régionaux en matière de continuités écologiques, le SRCE cartographie la trame 

verte et bleue et ses diverses composantes à l’échelle de la région. Il contient les mesures contractuelles 

mobilisables pour la préservation ou la restauration des continuités écologiques.  

Le SRCE de Picardie a été rédigé en mai 2014 et a abouti à l’élaboration de documents méthodologiques (atlas 

de 32 planches A3 au 1/100 000e couvrant toute la Picardie), carte régionale de la Picardie, légende des corridors. 

Depuis le 4 août 2020, le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des territoires 

(SRADDET) de la région Hauts-de-France se substitue au SRCE. Nénamoins le document reprend le travail 

cartographique des atlas du SRCE. 

La cartographie produite est donc utilisée ici comme des outils de compréhension des enjeux du secteur du projet 

de Hombleux 2.  

Aucune composante de la TVB de Picardie n’est située au niveau du site. Le projet n’impacte aucun corridor ou 

réservoir défini par le SRADDET. Toutefois, il convient de noter que ce dernier est bordé par la vallée de la Somme 

et sa ripisylve au Nord, celle de l’Allemagne à l’Est et le Canal du Nord à l’Ouest dans un rayon d’environ 2.5 km. 

La Vallée de la Somme constitue des réservoirs de biodiversité et corridors valléens multitrames importants à 

l’échelle régionale. 

Les inventaires ont révélé un faible flux migratoire pour les oiseaux. Concernant les chiroptères, l’activité des 

espèces migratrices est également faible durant les périodes de transit. L’essentiel des déplacements de la faune 

se font donc à l’échelle locale. 

Le projet de Hombleux 2 impactera trois haies dont les fonctionnalités en tant que corridor sont très limitées 

compte tenu de leur faible longueur (136 mètres cumulés) et de leur déconnexion avec les autres habitats. 

Certaines espèces notamment les mammifères peuvent être amenées à traverser les cultures où se trouvent les 

éoliennes, mais ces zones sont ouvertes et globalement homogènes, leurs mâts seront facilement contournables 

par la faune, d’autant que l’emprise des machines est très réduite (quelques mètres).  

 

Ainsi, le projet aura un impact négligeable sur les corridors et les trames vertes et bleues et se trouve en 

adéquation avec le SRADDET des Hauts de France et ses objectifs.

Figure 138. Impacts sur les zones humides 
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Figure 139. Situation du projet par rapport à la Trame verte et bleue identifiée par le SRADDET 
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XV.10 Mesures ERC 

Selon l’article R.122-5 du Code de l’environnement, le projet retenu doit être accompagné des « mesures 

envisagées par le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 

conséquences dommageables du projet sur l’environnement et la santé, ainsi que l’estimation des dépenses 

correspondantes ». Ces mesures ont pour objectif d’assurer l’équilibre environnemental du projet et l’absence 

de perte globale de biodiversité. Elles doivent être proportionnées aux impacts identifiés. La doctrine ERC se 

définit comme suit :  

1- Les mesures d’évitement (« E ») consistent à prendre en compte en amont du projet les enjeux majeurs comme 

les espèces menacées, les sites Natura 2000, les réservoirs biologiques et les principales continuités écologiques 

et de s’assurer de la non-dégradation du milieu par le projet. Les mesures d’évitement pourront porter sur le 

choix de la localisation du projet, du scénario d’implantation ou toute autre solution alternative au projet (quelle 

qu’en soit la nature) qui minimise les impacts.  

2- Les mesures de réduction (« R ») interviennent dans un second temps, dès lors que les impacts négatifs sur 

l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Ces impacts doivent alors être suffisamment réduits, 

notamment par la mobilisation de solutions techniques de minimisation de l’impact à un coût raisonnable, pour 

ne plus constituer que des impacts négatifs résiduels les plus faibles possible. Enfin, si des impacts négatifs 

résiduels significatifs demeurent, il s’agit d’envisager la façon la plus appropriée d’assurer la compensation de 

ses impacts.  

3- Les mesures de compensation (« C ») interviennent lorsque le projet n’a pas pu éviter les enjeux 

environnementaux majeurs et lorsque les impacts n’ont pas été suffisamment réduits, c’est-à-dire qu’ils peuvent 

être qualifiés de significatifs. Les mesures compensatoires sont de la responsabilité du maître d’ouvrage du point 

de vue de leur définition, de leur mise en œuvre et de leur efficacité, y compris lorsque la réalisation ou la 

gestion des mesures compensatoires est confiée à un prestataire. Les mesures compensatoires ont pour objet 

d’apporter une contrepartie aux impacts résiduels négatifs du projet (y compris les impacts résultant d’un cumul 

avec d’autres projets) qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont conçues de manière à produire 

des impacts qui présentent un caractère pérenne et sont mises en œuvre en priorité à proximité fonctionnelle du 

site impacté. Elles doivent permettre de maintenir, voire le cas échéant, d’améliorer la qualité environnementale 

des milieux naturels concernés à l’échelle territoriale pertinente. Les mesures compensatoires sont étudiées 

après l’analyse des impacts résiduels. 

4- Les mesures d’accompagnement volontaire peuvent intervenir en complément de l’ensemble des mesures 

précédemment citées. Il peut s’agir d’acquisitions de connaissance, de la définition d’une stratégie de 

conservation plus globale, de la mise en place d’un arrêté de protection de biotope de façon à améliorer 

l’efficience ou donner des garanties supplémentaires de succès environnemental aux mesures compensatoires.   

En complément de ces mesures, des suivis post-implantation doivent être mis en place afin de respecter 

notamment l’arrêté ICPE du 26 aout 2011 modifié. 

 

 

 

 

ME01. Schéma d’implantation du projet et choix du gabarit de moindre 
impact environnemental 

Objectifs Les effets attendus de cette mesure sont les suivants : 

 Ne pas implanter les éoliennes et les aménagements dans des zones écologiquement sensibles ; 

 Ne pas impacter les réservoirs de biodiversité et corridors de biodiversité ; 

 Respecter les recommandations de la DREAL Hauts-de-France 

Présentation Dans le cadre du renouvellement du parc éolien de Hombleux 2, ont été évitées les implantations sur des zones 

reconnues comme : 

 Le sites Natura 2000 et les ZNIEFFs 

 Les réservoirs de biodiversités et les corridors écologiques définis par le SRADDET 

 Les zones d’enjeux modérés et forts mise en évidence par les inventaires 

 
Le choix a également été fait de réutiliser les chemins actuels afin d’éviter de nouveaux impacts sur les milieux 

naturels. 

  
Les recommandations relatives à certains organismes (Eurobats, DREAL Hauts-de-France ont également été 

respectées avec des implantations à plus de 200m des zones à enjeux et le choix de machine présentant une 

garde au sol minimale de 41m, soit une hauteur supérieure aux altitudes de vol de la majorité des espèces locales 
d’oiseaux et de chauves-souris. 

Coût 
Coût intégré au développement du projet 
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ME02. Phasage des travaux 

Objectifs Les effets attendus de cette mesure sont les suivants : 

 Ne pas déranger la reproduction des espèces d’oiseaux protégées et/ou patrimoniales nichant sur l’emprise 

des travaux et dans les milieux à proximité des futurs travaux ; 

 Eviter tout risque de destruction de nids et d’œufs d’espèces d’oiseaux protégées nichant sur les zones 

directement impactées par l’emprise des projets. 

Présentation Cette mesure intervient dans le cadre de la désinstallation des anciennes machines, du renouvellement des 
fondations, de la construction des nouvelles plateformes et enfin de l’installation des nouvelles machines. 

Plusieurs contraintes temporelles seront à respecter pour limiter l’impact du projet sur l’avifaune : 

 Pour supprimer tout risque d’impact direct (dérangement ou destruction) sur les nids et œufs protégés 

d’espèces nichant au sol, une période d’interdiction de démarrage du chantier d’Avril à fin Juillet devra 

être observée pour tous travaux du sol (plateformes). Un suivi de la nidification sera donc réalisé par un 

écologue dans le cas où ce type de travaux serait réalisé en période de reproduction des oiseaux (voir 

calendrier ci-après) ; 

 Si les travaux débutent avant le 1er avril (date approximative du début de la période de reproduction des 

oiseaux), ils seront planifiés pour ne pas connaître d’interruption. Cette mesure permettra d’éviter toute 

installation de couples d’oiseaux nicheurs au sein des zones d’intervention. 

 
Le calendrier suivant récapitule ces prescriptions. 

Périodes d’intervention en fonction des contraintes faunistiques : 

 

Exclusion de démarrage du chantier – contrainte réglementaire forte (destruction d’œufs, de nids et/ou 
d’individus) 

 

Démarrage du chantier possible avec avis et suivi d’un écologue 
 

Démarrage possible et poursuite sans interruption, sans contraintes 
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Travaux d’emprise au sol (pistes d’accès, terrassement, câblage interne et 
externe) en milieu ouvert (cultures, prairies) 

Avifaune             

 
 
 
Le maître d’ouvrage veillera à s'assurer que le planning et le plan d'organisation des travaux proposés par les  
entreprises sont compatibles avec les périodes sensibles des espèces remarquables et la localisation des sites 
favorables à la faune. 

Suivi et 

évaluation 

Plusieurs acteurs assurent la gestion et le suivi du chantier : 

 Le maitre d’ouvrage commandite la construction des installations et assure la coordination et le suivi global 

du chantier ; 

 Le(s) maître(s) d’oeuvre organise(nt) et dirige(nt) les travaux ; 

 L’ingénieur écologue est en charge du suivi et du balisage. 

L’évaluation du déroulement du chantier et de l’état du site après travaux s’effectue auprès des acteurs suivants : 

 Les élus municipaux, concernant la voirie et ses abords, ainsi que la relation avec les riverains 

 Les exploitants agricoles et les propriétaires fonciers, concernant l’état des parcelles après travaux  

 Les inspecteurs des services de la DREAL peuvent à tout moment inspecter le chantier 

Coût 
Pas de surcoût par rapport aux travaux prévus pour le projet (560 à 1120 € en cas de présence d’un écologue). 

 

ME03. Mutualisation des chantiers de démantèlement et de montage 

Objectifs Les effets attendus de cette mesure sont les suivants : 

 Limiter dans le temps le dérangement et le risque de destruction de la faune 

Présentation 
Afin de limiter le cumul d’impact du projet en termes de dérangement, les travaux de démantèlement et de montage 
seront effectués simultanément. Compte tenu de la mesure de phasage des travaux qui sera mise en œuvre pour 

éviter tout impact sur l’avifaune nicheuse lors de la construction du futur parc, la phase de démantèlement évitera 
bien la période de nidification. Le chantier de démantèlement sera en outre également encadré par l’écologue chargé 

du suivi des travaux de construction. 

Suivi et 

évaluation 

L’évaluation sera faite par un constatation lors des travaux. Un tableau de suivi des périodes de travaux 
prévisionnelles et réelles sera élaboré. 

Coût 
Pas de surcoût mais plutôt un gain de temps et d’argent (déplacement des personnes et des machines qu’une seule 

fois). 

 

ME04. Coordinateur environnemental des travaux 

Objectifs Il s’agit de mettre en place un contrôle indépendant de la phase travaux afin de limiter les impacts du chantier sur la 

faune et la flore. 

Présentation 
Durant la phase de réalisation des travaux, un suivi sera engagé par un expert écologue afin d’attester le respect des 

préconisations environnementales émises dans le cadre de l’étude d’impact (mises en place de pratiques de chantier 
non impactantes pour l’environnement, etc.) et d’apporter une expertise qui puisse orienter les prises de décision de 

la maîtrise d’ouvrage dans le déroulement du chantier.  

Un passage sera réalisé la semaine précédant les travaux pour contrôler qu’aucun enjeu naturaliste (ex : présence 
d’un nid, etc.) n’est présent dans l’emprise des travaux. Puis si les travaux se poursuivent au printemps, un passage 

aura lieu tous les 15 jours entre le 1er avril et le 31 juillet soit au maximum 8 passages. Un compte rendu sera produit 
à l’issue de chaque visite. 

Le porteur de projet s’engage à suivre les préconisations éventuelles de l’expert écologue destinées à assurer le 

maintien optimal des espèces dans leur mi lieu naturel sur la ZIP en prenant en compte les impératifs intrinsèques au 
bon déroulement des travaux. 

Suivi et 

évaluation 

Réception du rapport 

Coût 
6720 euros 

 

ME05. Remise en état du site 

Objectifs La mise en place d’éoliennes demande la création de plateformes, chemins, poste de livraison et enfouissement d’un 
câble de raccordement. Durant la phase de démantèlement, les éléments constitutifs et les déchets induits seront 

retirés du chantier au fur et à mesure de l’avancement du chantier. L’objectif de cette mesure est de permettre un 
retour normal des activités en milieu agricole et de la biodiversité. 

Présentation 
Toutes les actions de génie civil et écologique nécessaires seront employées pour permettre un retour des activités en 

milieu agricole et de la biodiversité. Les éléments constitutifs et les déchets induits seront retirés du chantier au fur 
et à mesure de l’avancement du chantier. Le nivellement du terrain sera effectué de manière à permettre un retour 

normal à son exploitation agricole. Les éventuelles espèces invasives installées au niveau des éoliennes devront être 
traitées selon les méthodes adaptées à chaque espèce. 

Suivi et 

évaluation 

Visite de fin de chantier. 

Coût 
Pas de coût direct. 
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ME06. Eviter d’attirer la faune vers les éoliennes 

Objectifs Limiter l’attractivité des plateformes pour l’avifaune et les chiroptères (notamment comme territoire de chasse) en 
veillant à entretenir régulièrement les plateformes des éoliennes 

Présentation 
La société d’exploitation veillera à entretenir régulièrement les plateformes des éoliennes. 

Un entretien par fauche ou désherbage sera mené par la société d’exploitation afin d’éviter l’installation de 
peuplements, herbacé (type jachère) ou arbustif, à proximité des plateformes. 

Les plateformes ne devront ainsi pas être attrayantes pour le petit gibier de plaine, afin d’éviter d’attirer les 
prédateurs que sont les rapaces, espèces sensibles aux risques de collision, notamment le Faucon crécerelle, la Buse 
variable et le Milan royal, en période nuptiale comme internuptiale. 
 
Ainsi, aucune plantation de haies ou autre aménagement attractif pour les insectes (parterres fleuris), l’avifaune 

(buissons) et les chauves-souris ne sera mis en place en pied d’éolienne (au niveau de la plateforme). 

Ainsi, aucun stockage agricole (matériel, fumier, intrants, foin, paille…) ne devra être autorisé sur les plateformes 
ou aux abords des plateformes des éoliennes, sous risque d’apporter un refuge à la petite faune et d’attirer rapaces 
et chiroptères sous les éoliennes. 

Par aileurs, le mât et la nacelle de l’éolienne ne doivent laisser place à aucun interstice permettant l’installation 
des Chiroptères et de définir le lieu comme gîte (repos/estivage/reproduction). Cette disposition est primordiale 
pour éviter l’installation d’individus et la potentialité de comportement de swarming. (Cf. EUROBATS 6). 

Suivi et 

évaluation 

Deux visites annuelles minimum sur le site sont prévues, afin de contrôler l’état du parc éolien et de ses abords. 

La société d’exploitation restera en contact avec l’équipe municipale pour recueillir d’éventuelles doléances et 
remarques formulées par les habitants et associations locales. 

Coût Recours à une entreprise spécialisée pour un coût estimé à 2 000 €/an 

 

MR01. Eclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Objectifs Cette mesure concerne l’éclairage automatique en bas de tour.  
Sur certains parcs, de fortes mortalités de chauves-souris ont été enregistrées en lien avec un probable éclairage 
nocturne inapproprié. BEUCHER et al. (2013) ont d’ailleurs pu mettre en évidence sur un parc aveyronnais qu’un 

arrêt de l’éclairage nocturne du parc, couplé à un arrêt des machines, permettait de réduire de 97 % la mortalité 
observée des chauves-souris.  
Cet éclairage nocturne était déclenché par un détecteur de mouvements. Le passage de chauves-souris en vol 
pouvait déclencher le système qui attirait alors les insectes sous les éoliennes, attirant à leur tour les chauves-souris 

qui concentraient probablement leur activité sur une zone hautement dangereuse de par la proximité des pales.  

Présentation 
L’absence d’éclairage nocturne en bas de la tour d’éolienne représente donc le meilleur moyen d’éviter d’attirer les 

chauves-souris au pied des éoliennes. Néanmoins, dans certains cas, les exigences liées à la maintenance des 
machines peuvent nécessiter d’avoir un éclairage nocturne sur le parc.  

Le cas échéant, un certain nombre de préconisations peuvent être facilement mises en place : 

- Préférer un éclairage déclenché via un interrupteur (éventuellement équipé d’un minuteur) situé à 

l’intérieur de la tour, plutôt qu’avec un détecteur automatique de mouvements (éclairage intermittent, 
sauf s’il est obligatoire pour des raisons de sécurité) ; 

- Si un éclairage doit être mis en place, il sera orange ; 

- Orienter l’éclairage vers le sol et en réduire la portée.  

La mesure s’applique aux trois éoliennes.  

 

L’éclairage respectera l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 

nuisances lumineuses. 

Suivi et 

évaluation Constatation sur site 

Coût 
Pas de coût direct 

 

 

 

                       MC01.Plantation de haies 

Objectifs Afin de compenser la destruction de 136 ml de haies, Kallista Enenrgy s’engage à replanter 272 ml de haies afin 
d’améliorer les connectivités écologiques locales et d’offrir à la faune des habitats fonctionnels en tant que zones de 

transit ou de chasse.  
 

Présentation 
Un linéaire de 136m qui borde les chemins d’accès aux éoliennes va être arasé pour les besoins du chantier de 

construction du projet de renouvellement et afin de ne pas attirer la faune volante à proximité des machines.  

Cette destruction va être compensée au double grâce à la plantation de 272m de haies multistartes aux 
fonctionnalités très supérieures aux haies détruites.  

Suivi et 

évaluation 

Un courrier d'engagement a déjà été signé avec la Commune de Hombleux, qui s'engage à mettre à disposition la 
surface nécessaire à la plantation de ces haies. Le remembrement en cours sur la commune de Hombleux dans le 
cadre de l’opération d’Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental liée à la construction du Canal 

Seine Nord Europe ne permet pas d’arrêter dès à présent la localisation des plantations des futures haies sur le 
foncier et notamment les chemins appartenant à la commune.  
Leur localisation fera donc l’objet d’une concertation avec la société PARC EOLIEN HOMBLEUX 2 ainsi que les services 

de l’Etat au moment de la préparation du chantier de renouvellement du parc éolien. Il est néanmoins entendu que 
ces haies ne seront pas positionnées à moins de 200m de toute implantation éolienne.  
La commune de Hombleux s'engage également à procéder à leur entretien (cf. Annexe 17).  

Coût Le coût estimé de la plantation est de 6120€. 

 

XV.11 Impacts résiduels 

Suite à la mise en place de mesures ERC, les impacts résiduels du parc éolien envisagé sont très faibles à faibles 

sur l’ensemble des groupes biologiques. 

Concernant les oiseaux, le futur parc aura un impact négligeable à faible pour certaines espèces : en effet les 

mesures décrites dans cette étude et qui seront mises en œuvre par le maitre d’ouvrage sont profitables à 

l’ensemble des espèces présentes sur le site d’étude, et notamment aux espèces de rapace comme le Faucon 

crécerelle qui est le principal taxon visé par la mesure ME06. 

Pour le groupe des chiroptères, les impacts résiduels sont similaires aux impacts bruts. Ceux-ci sont négligeables 

à faibles compte tenu de la faible activité des espèces en altitude et de la très faible mortalité constaté lors des 

suivis. 

Afin d’évaluer l’impact par collision des nouvelles machines et l’efficacité des mesures sur le parc éolien de 

Hombleux 2, le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser un suivi de mortalité la première année d’exploitation 

comme précisé ci-après. 
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 Impacts résiduels pour la flore et les habitats 

Tableau 61. Impacts résiduels pour la flore et les habitats 

 
Groupe biologique / Espèce 

 
Impacts bruts 

estimés du 
parc éolien 

envisagé 

Mesures 
ERC 

Impacts résiduels estimés du parc 
éolien envisagé 

Végétations 

Cultures intensives et zones de dépôts  

agricoles 
 Très faible / 

Très faible 

Fossé végétalisé dominé par le 

fromental et bandes herbeuses en pieds 

d’éolienne (plateformes végétalisées)  

 Négligeable /  
Négligeable 

Prairie rudéralisée  Négligeable / Négligeable 

Friches vivaces  Négligeable / Négligeable 

Bosquets  Négligeable / Négligeable 

Bois d’érables  Négligeable / Négligeable 

Chênaies-charmaies  Négligeable / Négligeable 

Fourrés mésophiles  Négligeable / Négligeable 

Haies, alignements d’arbre, fossé à 

saules et arbres isolés 

 Faible MC01  Négligeable 

Eaux stagnantes  
Négligeable / 

Négligeable 

Habitats artificiels (Plateforme 

d’éolienne) 
 Négligeable / Négligeable 

 
Route et bermes 

 Négligeable / Négligeable 

Flore 

Gesse tubéreuse (Lathyrus tuberosus) 
  

Négligeable 
/  

Négligeable 

Peuplier noir 

(Populus nigra) 

  

Négligeable 
/  

Négligeable 

 

Les habitats ou flore à enjeu modéré (Chênaies-charmaies, Peuplier noir, Gesse tubéreuse) ont été évités lors de 

la conception du parc et de ses aménagements. Les impacts bruts et résiduels sont donc négligeables pour ces 

éléments. L’impact résiduel sur les habitats concernés par l’implantation du projet de renouvellement (cultures) 

est très faible compte tenu des faibles surfaces impactées. Enfin, suite à la replantation de 272 ml de haie (pour 

136 ml détruit), l’impact résiduel sur les haies peut être qualifié de négligeable. 

 

 Impacts résiduels pour l’autre faune 

En l’absence d’impact significatif sur l’autre faune, les impacts résiduels sur ces taxons (qui bénéficieront 

également à la marge des mesures ERC, notamment le phasage des travaux), sont négligeables. 

 

 Impacts résiduels du raccordement externe 

Les travaux liés au raccordement externe du parc sont soumis à la même mesure d’évitement (mesure des 

phasages des travaux) que les autres travaux. Aucun impact résiduel n’est donc retenu pour cet aménagement. 

 Impacts résiduels sur les zones humides 

En l’absence de zones humides sur la ZIP du  projet de renouvellement de Hombleux 2 et donc d’impact sur celles-

ci, aucun impact résiduel n’est attendu sur les zones humides. 

 Impacts résiduels pour l’avifaune 

Pour l’avifaune et notamment les espèces présentes lors des différentes phases du cycle, les niveaux d’impact 

maximum ont été retenus afin d’évaluer les impacts résiduels après application des mesures ERC. Pour la majorité 

des espèces, ce sont donc les impacts en phase de nidification qui ont été considérés.
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Tableau 62. Impacts résiduels pour l’avifaune 

Espèces 

Impact par destruction / 
dégradation des milieux  

et à la destruction des 
individus en phase 

travaux 

Impact par 

dérangement en 
phase travaux 

Impact par collision 

du projet de 
renouvellement 

Mesures ERC 
Impacts résiduels estimés du parc 

éolien envisagé 

Aigrette garzette 

(Ardea garzetta) 
Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 

 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Alouette des champs 

(Alauda arvensis) 
Fort Fort Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 

 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Très faible 

Alouette lulu 

(Lullula arborea) 
Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 

 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Bec-croisé des 
sapins (Loxia 

curvirostra) 

Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Bouscarle de Cetti 
(Cettia cetti) 

Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Bruant jaune 
(Emberiza citrinella) 

Fort Fort Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Busard des roseaux 
(Circus aeruginosus) 

Négligeable Faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Busard Saint-Martin 

(Circus cyaneus) 
Négligeable Faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 

Négligeable 
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Tableau 62. Impacts résiduels pour l’avifaune 

Espèces 

Impact par destruction / 
dégradation des milieux  

et à la destruction des 
individus en phase 

travaux 

Impact par 

dérangement en 
phase travaux 

Impact par collision 

du projet de 
renouvellement 

Mesures ERC 
Impacts résiduels estimés du parc 

éolien envisagé 

 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Buse variable (Buteo 
buteo) 

Négligeable Moyen Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Très faible 

Chardonneret 

élégant (Carduelis 
carduelis) 

Fort Fort Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Chevalier aboyeur 

(Tringa nebularia) 
Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 

gabarit 
 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Epervier d’Europe 

(Accipiter nisus) 
Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 

gabarit 
 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Faucon crécerelle 

(Falco tinnunculus) 
Négligeable Moyen Moyenne 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Faible 

Faucon pèlerin 

(Falco peregrinus) 
Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Fauvette des jardins 

(Sylvia borin) 
Moyen Moyen Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Foulque macroule 
(Fulica atra) 

Négligeable Très faible Négligeable  ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

Négligeable 
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Tableau 62. Impacts résiduels pour l’avifaune 

Espèces 

Impact par destruction / 
dégradation des milieux  

et à la destruction des 
individus en phase 

travaux 

Impact par 

dérangement en 
phase travaux 

Impact par collision 

du projet de 
renouvellement 

Mesures ERC 
Impacts résiduels estimés du parc 

éolien envisagé 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Goéland argenté 
(Larus argentatus) 

Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Goéland brun (Larus 
fuscus) 

Négligeable Très faible Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Grand gravelot 

(Charadrius 

hiaticula) 

Négligeable Faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Grande Aigrette 
(Ardea alba) 

Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Grives mauvis 
(Turdus iliacus) 

Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Hirondelle de 

fenêtre (Delichon 
urbicum) 

Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Hirondelle rustique 

(Hirundo rustica) 
Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

Négligeable 
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Tableau 62. Impacts résiduels pour l’avifaune 

Espèces 

Impact par destruction / 
dégradation des milieux  

et à la destruction des 
individus en phase 

travaux 

Impact par 

dérangement en 
phase travaux 

Impact par collision 

du projet de 
renouvellement 

Mesures ERC 
Impacts résiduels estimés du parc 

éolien envisagé 

 MC01. Replantation de haies 

Linotte mélodieuse 

(Linaria cannabina) 
Fort Fort Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 

 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Martin-pêcheur 
d'Europe (Alcedo 

atthis) 

Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 

 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Milan royal (Milvus 

milvus) 
Négligeable Très faible Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 

 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Très faible 

Mouette rieuse 

(Larus ridibuntus) 
Négligeable Très faible Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Très faible 

Pic épeichette 
(Dryobates minor) 

Négligeable Fort Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Pinson du Nord 
(Fringilla 

montifringilla) 

Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Pipit farlouse 
(Anthus pratensis) 

Fort Fort Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Pluvier doré 

(Pluvialis apricaria) 
Négligeable Faible Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 

Faible 
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Tableau 62. Impacts résiduels pour l’avifaune 

Espèces 

Impact par destruction / 
dégradation des milieux  

et à la destruction des 
individus en phase 

travaux 

Impact par 

dérangement en 
phase travaux 

Impact par collision 

du projet de 
renouvellement 

Mesures ERC 
Impacts résiduels estimés du parc 

éolien envisagé 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Pouilot fitis 

(Phylloscopus 

trochilus) 

Négligeable Moyen Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Roitelet huppé 
(Regulus regulus) 

Négligeable Très faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Tadorne de Belon 
(Tadorna tadorna) 

Négligeable Très faible Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Tarier pâtre 
(Saxicola torquata) 

Faible Faible Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Tourterelle des bois 
(Streptopelia turtur) 

Négligeable Moyen Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Vanneau huppé 
(Vanellus vanellus) 

Négligeable Faible Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME02. Phasage des travaux 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06.Eviter d’attirer la faune  
 MC01. Replantation de haies 

Faible 
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 Impacts résiduels pour les chiroptères 

Tableau 63. Impacts résiduels pour les chiroptères 

Espèces 
Impact par perte d'habitat ou 

de qualité d'habitat 

Impact par destruction 

de gîte 

Impact par destruction 

d'individus 

Impact par 

dérangement 

Impact par 

collision du projet 
de repowering 

Mesures ERC 

Impacts 
résiduels 

estimés du  
parc éolien 

envisagé 

Pipistrelle 
commune 

Faible Nul Nul Nul Faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 

 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Très faible 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Très faible Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 

 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Pipistrelle de 
Nathusius/Kuhl 

Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 

 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Sérotine 
commune 

Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 

 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Murin de 
Daubenton 

Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 

 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Murin de Natterer Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 
 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Murin à 
moustaches 

Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 
 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Murin à oreilles 
échancrées 

Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 

Négligeable 
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Tableau 63. Impacts résiduels pour les chiroptères 

Espèces 
Impact par perte d'habitat ou 

de qualité d'habitat 
Impact par destruction 

de gîte 
Impact par destruction 

d'individus 
Impact par 

dérangement 

Impact par 

collision du projet 
de repowering 

Mesures ERC 

Impacts 
résiduels 

estimés du  
parc éolien 

envisagé 

 ME06. Eviter d’attirer la faune 
 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Grand Murin Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 

gabarit 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 
 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Noctule commune Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 

gabarit 
 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 
 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Noctule de Leisler Très faible Nul Nul Nul Très faible 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 
 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

Oreillard sp Négligeable Nul Nul Nul Négligeable 

 ME01. Schéma d’implantation et choix du 
gabarit 

 ME03. Mutualisation des chantiers 
 ME04. Coordinateur environnemental 
 ME05. Remise en état du site 
 ME06. Eviter d’attirer la faune 

 MR01. Eclairage nocturne compatible 

 MC01. Replantation de haies 

Négligeable 

 

Le parc éolien de Hombleux 2 n’aura pas d’impact significatif sur les populations de chauves-souris. 
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XVI. Mesure de compensation loi 411-1 du 
code de l’environnement 
 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction des impacts, aucun impact résiduel significatif 

ne ressort de l’analyse des impacts résiduels du projet de renouvellement du parc de Hombleux 2. Il n’est ainsi 

pas nécessaire de mettre en place des mesures de compensation des impacts au titre de l’article L411-1 du code 

de l’environnement (autre que la mesure MC01). 

 

XVII. Mesure de compensation loi biodiversité 
 

En 2016 fut votée la Loi de reconquête de la biodiversité. Ce texte précise que les projets d’aménagement ont à 

prévoir des mesures spécifiques pour que ces derniers aient un effet positif sur la biodiversité, ce qui est le cas 

du projet de renouvellement de Hombleux 2 avec la plantation de 272 ml de haies multistrates qui compenseront 

la destruction de 136 ml de haies buissonantes. Aucune mesure supplémentaire n’est donc nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XVIII. Mesures de suivi 
 

Comme le prévoit l’arrêté du 26 août 2011 modifié, un suivi environnemental réglementaire sera mis en place en 

respect du Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres (2018). 

Tableau 64. Mesures SUIV01 et SUIV02 : suivi environnemental du parc 

Objectifs La mise en place d’un tel suivi permet : 

 D’obtenir des retours quant au comportement de la faune vis-à-vis du parc ;

 De comparer l’état initial à la situation après l’installation ;

 De vérifier la cohérence et l’efficacité des mesures mises en place.

Présentation 
Tel que mentionné dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement, la société d’exploitation s’engage à  
mettre en place « au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation puis  
une fois tous les 10 ans, […] un suivi environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune  
et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs ». 

La société exploitante du parc éolien se conformera au protocole de suivi en vigueur au moment de la construction 
du projet. 

A titre indicatif, il est proposé de réaliser plusieurs suivis distincts, qui seront ajustés en fonction du protocole de 
suivi en vigueur au moment du chantier : 

 Suivi de la mortalité et de l’activité de l’avifaune et des chiroptères ; 

 Etude de l’activité des chiroptères en altitude. 

 

SUIV01 : Suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères 

Suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères : à minima 1 passage par semaine de la semaine 20 à la 

semaine 43, sur l’ensemble des 3 éoliennes du parc, la première année de fonctionnement,        puis tous les 10 ans. 

 
Précisons que les agents intervenants sur le parc seront sensibilisés à la problématique de mortalité et peuvent 
intervenir et compiler les informations en cas de découverte de cadavre sur la plateforme de l’éolienne. Toutefois, 
il n’est pas pertinent d’intégrer ces données de mortalité dans l’analyse des résultats du suivi quantitatif de la  
mortalité du parc car ces découvertes sont opportunistes. N’étant pas intégrées au protocole de suivi, elles 
biaiseraient les analyses statistiques relatives à l’estimation de la mortalité sur chaque éolienne et concernant le  
parc dans son ensemble. Néanmoins, la moindre découverte de cadavre sera présentée dans les rapports de suivis 
même hors protocole pour apporter des éléments qualitatifs. 

 
 

SUIV02 : Etude de l’activité des chiroptères en altitude 

La première année de fonctionnement du parc, puis tous les 10 ans, une éolienne sera équipée d’un dispositif d’écoutes 
en altitude en continu des chiroptères. 

Ce dispositif, fonctionnera à minima de la semaine 31 à la semaine 43, idéalement de fin mars à fin novembre. Il 
permettra d’enregistrer en continu l’activité des chiroptères. Les enregistrements seront confrontés aux données 
météorologiques permettant, notamment, de juger de la pertinence de l’évaluation des impacts. 

Coût 
 Suivi de la mortalité et de l’activité de l’avifaune et des chiroptères : 25 000 € par suivi

 Etude de l’activité des chiroptères en altitude : 5000 € par année de suivi soit 15 000 € au total

Calendrier 
Le maitre d’ouvrage s’engage à réaliser le suivi mortalité et le suivi d’activité dès la première année 

d’exploitation des nouvelles machines puis une fois tous les dix ans. 

Ces montants seront à affiner avec la maitrise d’ouvrage selon les modalités choisies pour le suivi mortalité 
notamment. 
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XIX. Effets cumulés 
 

Le projet éolien de Hombleux 2 se situe dans un contexte où 60 parcs éoliens sont autorisés, déjà raccordés ou 

en cours d’instruction avec avis de l’Autorité Enironnementale (pour 420 éoliennes au total). 

Tableau 65. Contexte éolien dans un périmètre de 20 km autour du projet de 
renouvellement de Hombleux 2 

Nom Numéro Etat Distance (km) Nom Numéro Etat Distance (km) 

Hombleux 2 E1 A renouveler 0,0 Santerre III E28 Raccordé 15,7 

Hombleux 1 
E2 Raccordé 0,5 

Bois 

Guillaume 
E29 Raccordé 15,7 

Loups E3 Raccordé 1,6 Val de Gronde E30 Raccordé 15,8 

Hombleux 

énergies 
E4 Autorisé 2,2 Hayettes E31 Raccordé 16,2 

Voyennes 

énergies 
E5 Raccordé 2,2 Les Trente E32 Raccordé 16,2 

Hautes Bornes E6 Raccordé 4,5 Chilly Fransart E33 Raccordé 16,5 

Plaines E7 Raccordé 5.1 Crapeaumesnil E34 En instruction 16,8 

Villers-Saint-

Christophe 
E8 Autorisé 5,7 Haut Plateau E35 Autorisé 16,8 

Voie Corette E9 Autorisé 6,2 Roye III E36 Raccordé 17 

Coeur de 

Picardie 
E10 Autorisé 6,3 

Beuvraigne 

énergie 
E37 Raccordé 17,2 

Champ vert 
E11 Raccordé 6,9 

Laucourt 

énergie 
E38 Raccordé 17,4 

Falvieux 

extension 
E12 Autorisé 7,2 Chemin Croisé E39 En instruction 17,6 

Champ Delcourt E13 Autorisé 7,2 Kerles E40 Raccordé 17,7 

Falvieux E14 Raccordé 7,3 Roye I E41 Raccordé 17,7 

10 Nesloises E15 Raccordé 7,8 Bois Briffaut E42 Raccordé 17,9 

Tournevents du 

Cos 
E16 Raccordé 8,1 

Sole du Vieux 

Moulin 
E43 Raccordé 17,9 

La Tombelle E17 Autorisé 9,5 Fouquescourt E44 Autorisé 18,1 

La Croix Saint-

Claude 
E18 Raccordé 9,6 Roye IV E45 Raccordé 18,1 

Licourt E19 En instruction 10,2 Canny E46 En instruction 18,5 

La Solerie E20 Raccordé 10,2 Rosières E47 Autorisé 19,5 

Tableau 65. Contexte éolien dans un périmètre de 20 km autour du projet de 
renouvellement de Hombleux 2 

Nom Numéro Etat Distance (km) Nom Numéro Etat Distance (km) 

Hauts près E21 Raccordé 11,6 Roye II E48 Raccordé 19,6 

Ablaincourt E22 Raccordé 12,3 
Moulins de la 

Cologne 
E49 En instruction 19,6 

Santerre II E23 Raccordé 14,4 
Bois Madame 

II 
E50 Autorisé 19,7 

Chemin blanc E24 Raccordé 14,5 Les Altheas E51 En instruction 19,8 

Clé des Champs 

(renouvellement) 
E25 Autorisé 15,3 

Voie des 

Monts 
E52 Raccordé 19,8 

Hypercourt E26 En instruction 15,3 Terres noires E53 Raccordé 19,8 

Haute Borne E27 Raccordé 15,6 Bernes E54 Raccordé 20 

    Tulipes E55 Raccordé 20 

    Bois Madame E56 Raccordé 20 

    
Bernes 

(extension) 
E57 Autorisé 20 

    Remigny E58 Raccordé 20 

    Vallée de Moÿ E59 En instruction 21 

    Grande Borne E60 Autorisé 21 
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Les effets sur la faune du projet de parc éolien de Hombleux 2 cumulés avec ceux des sites proches doivent être 

envisagés tant pour ce qui est de la perturbation des habitats que de la mortalité tout au long des cycles 

biologiques.  

Il est nécessaire de rappeler que le projet est un renouvellement de parc éolien dont les impacts seront identiques 

ou inférieurs (selon les taxons) au parc actuel, entre autres grâce à la réduction du nombre d’éoliennes. Aucun 

effet cumulé supplémentaire n’est donc à prévoir. 

XIX.1 Effets cumulés sur les oiseaux 

Pour l’avifaune nicheuse, les impacts du projet de Hombleux 2 sont uniquement liés à la période de travaux qui 

pourrait entraîner un impact temporaire par dérangement ou destruction de nichée en période de reproduction.  

Les espèces observées sur le site du projet sont, pour la plupart, peu sensibles aux éoliennes en fonctionnement 

que ce soit pour le risque de collision ou la perte de territoire. De plus, les espèces présentes sur la zone ont des 

territoires de petites superficies (quelques hectares pour la plupart). Ainsi, les espèces nicheuses, patrimoniales 

ou non, seront uniquement confrontées aux parcs de Hombleux 1 et 2, comme c’est le cas pour les parcs en 

fonctionnement. 

Les effets cumulés seront donc faibles pour l’avifaune nicheuse. 

Concernant l’avifaune migratrice, les sensibilités relevées sont limitées en raison de la faiblesse des effectifs 

observés et du caractère diffus du phénomène migratoire. Les espèces patrimoniales ont été observées avec des 

effectifs modestes et ne présentent pas de sensibilité particulièrement marquée à l’éolien à ce moment de leur 

cycle biologique.  

Les impacts du projet de Hombleux 2 sont donc faibles et de ce fait, il ne peut y avoir d’effet cumulé 

supplémentaire avec les autres parcs éoliens que les oiseaux ont intégrés dans leur trajet migratoire. De plus, le 

projet d’Hombleux 2 compte une éolienne de moins que le parc actuel. 

Enfin, pour l’avifaune hivernante, il n’y a aucun impact significatif identifié pour le projet de Hombleux 2.  De 

fait, aucun effet cumulé significatif n’est attendu sur les espèces observées. 

Par ailleurs, les différents suivis réalisés au niveau des parcs de Hombleux 1 et 2 ont montré que l’avifaune s’était 

très bien adaptée à la présence des éoliennes et que les parcs avaient des impacts négligeables en termes de 

mortalité et de perte d’habitats. 

Les effets cumulés différentiels du projet de renouvellement de Hombleux 2 par rapport au parc actuel sont donc 

limités et considérés comme non significatifs. 

 

XIX.2 Effets cumulés sur les chiroptères 

Le projet de parc d’Hombleux 2 aura des impacts nuls à faibles sur les chiroptères en raison de la faible activité 

globale sur le site, de la faible sensibilité de la majorité des espèces présentes et des grandes distances 

d’implantation des éoliennes vis-à-vis des habitats fonctionnels. 

Par ailleurs, les différents suivis réalisés au niveau du parc de Hombleux 2 ont montré que la mortalité par collision 

était faible. Enfin la réduction du nombre d’éoliennes tend à réduire un effet barrière déjà faible. 

Les effets cumulés attendus sont donc faibles pour les chiroptères et légèrement réduits par rapport au parc 

actuel. 

 

XIX.3 Effets cumulés sur la flore, les habitats et l’autre 

faune 

Il n’y a pas d’effet cumulé pour la flore ni pour la faune terrestre en raison de l’éloignement des parcs éoliens, 

de l’emprise limitée du projet et des impacts très faibles sur ces taxons.  

 

 

 

Figure 140. Contexte éolien 
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XIX.4 Synthèse des effets cumulés 

Les effets cumulés du projet de renouvellement de Hombleux 2 avec les parcs voisins, et notamment avec le parc 

de Hombleux 1 à proximité immédiate, sont faibles et réduits par rapport aux effets cumulés induits par les parcs 

actuels. 

Tableau 66. Synthèse des effets cumulés 

Groupe taxonomique Effets cumulés du projet 
renouvelé 

Effets cumulés du parc 
actuel 

Effets cumulés 
différentiels 

Flore Négligeables Négligeables Négligeables 

Autre faune Négligeables Négligeables Négligeables 

Chiroptères Faibles Faibles Négligeables 

Avifaune nicheuse Faibles Faibles Négligeables 

Avifaune migratrice Faibles Faibles Négligeables 

Avifaune hivernante Négligeables Négligeables Négligeables 

 

Remarque. Le parc proche de Hombleux 1, exploité par la société Eurowatt, fait également l’objet d’un projet 

de renouvellement. Le projet de renouvellement de Hombleux 1 tel que connu au moment du dépôt est constitué 

de cinq éoliennes de 180 m de haut. Trois gabarits sont envisagés : la Vestas V136 ; la General Electric GE137 ; 

la Nordex N131.  

Les effets cumulés avec le projet de renouvellement de Hombleux 1 d’Eurowatt ne diffèreront pas 

significativement des impacts cumulés induits par les parcs actuels puisque le nombre total d’éoliennes (projets 

de renouvellement de Hombleux 2 et Hombleux 1 confondus) sera au final inférieur, et les mesures ERC engagées 

dans le cadre du projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2 permettront de réduire les impacts 

actuels (entretien des plateformes notamment). 

XX. Scénario de référence 
 

Depuis l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016, une étude d’impact 

doit présenter un « scénario de référence » et un aperçu de l’évolution probable de l’environnement en l’absence 

de mise en œuvre du projet. 

L’analyse comparative des photographies aériennes des années 60 et actuelles montrent que le site a subi des 

modifications peu marquées. De nombreuses petites parcelles qui occupaient la zone cultivée ont été 

transformées en de plus grandes parcelles uniformes mais le bocage était déjà très dégradé. 

Un des effets néfastes de cette évolution de l’environnement est une homogénéisation de l’occupation des sols, 

qui de fait crée un appauvrissement du cortège d’espèces reproductrices présentes. 

Compte tenu de l’évolution du site, liée à des modifications structurelles de l’agriculture et de l’occupation du 

sol, un changement des pratiques agricoles ne semble pas envisageable à court terme. 

Les éoliennes ne modifient pas la manière dont la dynamique d’occupation du sol est en cours. Le projet ne 

semble donc pas devoir influer sur l’évolution de la zone, sauf de manière marginale par la mise en place de 

mesures favorables à la biodiversité, mais qui ne sauraient contrecarrer les effets négatifs de décennies de 

politiques agricoles dévastatrices. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XX.1 Description des aspects pertinents de l’état actuel 

de l’environnement 

 Les cultures  

C’est l’habitat majoritaire de la ZIP. Elles sont principalement constituées de Blé, de Colza ou de Maïs. 

 Les prairies 

Elles constituent un habitat très rare sur la ZIP. Elles sont typiques des systèmes agricoles intensifs à savoir, 

temporaires et très fertilisées. 

 Le boisement 

C’est un habitat que l’on retrouve de façon fragmentée à plusieurs reprises en marge de la ZIP. 

 Les haies 

La ZIP renferme un bocage très dégradé voire quasi-inexistant dont les haies sont déconnectées les unes des 

autres. Beaucoup d’entre elles sont relictuelles. 

Figure 141. Comparaison des occupations du sol dans les années 50 et actuellement 
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XX.2 Évolution en cas de mise en œuvre du projet  

La mise en œuvre du projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2 n’entrainera qu’une légère 

modification au niveau des haies présentes sur le site. Le projet aura donc un impact très faible sur la densité 

locale du maillage bocager déjà très lâche. La localisation des éoliennes dans des parcelles cultivées ne fera pas 

évoluer le site de manière substantielle, les surfaces transformées représentant une faible superficie comparée 

aux surfaces cultivées du secteur.  

XX.3 Évolution en l’absence de mise en œuvre du projet  

En l’absence de la mise en œuvre du projet éolien de Hombleux 2, le parc éolien en exploitation restera en place 

et l’aspect paysager du site n’évoluera pas de manière importante. Dans ce contexte de grandes cultures, il est 

même probable que le linéaire de haies diminue dans les années à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XXI. Evaluation des incidences Natura 2000 
 

La zone d’étude du projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2 se situe à proximité de quatre zonages 

Natura 2000 : La Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Étangs et marais du bassin de la Somme », la ZPS « Forêts 

picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps », la ZPS « Moyenne vallée de l'Oise » et la Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) « Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny ». 

Le projet de parc éolien est donc susceptible d’avoir une incidence sur ces sites. Une étude des incidences du 

projet sur ces sites Natura 2000 doit donc être réalisée, au regard des objectifs de conservation, c’est-à-dire de 

l’ensemble des mesures requises pour maintenir ou rétablir les habitats naturels et les populations d’espèces de 

faune et flore sauvages dans un état de conservation favorable.  

L’évaluation des incidences est une transcription française du droit européen. La démarche vise à évaluer si les 

effets du projet sont susceptibles d’avoir une incidence sur les objectifs de conservation des espèces sur les sites 

Natura 2000 concernés. Cette notion, relative à l’article R.414-4 est différente de l’étude d’impact qui se 

rapporte à l’article R.122 du Code de l’environnement. 

 

XXI.1 Cadre réglementaire 

L’action de l’Union Européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique repose en particulier sur 

la création d’un réseau écologique cohérent d’espaces, dénommé Natura 2000. Le réseau Natura 2000 a été 

institué par la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 

la faune et de la flore sauvages, dite directive « Habitats ». La mise en œuvre cette directive amène à la 

désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). Le réseau Natura 2000 s’appuie également sur la directive 

2009/147/CEE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux ». 

Elle désigne des zones de protection spéciales (ZPS). 

Bien que la Directive « Habitats » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles activités sur les sites 

Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre les plans et projets dont l’exécution pourrait avoir des 

répercussions significatives sur les objectifs de conservation du site, à une évaluation appropriée de leurs 

incidences sur les espèces et habitats naturels qui ont permis la désignation du site Natura 2000 concerné.  

L’article 6-3 conduit les autorités nationales compétentes des États membres à n’autoriser un plan ou un projet 

que si, au regard de l’évaluation de ses incidences, il ne porte pas atteinte à l’intégrité du site considéré. L’article 

6-4 permet cependant d’autoriser un projet ou un plan en dépit des conclusions négatives de l’évaluation des 

incidences sur le site, à condition : 

 Qu’il n’existe aucune solution alternative ; 

 Que le plan ou le projet soit motivé par des raisons impératives d’intérêt public majeures ; 

 D’avoir recueilli l’avis de la Commission européenne lorsque le site abrite un habitat naturel ou une 

espèce prioritaire et que le plan ou le projet est motivé par une raison impérative d’intérêt public 

majeure autre que la santé humaine, la sécurité publique ou des conséquences bénéfiques primordiales 

pour l’environnement ; 
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 Que l’État membre prenne toute mesure compensatoire nécessaire pour garantir la cohérence globale du 

réseau Natura 2000, ces mesures devant être notifiées à la Commission.  

Au niveau national, ces textes de loi sont retranscrits dans les articles L.414-4 à 7 du Code de l’environnement. 

 

XXI.2 Approche méthodologique de l’évaluation des 

incidences 

L’évaluation des incidences porte uniquement sur les éléments écologiques ayant justifié la désignation des sites 

Natura 2000 concernés par l’étude. Elle ne concerne donc pas les habitats naturels et espèces qui ne sont pas 

d’intérêt communautaire ou prioritaire, même s’ils sont protégés par la loi.  

En outre, les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ou prioritaire, nouvellement mis en évidence sur 

le site et n’ayant pas été à l’origine de la désignation du site (non mentionnés au FSD), ne doivent pas 

réglementairement faire partie de l’évaluation des incidences du projet.  

Enfin, les éléments d’intérêt européen pris en compte dans l’analyse des incidences doivent être « sensibles » au 

projet. Une espèce ou un habitat est dit sensible lorsque sa présence est fortement probable et régulière sur 

l’aire d’étude et qu’il y a interférence potentielle entre son état de conservation ou celui de son habitat d’espèce 

et les effets des travaux. La démarche de l’étude d’incidences est définie par l’article R.414-23 du Code de 

l’environnement. 

L’étude d’incidences est conduite en deux temps : 

 

 Une évaluation simplifiée : cette partie consiste à analyser le projet et ses incidences sur les sites Natura 

2000 sur lesquels une incidence potentielle est suspectée. Si cette partie se conclut par une absence 

d’incidence notable sur les objectifs de conservation des sites Natura 2000, alors le projet peut être 

réalisé. Dans le cas contraire, débute le deuxième temps de l’étude ; 

 Une évaluation complète : cette partie a pour but de vérifier en premier l’existence de solutions 

alternatives. Puis si tel n’est pas le cas, de vérifier s’il y a des justifications suffisantes pour autoriser le 

projet. Dans ce dernier cas, des mesures compensatoires doivent être prises. 

 

XXI.3 Présentation du projet de parc éolien de 

Hombleux 2 et du site d’implantation 

La zone de projet se situe dans le département de la Somme (80), sur les communes d’Esmery-Hallon et Hombleux. 

Elle est située à environ 23 km au sud-ouest de Saint-Quentin. 

Le projet de renouvellement comporte 3 éoliennes et des aménagements annexes comme des plateformes, un 

poste de livraison et nécessitera des travaux au niveau des voies d’accès déjà existantes (réfection de chemin).  

Le paysage est caractérisé par son absence de relief et par l’omniprésence des cultures. Le bocage est très 

lacunaire, quasi inexistant. Le contexte environnemental est donc largement dégradé et anthropisé. 

 

 

XXI.4 Outils de références utiles à l’évaluation des 

incidences 

 Références relatives aux sites Natura 2000 

Ont été utilisées les informations fournies sur le site internet de l’Inventaire national du patrimoine naturel 

(INPN). D’autres ouvrages de référence traitant de l’écologie des espèces et des habitats naturels présents sur le 

site ont également été consultés (cahiers d’habitats).  

 Références relatives au projet 

L’ensemble des caractéristiques du projet a été fourni par le porteur du projet de parc éolien. 

 Investigation de terrain 

L’étude d’incidence est basée sur les investigations de terrain réalisées sur le site par la société Biotope dans le 

cadre de l’étude d’impact. 

Figure 142. Projet de renouvellement de Hombleux 2 
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XXI.5 Description des ZPS et ZSC dans un rayon de 20 

km autour du projet éolien 

La ZPS FR2212007 « Étangs et marais du bassin de la Somme » comportent une zone de méandres entre Cléry-sur-

Somme et Corbie et un profil plus linéaire entre Corbie et Abbeville ainsi qu'à l'amont de Cléry-sur-Somme. Le 

système de biefs formant les étangs de la Haute Somme constitue un régime des eaux particulier, où la Somme 

occupe la totalité de son lit majeur. Les hortillonnages d'Amiens constituent un exemple de marais apprivoisé 

intégrant les aspects historiques, culturels et culturaux (maraîchage) à un vaste réseau d'habitats aquatiques. Le 

site comprend également l'unité tourbeuse de Boves (vallée de l'Avre qui présente les mêmes systèmes tourbeux 

que ceux de la vallée de la Somme). L'ensemble du site, au rôle évident de corridor fluviatile migratoire, est une 

entité de forte cohésion et solidarité écologique des milieux aquatiques et terrestres. 

Ce site constitue un ensemble exceptionnel avec de nombreux intérêts spécifiques, notamment ornithologiques 

: avifaune paludicole nicheuse (populations importantes de Blongios nain, Busard des roseaux, passereaux tels 

que la Gorgebleue à miroir,... ), et plusieurs autres espèces d'oiseaux menacés au niveau national (Sarcelle 

d'hiver, Canard souchet...). 

Outre les lieux favorables à la nidification, le rôle des milieux aquatiques comme sites de halte migratoire est 

fondamental pour les oiseaux d'eau. 

La ZPS  FR2212001 « Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps » s'étale sur une succession de cuvettes 

situées entre la cuesta qui frange le massif à l'est et au sud et les terrasses alluviales qui font transition avec les 

rivières Oise et Aisne. Bordé à l'ouest par la vallée de l'Oise, ce vaste massif s'étire de la vallée de l'Automne 

jusqu'au Noyonnais, où il est en contact avec la ZPS "Moyenne vallée de l'Oise". 

Le massif forestier de Compiègne Laigue Ourscamps constitue un ensemble écologique exceptionnel du fait de 

ses dimensions et notamment de la diversité de son avifaune nicheuse. 

L'histoire de l'utilisation et de la protection des forêts royales de chasse explique la conservation d'un tel ensemble 

forestier de plus de 25000 ha non morcelé. Une des marques historiques les plus évidentes est le réseau rayonnant 

de chemins. Les clairières et les étangs sont issus notamment des implantations médiévales d'abbayes. Seule la 

vallée de l'Aisne et, plus au nord, les villages et cultures entre Bailly et Tracy-le-Mont interrompent l'unité du 

massif. 

Le massif intègre l'essentiel des potentialités forestières, intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire 

parisien. La palette des habitats forestiers est rehaussée par une sylviculture de qualité et de tradition historique 

qui a maintenu le massif dans un état d'exemplarité et de représentativité à la fois écologique, biologique, 

sylvicole et cynégétique. 

La ZPS 2210104 « Moyenne vallée de l'Oise » est un système alluvial hébergeant de grandes étendues de prés de 

fauche ponctuées de nombreuses dépressions, mares et fragments de bois alluviaux. Les habitats essentiels sont 

les prés de fauche peu fertilisés et inondables (Bromion racemosi) et les prés de fauche plus rarement inondés et 

très faiblement fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétations aquatiques et amphibies satellites 

(dépressions humides, mares,…) comprennent plusieurs habitats d’intérêt patrimonial pour la Picardie (Potamion 

pectinati, Nymphaeion albae, Isoeto-Nato-Junceta bufonii). Plus ponctuellement, les bois alluviaux à Orme lisse, 

les prés tourbeux relictuels à Molinies (prés à Selin à feuilles de Carvin et Jonc à tépales obtus) confèrent un 

grand intérêt à certaines entités de la vallée. Au total, près de 200 espèces d’oiseaux ont été recensées en 

Moyenne vallée de l’Oise. Parmi les espèces de la directive « Oiseaux », douze y sont nicheuses dont le Râle des 

genêts, menacé au niveau mondial. 

La ZSC 2200383 « Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny » est un système alluvial hébergeant de 

grandes étendues de près de fauche ponctuées de nombreuses dépressions, mares et fragments de bois alluviaux. 

Les habitats essentiels sont les prés de fauche peu fertilisés et inondables (Bromion racemosi) et les prés de 

fauche plus rarement inondés et très faiblement fertilisés (Arrhenatherion elatioris). Les végétations aquatiques 

et amphibies satellites (dépressions humides, mares, …) comprennent plusieurs habitats d’intérêt patrimonial 

pour la Picardie (Potamion pectinati, Nymphaeion albae, Isoeto-Nato-Junceta bufonii). Plus ponctuellement, les 

bois alluviaux à Orme lisse, les prés tourbeux relictuels à Molinies (prés à Sélin à feuilles de Carvin et Jonc à 

pétales obtus) confèrent un grand intérêt à certaines entités de la vallée. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 143. Localisation des ZPS et ZSC dans un rayon de 20km autour du projet de Hombleux 2 
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XXI.6 Définition des espèces soumises à évaluation des 

incidences 

 Evaluation des incidences quant aux oiseaux 

Au total, 38 espèces d’oiseaux visée à l’annexe I de la Directive Habitat sont mentionnées dans les FSD des 3 sites 

ZPS situés dans un rayon de 20 km autour de la ZIP. Huit ont été observées sur la ZIP. 

Tableau 67. Espèces d’oiseaux présentes au sein des sites Natura 2000 et du site 
d’étude 

Nom scientifique  Nom vernaculaire FR2212007 FR2212001 FR2210104 Hombleux2 

Alcedo atthis  Martin-pêcheur d'Europe x x x - 

Asio flammeus  Hibou des marais 

  

x - 

Botaurus stellaris  Butor étoilé 

  

x - 

Burhinus oedicnemus       Oedicnème criard 

  

x - 

Caprimulgus europaeus   Engoulevent d'Europe 

 

x 

 

- 

Chlidonias niger       Guifette noire 

  

x - 

Ciconia ciconia       Cigogne blanche 

  

x - 

Ciconia nigra       Cigogne noire 

  

x - 

Circaetus gallicus  Circaète Jean-le-Blanc 

   

- 

Circus aeruginosus  Busard des roseaux x 

 

x x 

Circus cyaneus  Busard Saint-Martin x x x x 

Circus pygargus  Busard cendré 

 

x x - 

Crex crex  Râle des genêts 

  

x - 

Dendrocopos medius  Pic mar 

 

x 

 

- 

Dryocopus martius Pic noir 

 

x 

 

- 

Egretta alba       Grande aigrette 

  

x x 

Egretta garzetta   Aigrette garzette x 

 

x x 

Falco columbarius   Faucon émerillon 

 

x x - 

Falco peregrinus  Faucon pèlerin 

 

x x x 

Grus grus       Grue cendrée 

  

x - 

 Hieraaetus pennatus       Aigle botté 

  

x - 

Tableau 67. Espèces d’oiseaux présentes au sein des sites Natura 2000 et du site 
d’étude 

Nom scientifique  Nom vernaculaire FR2212007 FR2212001 FR2210104 Hombleux2 

Himantopus himantopus       Echasse blanche 

  

x - 

Ixobrychus minutus   Blongios nain x 

  

- 

Lanius collurio  Pie-grièche écorcheur 

 

x x - 

Lullula arborea  Alouette lulu 

 

x x x 

Luscinia svecica  Gorgebleue à miroir x x x - 

Milvus migrans  Milan noir 

 

x x - 

Milvus milvus   Milan royal 

 

x x x 

Nycticorax nycticorax  Bihoreau gris x 

 

x - 

Pandion haliaetus   Balbuzard pêcheur 

 

x 

 

- 

Pernis apivorus  Bondrée apivore x x x - 

Philomachus pugnax   Combattant varié 

  

x - 

Platalea leucorodia       Spatule blanche 

  

x - 

Pluvialis apricaria  Pluvier doré 

  

x x 

Porzana porzana  Marouette ponctuée x 

 

x - 

Recurvirostra avosetta       Avocette élégante 

  

x - 

Sterna hirundo Sterne pierregarin x x x - 

Tringa glareola  Chevalier sylvain 

  

x - 

 

Le Busard des roseaux 

Le Busard des roseaux  ne niche pas sur le site et a été principalement contacté en migration. Sa sensibilité sur 

le site est faible et les impacts résiduels du projet sont négligeables en phase de travaux et d’exploitation. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2. La rareté du Busard des roseaux sur la ZIP montre que les habitats présents ne jouent aucun rôle 

dans la conservation de l’espèce, notamment pour sa reproduction. Enfin, la mesure de phasage des travaux 

permettra au parc d’éviter tout impact significatif en cas de reproduction de l’espèce sur le site.  

Le projet n’aura donc pas d’incidences sur la conservation des populations de Busard des roseaux dans les sites 

Natura 2000. 
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Le Busard Saint-Martin 

Le Busard Saint-Martin a été très occasionnellement observé sur la ZIP. En l’absence d’indice de nidification sa 

sensibilité est faible et les impacts résiduels du projet sur l’espèce sont négligeables. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2.  

La rareté du Busard des roseaux sur la ZIP montre que les habitats présents ne jouent aucun rôle dans la 

conservation de l’espèce, notamment pour sa reproduction. Enfin, la mesure de phasage des travaux permettra 

au parc d’éviter tout impact significatif en cas de reproduction de l’espèce sur le site. Le projet n’aura donc pas 

d’incidences sur la conservation des populations de Busard Saint-Martin dans les sites Natura 2000. 

La Grande aigrette 

La Grande aigrette n’est présente qu’en période internuptiale sur le site, avec de très faibles effectifs. Les 

impacts résiduels du projet sur l’espèce sont négligeables. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2. Le projet n’aura donc pas d’incidences sur la conservation des populations de Grande aigrette 

dans les sites Natura 2000. 

L’Aigrette garzette 

L’Aigrette garzette n’est présente sur le site qu’en faible nombre, de façon très occasionnelle en période 

internuptiale. Les impacts résiduels du projet sur l’espèce sont négligeables. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2. Le projet n’aura donc pas d’incidences sur la conservation des populations d’Aigrette garzette 

dans les sites Natura 2000. 

Le Faucon pèlerin 

Le Faucon pèlerin n’a fait l’objet que d’observations très ponctuelles en migration et en hivernage. Les impacts 

résiduels du projet sont négligeables sur cette espèce. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2. Le site n’est pas favorable à la nidification de l’espèce. Le projet n’aura donc pas d’incidences 

sur la conservation des populations de Faucon pèlerin dans les sites Natura 2000. 

L’Aoulette lulu 

L’Alouette lulu ne se reproduit pas sur le site et n’a été contactée qu’en migration avec de faibles effectifs. Les 

impacts résiduels sont négligeables pour cette espèce.  

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2 d’autant que cette espèce à un faible rayon d’action durant la nidification. Le projet n’aura donc 

pas d’incidences sur la conservation des populations d’Alouette lulu dans les sites Natura 2000.  

Le Milan royal 

Un seul individu de Milan royal a été observé sur le site, lors de la migration prénuptiale.  Les impacts résiduels 

du projet sont jugés très faibles sur l’espèce. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2 d’autant que le site d’étude n’est pas favorable à la nidification de l’espèce. Le projet n’aura 

donc pas d’incidences sur la conservation des populations de Milan royal dans les sites Natura 2000.  

Le Pluvier doré 

Le Pluvier doré est régulièrement présent sur le site d’étude en période internuptiale avec des effectifs bien en-

deçà des grands rassemblements connus de l’espèce (plusieurs milliers d’individus).  

Les impacts résiduels sur ce taxon sont jugés faibles car il est peu sensible au risque de collision et sa présence 

très ponctuelle démontre l’absence de perte de territoire, d’autant que la surface du nouveau projet sera 

moindre que celle du parc actuel. 

L’éloignement des ZPS rend très peu probable une éventuelle confrontation des populations des ZPS avec le parc 

de Hombleux 2 d’autant que le site d’étude n’est pas favorable à la nidification de l’espèce. 

Le projet n’aura donc pas d’incidences sur la conservation des populations de Pluvier doré dans les sites Natura 

2000. 

 Evaluation des incidences quant aux chiroptères 

Parmi les 5 espèces citées au FSD de  la ZSC « Prairies alluviales de l’Oise de la Fère à Sempigny » deux ont été 

contactées lors des écoutes réalisées sur le site de Hombleux 2, le Murin à oreilles échancrées et le Grand murin.  

Tableau 68. Espèces de chauves-souris présentes au sein des sites 
Natura 2000 et du site d’étude 

Nom scientifique  Nom vernaculaire FR2200383 Hombleux2 

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe x - 

Rhinolophus ferrumequinum  Grand rhinolophe x - 

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées x x 

Myotis bechsteinii  Murin de Bechstein x - 

Myotis myotis  Grand murin x x 

 

Le Grand murin 

L’activité du Grand murin présente logiquement une activité faible sur le site d’étude au regard des habitats 

présents qui lui sont peu favorables. Le Grand murin est une des chauves-souris qui possèdent le plus grand rayon 

d’action et il peut chasser chaque nuit à plusieurs dizaines de km de sa colonie. 

Néanmoins au regard des 16 km qui séparent la ZSC de la ZIP, et le peu d’attractivité de celle-ci pour l’espèce, 

il est très peu probable que la population de la ZSC soit confrontées au parc de Hombleux 2. De plus uniquement 

3 cas de collision sont connus en France (Dürr, 2021). Les impacts du parc sont donc qualifiés de négligeables. 

De fait, le projet n’aura donc pas d’incidences sur la conservation des populations de Grand murin dans les sites 

Natura 2000. 
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Le Murin à oreilles échancrées 

Le Murin à oreilles échancrées a été régulièrement contacté sur le site d’étude, notamment en automne. A 

l’inverse, son activité très faible en période de reproduction permet d’exclure la présence d’une colonie de 

reproduction. Durant cette phase, cette espèce chasse à moins de 5 km de son gîte. L’éloignement de la ZSC par 

rapport au projet est donc rédhibitoire pour une possible confrontation des populations visées au parc de 

Hombleux. De plus, l’espèce est très peu sensible au risque de collision. 

Le projet n’aura donc pas d’incidences sur la conservation des populations de Murin à oreilles échancrées dans 

les sites Natura 2000. 

 Evaluation des incidences quant à l’autre faune 

Pour des raisons évidentes, le projet n’aura aucune incidence sur les espèces aquatiques (poissons et ou 

amphibiens) liées aux milieux humides en l’absence d’habitats favorables sur la ZIP. 

Les espèces d’invertébrés inscrites au FSD de la ZSC (2 escargots et 2 papillons) n’ont pas été observées car les 

milieux de cultures sont défavorables à ces taxons. Le projet n’aura aucune incidence sur ces espèces. 

  

Tableau 69. Espèces de l’autre faune présentes au sein des sites 
Natura 2000 et du site d’étude 

Nom scientifique Nom vernaculaire FR2200383 Hombleux2 

Amphibiens 

Triturus cristatus Triton crêté x - 

Poissons 

Lampetra planeri Lamproie de Planer x - 

Cobitis taenia Loche de rivière x - 

Cottus gobio Chabot commun x - 

Rhodeus amarus Bouvière x - 

Mollusques 

Vertigo angustior Vertigo étroit x - 

Vertigo moulinsiana Vertigo de Des Moulins x - 

Insectes 

Lycaena dispar Cuivré des marais x - 

Euplagia quadripunctaria Écaille chinée x - 

 

XXI.7 Synthèse des incidences 

L’analyse de l’incidence du projet sur les objectifs de conservation des sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) situés 

jusqu’à 20 km de la zone d’étude montre qu’en l’état des connaissances actuelles, il n’y a aucun doute quant au 

fait que le projet n’a pas d’incidence significative sur les objectifs de conservation tant en ce qui concerne 

l’avifaune que les chiroptères ou les autres taxons des sites Natura 2000 étudiés. 

Par conséquent, il ne se justifie aucune mesure d’intégration environnementale complémentaire. 

 

XXII. Evaluation de la nécessité de produire un 
dossier de dérogation au titre de l’article 
L.411-2 du code de l’environnement. 
Il appartient au pétitionnaire de statuer sur la nécessité de solliciter ou non une dérogation à l’article R.411-1 du 

Code de l’environnement. L’application de ce texte est encadrée par une circulaire d’application de mars 2014 : 

Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres 

(MEDDE, 2014). 

Ce texte dispose que l’octroi d’une dérogation à l’article R.411-1, suivant les termes de l’article R.411-2 du Code 

de l’environnement, n’est nécessaire que dans la mesure où les effets du projet sont susceptibles de remettre en 

cause la dynamique ou le bon accomplissement du cycle écologique des populations d’espèces. 

Ainsi, c’est au regard de cette exigence que s’envisage pour le porteur de projet la nécessité ou non de réaliser 

un dossier de dérogation dit « dossier CNPN ». 

Des éléments issus de l’état initial et de la définition des mesures d’intégration environnementales, il apparaît 

que les impacts ont été anticipés et évités ou suffisamment réduits (suivant les termes de l’article R.122-3 du 

Code de l’environnement). 

 

XXII.1 Evaluation de la destruction d’espèces protégées 

En phase chantier, l’impact du projet éolien est faible et non significatif, les principaux enjeux, notamment 

avifaune, ayant été pris en compte dès la conception du parc afin d’en éviter le maximum en particulier avec la 

détermination de la période de travaux qui permet d’éviter la destruction de nichées ou la mise en échec de 

reproductions par dérangement. Les potentialités d’accueil en gîte arboricole des haies arrachées étant nulles, 

le risque de destruction de gîtes et d’individus de chauves-souris est également évité lors des travaux. 

En phase d’exploitation, les éléments attractifs susceptibles d’attirer la faune volante près des éoliennes seront 

exclus des abords de celles-ci. Suite à l’application des mesures ERC les impacts résiduels relatifs aux risques de 

collisions sont non significatifs.  
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La prise en compte des enjeux écologiques dans la conception du projet ainsi que les mesures mises en place et 

les impacts résiduels faibles permettent d’affirmer que la mortalité sera faible pour les populations aviaires et 

chiroptérologiques locales et migratrices et qu’un dossier de dérogation au titre de la règlementation sur les 

espèces protégées ne semble pas nécessaire. 

 

XXII.2 Evaluation de la destruction d’habitats 

d’espèces protégées 

Les mesures d'évitement mises en place dans la conception du projet ont visé à éviter l'ensemble des milieux à 

enjeu aussi bien pour la faune que pour la flore. Ainsi, les zones de nidification pour les espèces d’oiseaux à 

enjeux ou habitats particuliers pour le bon accomplissement du cycle biologique d’espèces à enjeux ont été prises 

en compte et ne seront pas impactées. 

Les 136 ml détruits concernent des haies à enjeu faible et sans fonctionnalités particulières pour la faune. 

L’implantation de trois éoliennes et de leurs aménagements aux emprises réduites dans de vastes plaines cultivées 

n’est pas de nature à modifier sensiblement l’utilisation des habitats par la faune, d’autant que la littérature 

scientifique montre que les espèces observées localement ne subissent aucun perte d’habitat suite à l’installation 

de parcs éoliens, et ce d’autant plus dans le cadre d’un renouvellement, puisque les populations locales sont 

habituées à évoluer dans un environnement qui comprend déjà des éoliennes. 

Les suivis post-implantation devraient permettre un contrôle de l’impact réel et la mise en place de nouvelles 

mesures si nécessaire. 

 

XXII.3 Conclusion 

La prise en compte des enjeux écologiques dans la conception du projet ainsi que les mesures mises en place et 

les impacts résiduels faibles permettent d’affirmer que la mortalité sera faible pour les populations aviaires et 

chiroptérologiques locales et migratrices, et que les pertes potentielles d'habitats seront non significatives. Il 

n’apparaît donc pas nécessaire de solliciter l’octroi d’une dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces 

protégées et de leurs habitats. 

 

 

 

 

 

 

XXIII. Conclusion  
 

La société Kallista-Energy a confié au bureau d’études BIOTOPE la réalisation d’une étude écologique complète 

du projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2, c’est-à-dire la modernisation du parc existant en 

renouvelant les éoliennes existantes par des modèles plus récents et plus performants. Le parc éolien actuel 

compte 4 machines et a été mis en service en 2008. 

Comme présenté précedemment, les caractéristiques des nouveaux modèles diffèrent des anciens modèles, par 

l'augmentation de la hauteur de mât, l’augmentation de la longueur des pales et donc de la hauteur totale des 

éoliennes. 

En effet, les anciens modèles atteignaient une hauteur totale de 140 mètres tandis que les nouveaux modèles 

proposés atteignent 180 m de haut. Ceci a pour principal effet la diminution de la garde au sol qui passe de 60 à 

41 m de haut au minimum. 

Aussi, l’implantation des éoliennes sera modifiée d’environ 40 mètres. Par ailleurs, l’éolienne E1 n’est pas 

renouvelée et sera donc supprimée. 

Des analyses bibliographiques ont permis d’évaluer le contexte écologique local du projet. Puis des inventaires 

se sont déroulés de septembre 2017 à novembre 2020, lors de trois campagnes de prospections réalisées par le 

CPIE Vallée de la Somme et les bureaux d’études Biotope et Calidris. 

L’ensemble de ces données bibliographiques et d’inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence les 

espèces présentes sur le territoire et les enjeux résultant de leur présence et de la fonctionnalité écologique de 

l’aire d’étude intermédiaire. 

Les impacts du parc actuel ont ainsi été analysés. Cette analyse s’est basée à la fois sur les risques d’atteintes 

directes des milieux (emprise du parc) mais également sur des phénomènes d’aversion aux infrastructures 

anthropiques ou bien aux risques de mortalité par collision ou barotraumatisme. 

Les impacts bruts du projet de renouvellement ont été ensuite évalués en prenant en compte notamment le 

changement de gabarit des machines, la modification des implantations et la réduction du nombre de machines. 

La comparaison des impacts bruts des deux parcs a permis de mettre en évidence l’absence d’évolution 

significative des impacts pour l’ensemble des espèces. Certaines espèces présentant encore des niveaux 

d’impacts moyens à forts, des mesures d’évitement et de réduction ont ainsi été retenues : 

 ME01. Schéma d’implantation du projet et choix du gabarit de moindre impact environnemental ; 

 ME02. Phasage des travaux ; 

 ME03. Mutualisation des chantiers de construction et de démantèlement ; 

 ME04. Coordinateur environnemental des travaux, 

 ME05. Remise en état du site, 

 ME06. Eviter d’attirer la faune vers les éoliennes, 

 MR01. Eclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Ces mesures ont notamment permis de : 
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 S’assurer de l’absence d’enjeux écologiques au droit des zones de travaux ; 

 Eviter tout attrait des plateformes des éoliennes pour les oiseaux prédateurs sensibles, les oiseaux 

nicheurs et les chauves-souris en chasse. 

Après application de ces mesures, les niveaux d’impacts résiduels s’échelonnent ainsi de négligeables à faibles. 

La mise en œuvre d’un suivi écologique du parc permettra de s’assurer de l’efficacité des mesures retenues.  

Ce suivi intègre : 

 Mesure SUIV01 : Suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères ; 

 Mesure SUIV02 : Suivi de l’activité des chiroptères en altitude. 

Enfin la mesure MC01 de replantation de 272 ml de haies permettra de reconsituer les connectivés écologiques 

en périphérie du site et offrira des corridors et des zones de chasse fonctionnels pour la faune volante. 

Le déplacement des machines et leur changement de gabarit (diminution de la garde au sol notamment), 

n’entraînent selon la littérature scientifique aucune évolution du risque de collision pour les espèces d’oiseaux 

présentes sur site. En effet, cette diminution de la garde au sol est trop faible pour représenter un impact 

différent du parc éolien actuel. 

Concernant l’enjeu chiroptères, la modification des caractéristiques des machines ne semble pas faire évoluer 

l’impact par rapport au parc actuel. Au contraire la diminution du nombre de machines va encore diminuer des 

impacts actuellement très faibles à faibles. 

Au final, les impacts générés par le renouvellement du parc de Hombleux 2 sur la biodiversité 

apparaissent maîtrisés grâce à la mise en œuvre de mesures ERC pertinentes et efficaces. 

Les nombreux suivis réalisés au droit du parc actuel ont révélé les faibles enjeux naturalistes 

présents ainsi que les impacts non-significatifs du parc actuel. Les mesures d’intégration 

environnementale dont bénéficiera le futur parc permettent de conclure que les impacts du 

projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2 sont non-significatifs et que 

l’évolution des impacts est, de fait, non significative.
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Annexes 

 Méthodes d’inventaires  

I. Méthodes d’inventaires 2019/2020 - Biotope  

 

I.1 Habitats naturels 

Sur le terrain, la végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux et le 

fonctionnement de l’écosystème) est considérée comme le meilleur indicateur de tel habitat naturel et permet 

donc de l’identifier.  

Une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes a ainsi été menée sur l’ensemble de l’aire 

d’étude afin de les rattacher à la typologie Corine Biotopes à l’aide des espèces végétales caractéristiques de 

chaque groupement phytosociologique. 

La phytosociologie fournit pour toutes les communautés végétales définies une classification dont s’est inspirée 

la typologie Corine Biotopes. L’unité fondamentale de base en est l’association végétale correspondant au type 

d’habitat élémentaire ; les associations végétales définies se structurent dans un système de classification 

présentant plusieurs niveaux emboîtés (association < alliance < ordre < classe). Dans le cadre de cette étude, des 

relevés phytosociologiques n’ont pas été réalisés pour tous les habitats mais il leur a été préféré des relevés 

phytocénotiques qui rassemblent toutes les espèces observées entrant dans la composition d’un habitat donné. 

En revanche, dans le cas d’habitats patrimoniaux devant être finement caractérisés ou précisés du fait de 

dégradations ou d’un mauvais état de conservation, des relevés phytosociologiques ont pu être réalisés. 

L'interprétation des relevés a permis d'identifier les habitats a minima jusqu'au niveau de l’alliance 

phytosociologique selon le Prodrome des végétations de France, voire au niveau de l’association pour des habitats 

patrimoniaux et de l’annexe I de la Directive « Habitats » (d’après les références bibliographiques régionales des 

conservatoires botaniques ou selon les Cahiers d'habitats).  

Sur cette base, il a alors été possible de les nommer selon la typologie française Corine Biotopes (Bissardon et 

al., 1997) et selon la typologie européenne du manuel EUR28 (Commission européenne, 2013) pour les habitats 

d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive européenne 92/43/CEE, qui instaure le réseau de 

Natura 2000. 

 

Nomenclature 

En ce qui concerne les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de Corine Biotopes, référentiel de 

l’ensemble des habitats présents en France et en Europe. Dans ce document, un code et un nom sont attribués à 

chaque habitat naturel décrit. Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive 

européenne 92/43/CEE, dite directive « Habitats, faune, flore », possèdent également un code spécifique. Parmi 

ces habitats d’intérêt européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte et sont considérés 

à ce titre comme « prioritaires » (leur code Natura 2000 est alors complété d’un astérisque *). 

I.2 Flore 

L'expertise de la flore est une précision de l'expertise des habitats naturels. Elle vise à décrire la diversité végétale 

au sein de l’aire d'étude et à identifier les espèces à statut patrimonial ou réglementaire mises en évidence lors 

de la synthèse des connaissances botaniques (bibliographie, consultations) ou attendues au regard des habitats 

naturels présents. 

L'ensemble de la zone d'étude a été parcouru, s’appuyant sur une méthode par transect. Cette méthode consiste 

à parcourir des itinéraires de prospection répondant au mieux aux réalités du terrain de manière à couvrir une 

diversité maximale d’entités végétales sur l’ensemble du site. La définition de ces cheminements nécessite de 

visiter chaque grand type d’habitat identifié. 

Les espèces végétales recensées au cours de l'expertise ont été identifiées au moyen de flores de référence au 

niveau national (Coste, 1985 ; Fournier, 2000) ou régional (Grenier, 1992).  

Les inventaires ont été axés sur la recherche des plantes « patrimoniales » et plus particulièrement de plantes 

protégées, statuts identifiés d’après :  

 - Liste rouge de la Flore vasculaire de France métropolitaine (UICN France, FCBN & MNHN, 2012)  

 - Liste rouge des orchidées de France métropolitaine (UICN France, MNHN FCBN & SFO, 2009)  

 - Livre rouge de la flore menacée de France. Tome I : espèces prioritaires (Olivier et al., 1995)  

 - Mousses et hépatiques de France (Hugonnot, Celle & Pépin)  

 - TOUSSAINT,  B.&  HAUGUEL  J.-C.(coord.),  2019.-Inventaire  de  la  flore  vasculaire des  Hauts-de-

France(Ptéridophytes et Spermatophytes): raretés, protections, menaces et statuts. Version n°1c/ 

mai2019.  Conservatoire  botanique  national  de  Bailleul,  avec la  collaboration  du  Collectif botanique 

des Hauts-de-France.42p. 

La mise en évidence du caractère patrimonial est basée sur les critères du Conservatoire botanique national de 

Bailleul selon le dernier référentiel en vigueur. 

Ces stations de plantes patrimoniales ont été localisées au moyen d'un GPS, avec une précision oscillante entre 3 

et 6 m en fonction de la couverture satellitaire. Leur surface et/ou le nombre de spécimens ont été estimés. Des 

photographies des stations et des individus ont également été réalisées. 

 

Nomenclature 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la Base de Données 

Nomenclaturale de la Flore de France (BDNFF, consultable en ligne sur le site www.tela-botanica.org). 

 

I.3 Avifaune 

 Période de reproduction 

L’inventaire des oiseaux nicheurs a été réalisé à l’aide d’une méthode basée sur des points d’écoute de 10 

minutes. 

La méthode de recensement est basée sur la méthode dite des Indices Ponctuels d’Abondance (IPA) (Blondel & 

al., 1973), mais sur un temps d’écoute de 10 minutes. Cette méthode consiste, en se positionnant au niveau des 

points d’écoute, à noter l’ensemble des contacts durant une période de 10 minutes. Les points d’écoute sont 

http://www.tela-botanica.org/
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réalisés à partir de 30 minutes après le lever du jour (permettant d’éviter le chorus matinal) et jusqu’à la fin de 

matinée (environ 10h30-11h). Ces contacts avec l’avifaune sont d’ordre visuel mais plus fréquemment sonore, en 

particulier pour les IPA localisés en forêt. C’est essentiellement grâce à leurs chants ou comportements 

territoriaux qu’ils sont repérés. 

Dans le but d’estimer l’intérêt avifaunistique, une analyse des points d’écoute a été réalisée.  

Lors de cette analyse, deux critères patrimoniaux ont été choisis : 

 La richesse spécifique (S), qui correspond au nombre d’espèces différentes observées sur chaque point ; 

 La densité (D), qui représente le nombre total de couples nicheurs par point toutes espèces confondues 

(une espèce seule compte ainsi pour 0,5). 

La description la plus complète d’une communauté animale nécessite de connaître sa richesse (nombre et identité 

des espèces) et sa structure (abondance et arrangement des espèces les unes par rapport aux autres). 

À cette fin, le recours à un indice de diversité, comme celui de Shannon, permet de décrire en une seule valeur 

synthétique la diversité biologique associée à un peuplement donné ou un écosystème (voir méthode de calcul 

ci-dessous). 

La méthode est la suivante : 

 

Méthode de calcul de l’indice de diversité de Shannon H’ 

(formule de Piélou) 

H’ = 

∑ (pi ln pi) - (S-1) + (1 – ∑ pi-1) + ∑ (pi-1 – pi-2) 

(formule 1) 
N. 12 N² . 12 N3 

La formule approchée la plus utilisée est la suivante : 

 H’ = ∑ (pi ln pi) (formule 2) 

 

 

À partir de cette analyse, il a donc été possible de réaliser une carte synthétique de la richesse spécifique par 

point d’écoute. 

L’intérêt principal de l’utilisation d’une méthode standardisée, en l’occurrence les points d’écoute, réside dans 

le fait que les données récoltées pourront servir d’état initial dans le cadre d’un éventuel suivi biologique de 

l’avifaune. Une telle mesure permettrait d’estimer, à plus ou moins long terme, l’impact du projet sur les 

communautés aviaires. 

Les points d’écoute ont été disposés de façon à avoir une couverture homogène sur l’ensemble du projet et de 

couvrir les différents milieux concernés par le projet. 

Parallèlement à ce recensement, les observations concernant les espèces patrimoniales ont été consignées par 

exemple lors des trajets entre deux points IPA ou lors des prospections pour les autres groupes. 

 

À la suite des points d’écoute, des recherches d’espèces à grands territoires ont été réalisées. 2 passages 

spécifiques ont été également dédiés le 26/06/2020 et le 06/07/2020. Ces passages sont réalisés en juin-juillet, 

à la mi-journée pour profiter des heures chaudes où les planeurs volent le plus. En culture, il est généralement 

réalisé avant les premières moissons afin de repérer plus facilement les Busards avant que d’éventuelles nichées 

ne soient potentiellement détruites. À cette période, les adultes de la plupart des espèces font alors de nombreux 

allers-retours pour alimenter les juvéniles, ce qui les rend plus faciles à détecter qu’en période de couvaison. 

Ces passages permettent également de caractériser l’utilisation réelle de la zone par des espèces qui n’auraient 

été contactées lors des passages précédents qu’avec des comportements d’installations incertaines (parade, 

chanteur non établi). 

Sur le territoire, ces recherches se font en se plaçant longuement (au moins 1h) sur des points hauts qui 

permettent de visualiser le maximum de la surface de l’aire d’étude. Les oiseaux sont alors repérés et suivis 

visuellement afin de noter le secteur exploité et, si le comportement le permet, la zone de nidification (transport 

de proies, passage de proies). 

 

 

Figure 144. Localisation des points d’écoute réalisés en période de nidification 

 Période de migration 

La méthode a ici consisté à parcourir la ZIP et l’aire d’étude immédiate, durant les passages migratoires, et à 

noter chaque observation en précisant, sur une carte, le sens de déplacement des individus, leur nombre et les 

rassemblements d’oiseaux en halte migratoire. Cet inventaire s’effectue du lever du jour jusqu’à la fin de la 

matinée.4 points d’observation ont été définis.  
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Figure 145. Localisation des points d’observation réalisés en période de migration 

 

 Période d’hivernage 

Les populations d’oiseaux en hivernage ont été appréhendées par une méthode similaire à celle employée pour 

les migrateurs. Elle a, en effet, consisté à rechercher, au sein de l’aire d’étude immédiate et durant l’hiver 

2019/2020, les aires de stationnement des oiseaux. 

 

 Comportement face aux éoliennes du parc 

A chacune des périodes suivies, le comportement des oiseaux face aux éoliennes existantes a été noté (éventuels 

phénomènes d’aversion, contournement du parc en période de migration, etc.). Précisons que les observations 

ont été réalisées sans mise en place d’un protocole spécifique. 

I.4 Chiroptères 

 Enregistrement des chiroptères au sol 

Les chiroptères perçoivent leur environnement par l’ouïe notamment en pratiquant l’écholocation. À chaque 

battement d’ailes, elles émettent un cri dans le domaine des ultrasons, à raison de 1 à 25 cris par seconde. 

L’écoute des ultrasons au moyen de matériel spécialisé permet donc de détecter immédiatement la présence de 

ces mammifères. 

 

L’expertise des chiroptères s’appuie sur l’analyse d’écoutes nocturnes ayant pour objectif d’établir un inventaire 

le plus exhaustif possible des espèces de chauves-souris occupant la ZIP. 

 

Au cours de ces inventaires, deux types de détecteurs d’ultrasons ont été utilisés : Pettersson D240X et SM2BAT. 

 Le détecteur D 240X (Pettersson) (écoute active) permet d’apprécier le son en hétérodyne et en expansion 

de temps. La majorité des contacts ont été identifiés au niveau spécifique sur le terrain. Pour les cas 

litigieux, les sons ont été enregistrés et analysés ultérieurement avec le logiciel Batsound Pro version 3.31. 

Les contacts avec des chauves-souris ont été notés par tranche de 5 minutes. En cas de contact continu 

avec un individu, un contact toutes les 5 secondes a été noté ; 

 Le détecteur SM2BAT (écoute passive) permet d’obtenir des données spécifiques et quantitatives (nombre 

de contact par heure). Ce détecteur d’ultrasons enregistre automatiquement et en continu les émissions 

ultrasonores. L’appareil est réglé pour que l’enregistrement démarre lorsqu’un son dépasse de 6 dB le bruit 

de fond, et dure tant qu’il n’y aura pas de séquence de 2.5 secondes sans son au-dessus du seuil de 6 dB. 

Les fichiers collectés sont identifiés par la date et l’heure de l’enregistrement. Le SM2BAT enregistre donc 

l’ensemble des contacts de chauves-souris détectés. Le SM2BAT permet d’obtenir des fichiers en division 

de fréquence mais également en expansion de temps, ce système étant le seul moyen d’identifier certaines 

espèces tel que les Murins. 

 

A chaque passage, 5 enregistreurs SM2BAT ont été posés au sol pour la réalisation de points d’écoute fixes durant 

toute la nuit. Les SM2BAT ont été disposés dans des milieux susceptibles de canaliser les déplacements de 

chiroptères (lisières, haies, bord de cours d’eau) et/ou dans des milieux représentatifs (bosquets, plein champ). 

 

Ces points d’écoute fixes ont été complétés par des transects nocturnes répartis de manière à couvrir l’ensemble 

de la ZIP. L’objectif de cette méthode est de comprendre la fonction de la ZIP pour les chiroptères. 
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Figure 146. Localisation des points d’écoute SM2Bat et des transects réalisés dans le cadre de l’étude des chiroptères 

 

Enfin, les potentialités en gîtes arboricoles des différents bosquets de l’aire d’étude ont été évaluées, en journée, 

sur l’aire d’étude immédiate. 

 

 Limites méthodologiques concernant l’inventaire des 
chiroptères au sol 

Les limites de la méthode des points d’écoute utilisant des enregistreurs automatiques sont de deux ordres : 

 L’une est due, comme toute méthode utilisant des détecteurs, à la distance de détectabilité des différentes 

espèces (certaines sont détectables à 100 mètres, d’autres ne le sont pas à plus de 5 mètres) ; 

 L’autre est liée à l’absence d’observateur qui peut orienter son transect et ses écoutes en réaction au 

comportement des chiroptères et à ce qu’il écoute, de façon à optimiser l’analyse du terrain. Les résultats 

et leur analyse dépendent alors en grande partie de la pertinence du choix des points par rapport aux 

connaissances locales et à la biologie des espèces. 

Néanmoins, rappelons que la présente étude a également fait l’objet d’écoutes mobiles par transects et que 

l’avantage principal des points d’écoute par enregistreurs automatiques est la grande quantité d’informations, 

qui permet d’aller plus loin dans l’analyse des données quantitatives. 

L’échantillonnage a été réalisé au niveau du sol, et n’est donc pas strictement représentatif de l’activité en 

altitude. La distance à partir de laquelle les chauves-souris sont enregistrées par les détecteurs varie très 

fortement en fonction de l’espèce concernée. Les noctules et sérotines émettent des cris relativement graves 

audibles à une centaine de mètres. A l’inverse, les cris des rhinolophes ont une très faible portée et sont 

inaudibles au-delà de 5 mètres. La grande majorité des chauves-souris (murins et pipistrelles) sont audibles entre 

10 et 30 mètres. Les chauves-souris évoluant à plus de 30 mètres de haut ne seront probablement pas 

comptabilisées, dans la mesure de l’activité, or ce sont celles présentant le plus de risques vis-à-vis des éoliennes. 

La distance de détectabilité est liée à la puissance d’émission du cri par la chauve-souris et à la fréquence du cri 

(les hautes fréquences s’atténuent plus vite dans l’espace). L’application d’un coefficient correcteur, issu des 

travaux de M. Barataud (2012), permet un comparatif des abondances relatives des espèces présentes afin de 

pouvoir caractériser le cortège (voir tableau ci-dessous). 

 

Tableau 70. Coefficients correcteurs en fonction des distances de détectabilité 
des espèces de chiroptères 

Milieu ouvert Sous-bois 

Intensité 
d'émission 

Espèces 
distance 
détection 
(m) 

Coeff. 
correct
eur 

Intensité 
d'émission 

Espèces 
distance 
détection 
(m) 

Coeff. 
correct
eur 

Faible 

Rhinolophus hipposideros 5 30 

Faible 

Rhinolophus 
hipposideros 

5 30 

Rhinolophus 
ferr/eur/meh. 

10 15 Plecotus spp. 5 30 

Myotis emarginatus 10 15 Myotis emarginatus 8 18,8 

Myotis alcathoe 10 15 Myotis nattereri 8 18,8 

Myotis mystacinus 10 15 
Rhinolophus 
ferr/eur/meh. 

10 15 

Myotis brandtii 10 15 Myotis alcathoe 10 15 

Myotis capaccinii 15 10 Myotis capaccinii 10 15 

Myotis daubentonii 15 10 Myotis mystacinus 10 15 

Myotis nattereri 15 10 Myotis brandtii 10 15 

Myotis bechsteinii 15 10 Myotis daubentonii 10 15 

Barbastella barbastellus 15 10 Myotis bechsteinii 10 15 

Moyenne 

Myotis oxygnathus 20 7,5 
Barbastella 
barbastellus 

15 10 

Myotis myotis 20 7,5 Myotis oxygnathus 15 10 

Pipistrellus pygmaeus 25 6 Myotis myotis 15 10 

Pipistrellus pipistrellus 30 5 

Moyenne 

Pipistrellus 
pygmaeus 

20 7,5 

Pipistrellus kuhlii  30 5 
Miniopterus 
schreibersii 

20 7,5 

Pipistrellus nathusii 30 5 
Pipistrellus 
pipistrellus 

25 6 

Miniopterus schreibersii 30 5 Pipistrellus kuhlii  25 6 

Zone d’Implantation Potentielle 
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Tableau 70. Coefficients correcteurs en fonction des distances de détectabilité 
des espèces de chiroptères 

Milieu ouvert Sous-bois 

Intensité 
d'émission 

Espèces 
distance 
détection 
(m) 

Coeff. 
correct
eur 

Intensité 
d'émission 

Espèces 
distance 
détection 
(m) 

Coeff. 
correct
eur 

Forte 

Hypsugo savii 40 3,8 Pipistrellus nathusii 25 6 

Eptesicus serotinus 40 3,8 
Forte 

Hypsugo savii 30 5 

Plecotus spp 40 3,8 Eptesicus serotinus 30 5 

Très forte 

Eptesicus nilssonii 50 3 

Très forte 

Eptesicus nilssonii 50 3 

Vespertilio murinus 50 3 Vespertilio murinus 50 3 

Nyctalus leisleri 80 1,9 Nyctalus leisleri 80 1,9 

Nyctalus noctula 100 1,5 Nyctalus noctula 100 1,5 

Tadarida teniotis 150 1 Tadarida teniotis 150 1 

Nyctalus lasiopterus 150 1 Nyctalus lasiopterus 150 1 

 

 Enregistrement des chiroptères en altitude 

Matériel de collecte de données 

L’étude du comportement des chauves-souris se fait grâce à la détermination de leur indice d’activité basé sur 

la détection des ultrasons émis par ces animaux pour se repérer et localiser leurs proies. 

Un microphone a été installé à 100 m de hauteur 

 

Paramétrage du SM2BAT 

Les paramètres d’enregistrement du SM2BAT sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 71. Paramètres d'enregistrement du SM2BAT 

Paramètres d'enregistrement 

Filtre Pass Haut 1 KHz 

Fréquence d'échantillonnage  384 KHz 

Fréquence minimale 120 KHz 

Fréquence maximale 128 KHz 

Durée minimale de déclenchement  1,5 ms 

Niveau du trigger 6 dB 

Trigger maximale  0 sec. 

Déclenchement avant le coucher du soleil 30 min. 

Arrêt après le lever du soleil 30 min. 

 

Difficultés scientifiques et techniques rencontrées 

 

Plusieurs problèmes techniques majeurs ont été rencontrés lors des écoutes en altitudes. 

 

Des paramètres d’enregistrement surement trop sensibles qui avec les parasites liés au fonctionnement de 

l’éolienne a eu pour conséquence un déclenchement en continue de l’enregistreur et a provoqué une saturation 

très rapide des cartes SD de stockage des données. Par conséquent, de nombreuses lacunes sont présentes dans 

le jeu de données. 

 

Efforts d’échantillonnage 

Les données analysées en détail concernent la période du 28 mars 2019 au 31 octobre 2019 

soit 122 nuits d’enregistrement exploitables. 

Ces données permettent de réaliser tous les traitements acoustiques : 

Tableau 72. Synthèse du nombre de nuits d’enregistrement exploitées par mois sur 
l’ensemble de la période 

Mois Nombre de nuits exploitables sur les microphones 

Mars 4 

Avril 18 

Mai 13 

Juin 16 

Juillet 22 

Aout 20 

Septembre 12 

Octobre 17 

TOTAL 122 
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Identification acoustique 

 

Les sons enregistrés sont horodatés et identifiés grâce au programme 

Sonochiro® développé par Biotope en partenariat avec le Muséum 

National d’Histoire Naturelle de Paris (Yves Bas 2011). Cet outil 

permet un traitement automatique et rapide d’importants volumes 

d’enregistrements. Sonochiro ® utilise un algorithme permettant un 

tri et une identification automatique des contacts réalisés sur la base 

des critères suivants : 1 contact = 5 secondes de séquence d’une 

espèce. 

Les identifications sont ensuite contrôlées visuellement sous le 

logiciel Batsound Pro (Pettersson). Ce logiciel permet l’affichage des 

sonagrammes (= représentation graphique des ultra-sons émis par les 

chiroptères) qui sont attribués à l’espèce ou au groupe d’espèces 

selon la méthode d’identification acoustique de Michel BARATAUD 

(1996, 2002, 2007 et 2012) et du Muséum National d’Histoire 

Naturelle de Paris dans le cadre du Programme de suivi temporel des 

chauves-souris communes. Les contacts sont ensuite dénombrés de 

façon spécifique sur des nuits entières, ce qui permet d’avoir des 

données quantitatives beaucoup plus importantes qu’avec des 

détecteurs d’ultrasons classiques, et d’établir des phénologies 

d’activité (évolution du nombre de contacts par heure au cours d’une 

nuit). 

 

Figure 147 Interface du logiciel 

SonoChiro 

 

Méthode et qualification de l’activité chiroptérologique en hauteur 

Le référentiel Actichiro® a été développé par Biotope, sur la base de l’ensemble des données acquises lors des 

inventaires réalisés par l’ensemble de nos experts. Il s’appuie sur plus de 6000 nuits d’écoute sur toute la France 

et la Belgique et permet d’objectiver les niveaux d’activité observés, allant de « faible » à « très fort ».  

Ce référentiel est basé à 98% sur des points d’écoute réalisés au sol, il n’est donc pas adapté (pas assez exhaustif) 

pour apprécier objectivement l’activité en altitude.  

Nous avons alors développé un référentiel similaire pour l’activité en altitude sur la base des données existantes 

que nous avons pu accumuler au cours de nos différentes prestations. Il s’agit du référentiel « Actichiro-altitude 

» (Haquart, 2017). Celui-ci est basé sur une vingtaine de sites équipés de micros en altitude, localisés depuis la 

Wallonie jusqu’en Méditerranée. Ce référentiel a vocation à être mis à jour chaque année afin de s’étoffer. 

Néanmoins, la variabilité des hauteurs de micros entre les sites implique de niveler plus ou moins la qualification 

du niveau d’activité via une approche dite « d’experts ». 

 

Limites méthodologiques 

 Détermination acoustique 

Dans l’état actuel des connaissances, les méthodes acoustiques permettent d’identifier la majorité des espèces 

présentes sur le territoire français. Néanmoins, les cris sonar de certaines espèces sont parfois très proches, voire 

identiques dans certaines circonstances de vol. C’est pourquoi les déterminations litigieuses sont parfois 

rassemblées en groupes d’espèces. Ici, les petits murins sont inclus dans le groupe des Petits Myotis. 

Les limites de cette méthode utilisant des enregistreurs automatiques sont essentiellement dues à la détectabilité 

des différentes espèces et au caractère « fixe » du dispositif dont la pertinence de positionnement ne peut être 

confirmée qu’a posteriori. La distance à partir de laquelle les chauves-souris sont enregistrées par les détecteurs 

varie très fortement en fonction de l’espèce concernée. Les noctules et sérotines émettent des cris relativement 

graves audibles jusqu’à une centaine de mètres. A l’inverse, les cris des rhinolophes ont une très faible portée et 

sont inaudibles au-delà de 5 à 10 m.  

La grande majorité des chauves-souris (Myotis, pipistrelles, etc.) sont détectables entre 10 et 30 m. 

 

 Représentativité des inventaires 

Compte-tenu de ce suivi de 122 nuits, ces inventaires peuvent prétendre à l’exhaustivité. En effet, pour réunir 

un échantillonnage suffisant, on estime nécessaire une quinzaine de nuits d’enregistrements pour espérer 

contacter 90 % des espèces (sur une maille 5x5km – Matutini, 2014). L’étude réalisée en altitude en 2019 atteint 

ce seuil et peut donc être considérée comme représentative. 

 

 

Figure 148 Cumul des nouvelles espèces à partir de l’effort d’échantillonnage sur l’étude 

Cette courbe d'accumulation représente le cumul des nouvelles espèces avec l'effort d'échantillonnage. La 

construction de la courbe prend en compte la saisonnalité. Ici, l'échantillonnage est réparti uniformément entre 

les mois (les mois incomplets sont extraits de cette analyse). 

 

Acquisition des données météorologiques 

Les données météorologiques ont été transmises par la société Kallista energy. Elles ont été acquises à l’aide des 

sondes météorologiques installées sur la nacelle de l’éolienne n°3. 

 La vitesse du vent est mesurée à 100 m de haut ; 

 La température est enregistrée à 100 m de haut ; 

 Les données sont enregistrées toutes les 10 minutes. 

La période analysée correspond à la période durant laquelle un suivi de l’activité des chiroptères a été réalisée 

en altitude soit, dans le cas présent, un total de 122 nuits : 

 Les enregistrements conservés couvrent uniquement la période nocturne. 
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Croisement des données 

Une jointure est ensuite réalisée entre la table contenant les données météorologiques et celle contenant 

l’activité chiroptérologique. Ainsi, pour chaque enregistrement chiroptérologique nous disposons de : 

 La vitesse du vent à 100 m ; 

 La température à 100 m ; 

 Et l’heure relative du contact (temps écoulé après l’heure du coucher du soleil, celui-ci variant au cours 

des mois). 

Il est ainsi possible de corréler l'activité des chiroptères aux conditions météorologiques observées sur site. 

 

 

Evaluation des niveaux d’activité des chiroptères 

 

Dans la majorité des études qui se sont pratiquées jusqu’à maintenant, que ce soit avec un détecteur à main ou 

un enregistreur automatique en point fixe, les résultats des écoutes sont tous exprimés par une mesure de 

l’activité en nombre de contacts par unité de temps, en général l’heure. Selon les opérateurs et l’appareillage, 

la définition d’un contact n’est pas très claire, mais correspond à une durée de séquence que l’on pense être 

proche d’un passage d’un chiroptère, soit de 5 secondes dans le cas des détecteurs à main. 

 

Ainsi, pour pallier aux nombreux facteurs de variations de dénombrement liés au matériel (sensibilité du micro, 

seuils de déclenchements, paramétrages de séquençage des fichiers…), l’unité la plus pratique de dénombrement 

que nous utilisons correspond à la « minute positive ».  

 

Dans cette étude, tout contact affiché correspond donc à une minute positive, c’est-à-dire une minute au cours 

de laquelle une espèce a été contactée. Qu’il y ait un fichier d’enregistrement ou 10 au cours d’une minute, 

l’incrémentation correspondra à 1. 

 

Les tests statistiques ont montré que les variations liées au matériel étaient moins fortes avec cette méthode. Le 

dénombrement des « minutes positives » évite des écarts de 1 à 10 en cas de forte activité. En cas de faible 

activité, les résultats de dénombrement de minutes positives ou de fichiers d’enregistrement sont sensiblement 

les mêmes. 

 

Ce type de dénombrement tend à mesurer une régularité de présence d’une espèce sur un site d’enregistrement 

et peut donc être formulé en occurrence par heure (rapport du nombre de minutes positives sur la durée totale 

d’écoute en minute pouvant être exprimé en pourcentage) pour obtenir un indice d’activité.  

 

L’intérêt majeur de cette unité de comptage est de pouvoir mêler des données issues de différents matériels et 

de différents paramétrages de matériel. 

 

L’enregistrement des chauves-souris durant des nuits entières permet d’obtenir un indice standardisé d’activité 

qui correspond ici au nombre de minutes de présence par nuit pour chaque espèce. Ces résultats sont confrontés 

au référentiel ACTICHIRO (HAQUART, 2013) qui s’appuie à ce jour sur plus de 6000 nuits d’enregistrements de 

références réalisées en France par les experts de Biotope, et qui permet de définir si l’activité observée sur le 

territoire d’étude est « faible », « moyenne » ou « forte » pour les espèces considérées. L’interprétation de ces 

résultats permet de définir le statut biologique des espèces sur le territoire. 

 

Il faut néanmoins un échantillonnage suffisant. On estime nécessaire une quinzaine de nuits d’enregistrement 

pour espérer contacter 90 % des espèces (sur une maille 5*5km – MATUTINI, 2014). Excepté pour les espèces très 

communes comme les Pipistrelles, la détectabilité des chauves-souris est généralement faible et il faut plusieurs 

nuits d’enregistrement pour les contacter lorsqu’elles sont présentes. L’absence de contact étant difficile à 

interpréter (réelle absence ou échantillonnage insuffisant ?), l’évaluation de l’activité ne s’appuie ici que sur les 

nuits où l’espèce a été contactée. 
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II. Méthodologie des suivis de l’avifaune, la 
chiroptérofaune et le suivi de la mortalité 
opérés par le CPIE Vallée de la Somme 
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 Statuts réglementaires des végétations, de la flore et de la faune  

 

Tableau 73. Synthèse des textes de protection faune/flore 
applicables sur l’aire d’étude immédiate 

 Niveau européen Niveau national 
Niveau régional et/ou 
départemental 

Végétations 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite Directive «Habitats-

faune-flore», articles 12 à 16 
/ / 

Flore 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite Directive «Habitats-

faune-flore», articles 12 à 16 

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la 

liste des espèces végétales protégées sur 

l'ensemble du territoire. 

Arrêté du 17 août 1989 relatif à 

la liste des espèces végétales 
protégées en région Picardie 

complétant la liste nationale 

Insectes 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des 

insectes protégés sur l’ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection (NOR : 

DEVN0752762A) 
(néant) 

Reptiles 
Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des 

amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du 

territoire (NOR : DEVN0766175A) 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 

de vertébrés protégées menacées d'extinction en 
France et dont l'aire de répartition excède le 

territoire d'un département (NOR : 

ATEN9980224A) 

(néant) 

Oiseaux 
Directive 2009/147/CE du 
30 novembre 2009, dite directive 

« Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 

oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 

(NOR : DEVN0914202A) 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 
de vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 

ATEN9980224A) 

(néant) 

Mammifères 
dont chauves-
souris  

Directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992, dite directive « Habitats / 

Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant la liste 

des mammifères terrestres protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection (NOR : DEVN0752752A) 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces 
de vertébrés protégées menacées d'extinction en 

France et dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR: 

ATEN9980224A) 

(néant) 
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 Statuts de rareté/menace des végétations, de la flore et de la 

faune 

 

Tableau 74. Synthèse des outils de bioévaluation faune/flore utilisables 
sur l’aire d’étude immédiate 

 Niveau européen Niveau national Niveau régional et/ou départemental 

Végétations 

Manuel d’interprétation des 

habitats de l’Union 

européenne EUR 25 
(Commission européenne, 

2003) 

Cahiers d'habitats Natura 2000 :  
- Tome 1 : Habitats forestiers. 

Volumes 1 & 2 (Bensettiti et al., 
2004),  

- Tome 3 : Habitats humides 
(Bensettiti et al. 2000),  

- Tome 4 : Habitats agropastoraux 

(Bensettiti et al. 2005). 

/ 

Flore 

Manuel d’interprétation des 
habitats de l’union 

européenne EUR 15 v.2 

(octobre 1999) 

Livre Rouge de la flore menacée de 
France. Tome I : espèces 

prioritaires. Muséum National 

d’Histoire Naturelle / Conservatoire 
Botanique National de Porquerolles 

/ Ministère de l’Environnement. 

1995 

La liste des espèces et des milieux 
déterminants de ZNIEFF de Picardie (site 

Internet de l’INPN) 

 

Inventaire de la flore vasculaire de Picardie 
(Ptéridophytes et Spermatophytes) : raretés, 

protections, menaces et statuts (Toussaint 

[Coord.], 2016) 

Insectes 

- European Red List of 
dragonflies (Kalkman et al., 

2010) 

- European Red List of 

butterflies (Van Swaay et al., 

2010) 

- European Red List of 

saproxilics beetles (Nieto & 

Alexander., 2010) 

« Cahiers d’habitats » Natura 
2000. Connaissance et gestion 

des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire 

(Bensettiti & Gaudillat 

(coord.), 2002) 

- European Red List of 

Grasshoppers, Crickets and 
Bush-crickets (Hochkirch et 

al., 2016) 

 

- Liste rouge des Papillons de jour 
de France métropolitaine (UICN 

France, MNHN, OPIE & SEF, 2012). 

- Liste rouge des Libellules de 

France métropolitaine (UICN 

France, MNHN, OPIE & SFO, 2016) 

- Les Papillons de jour de France, 

Belgique, Luxembourg (Lafranchis, 

2000) 

- Les orthoptères menacés de 
France. Liste rouge nationale et 

liste rouge par domaine 
biogéographique (Sardet et Defaut, 

2004) 

- Les Libellules de France, Belgique, 
Luxembourg (Grand & Boudot, 

2006) 

- Cahier d’identification des 

Orthoptères de France, Belgique, 

Luxembourg et Suisse (Sardet, 

Roesti & Braud, 2015) 

- Coléoptères saproxyliques et 
valeur biologique des forêts 

françaises (Brustel, 2004) 

- La liste des espèces et des milieux 
déterminants de ZNIEFF de Picardie (site 

Internet de l’INPN) 

 

- Référentiel de la faune de Picardie. 

Picardie Nature, 2009. 

Tableau 74. Synthèse des outils de bioévaluation faune/flore utilisables 
sur l’aire d’étude immédiate 

 Niveau européen Niveau national Niveau régional et/ou départemental 

Amphibiens - 
Reptiles 

- European Red List of 

Reptiles (Cox & Temple, 2009) 

- European Red List of 

Amphibiens (Temple & Cox, 

2009) 

- Atlas of amphibians and 

reptiles in Europe (Gasc et 

al., 2004) 

« Cahiers d’habitats » Natura 

2000. Connaissance et gestion 
des habitats et des espèces 

d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat 

(coord.), 2002) 

- Atlas des amphibiens et reptiles 

de France (Lescure J. et Massary J-

C., 2013) 

- Les reptiles de France, Belgique, 

Luxembourg et Suisse (Vacher & 

Geniez, 2010) 

- Liste rouge Reptiles et Amphibiens 
de France métropolitaine (UICN 

France, MNHN & SHF, 2015, 2016) 

- La liste des espèces et des milieux 

déterminants de ZNIEFF de Picardie (site 

Internet de l’INPN) 

 

- Référentiel de la faune de Picardie. 
Picardie Nature, 2009. 

Oiseaux 

- Birds in the European Union 
: a status assessment (Birdlife 
International, 2004) 

 - European Red List of Birds 
(Birdlife International, 2015) 

- Atlas des oiseaux de France 
Métropolitaine (Issa & Muller, 2015) 

- Liste rouge des Oiseaux de France 
métropolitaine (UICN France, 
MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016) 

- La liste des espèces et des milieux 

déterminants de ZNIEFF de Picardie (site 

Internet de l’INPN) 

 

- Référentiel de la faune de Picardie. 
Picardie Nature, 2009. 

Mammifères 

- The Status and distribution 
of European mammals 

(Temple & Terry, 2007) 

- « Cahiers d’habitats » 
Natura 2000. Connaissance et 

gestion des habitats et des 
espèces d’intérêt 

communautaire (Bensettiti & 

Gaudillat (coord.), 2002) 

- Les Chauves-souris de France, 
Belgique, Luxembourg et Suisse 

(Arthur & Lemaire, 2009) 

- La Liste rouge des espèces 
menacées en France – Chapitre 

Mammifères de France 
métropolitaine. UICN France, 

MNHN, SFEPM & ONCFS (2017) 

- La liste des espèces et des milieux 
déterminants de ZNIEFF de Picardie (site 

Internet de l’INPN) 

 

- Référentiel de la faune de Picardie. 

Picardie Nature, 2009. 
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 Liste des espèces végétales recensées au sein de la ZIP 

Tableau 75. Liste des espèces végétales recensées au sein de la ZIP 

Nom scientifique Nom commun Stat. Rar. Men. Pat. Prot. EEE 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore ; Sycomore I?;Z CC LC Non Non N 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I CC LC Non Non N 

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire (s.l.) I CC LC Non Non N 

Ajuga reptans L., 1753 Bugle rampante I CC LC Non Non N 

Alopecurus myosuroides Huds., 1762 Vulpin des champs (s.l.) I CC LC Non Non N 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile I CC LC Non Non N 

Arctium minus (Hill) Bernh., 1800 Petite bardane I CC LC Non Non N 

Argentina anserina (L.) Rydb., 1899 Potentille des oies (s.l.) ; Ansérine I CC LC Non Non N 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Fromental élevé (s.l.) I CC LC pp Non N 

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune ; Herbe à cent goûts I CC LC Non Non N 

Arum maculatum L., 1753 Gouet tacheté I CC LC Non Non N 

Asparagus officinalis subsp. officinalis L., 1753 Asperge officinale ; Asperge Z AC NAa Non Non N 

Avena fatua L., 1753 Folle-avoine (s.l.) I CC LC Non Non N 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace I CC LC Non Non N 

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux I CC LC Non Non N 

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois I CC LC Non Non N 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou (s.l.) I CC LC pp Non N 

Bryonia cretica subsp. dioica (Jacq.) Tutin, 1968 Bryone dioïque ; Bryone I CC LC Non Non N 

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 Capselle bourse-à-pasteur (s.l.) I CC LC pp Non N 

Carduus crispus L., 1753 Chardon crépu (s.l.) I C LC Non Non N 

Carex sylvatica Huds., 1762 Laîche des forêts (s.l.) I CC LC Non Non N 

Carpinus betulus L., 1753 Charme commun I CC LC Non Non N 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 Céraiste commun (s.l.) I CC LC Non Non N 

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc (s.l.) I CC LC Non Non N 

Circaea lutetiana L., 1753 Circée de Paris I CC LC Non Non N 
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Tableau 75. Liste des espèces végétales recensées au sein de la ZIP 

Nom scientifique Nom commun Stat. Rar. Men. Pat. Prot. EEE 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs I CC LC Non Non N 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun (s.l.) I CC LC Non Non N 

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies ; Herbe aux gueux I CC LC Non Non N 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs I CC LC Non Non N 

Convolvulus sepium L., 1753 Liseron des haies I CC LC Non Non N 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin (s.l.) I CC LC Non Non N 

Coronopus didymus (L.) Sm., 1800 #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier commun ; Noisetier ; Coudrier I CC LC Non Non N 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I CC LC Non Non N 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré (s.l.) I CC LC pp Non N 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage (s.l.) I CC LC Non Non N 

Dipsacus fullonum L., 1753 Cardère sauvage ; Cabaret des oiseaux I CC LC Non Non N 

Dipsacus sativus (L.) Honck., 1782 Cardère à foulon ; Cardère cultivée C # NAo Non Non N 

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle I CC LC Non Non N 

Epilobium angustifolium L., 1753 Épilobe en épi ; Laurier de Saint-Antoine I C LC Non Non N 

Euonymus europaeus L., 1753 Fusain d'Europe I CC LC Non Non N 

Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil-matin (s.l.) I CC LC Non Non N 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne commun I CC LC Non Non N 

Fumaria officinalis L., 1753 Fumeterre officinale I CC LC Non Non N 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron (s.l.) I CC LC pp Non N 

Galium mollugo L., 1753 Gaillet mollugine ; Caillle-lait blanc # # # # Non # 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé I CC LC Non Non N 

Geranium pyrenaicum Burm.f., 1759 Géranium des Pyrénées Z CC NAa Non Non N 

Geranium robertianum L., 1753 Géranium herbe-à-Robert ; Herbe à Robert I CC LC Non Non N 

Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune I CC LC Non Non N 
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Nom scientifique Nom commun Stat. Rar. Men. Pat. Prot. EEE 

Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre ; Gléchome lierre terrestre I CC LC Non Non N 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I CC LC Non Non N 

Heracleum sphondylium L., 1753 Berce commune (s.l.) ; Berce des prés ; Grande berce I CC LC Non Non N 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse (s.l.) I CC LC Non Non N 

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé ; Herbe à mille trous I CC LC Non Non N 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobée (s.l.) ; Jacobée I CC LC Non Non N 

Juglans regia L., 1753 Noyer commun ; Noyer royal Z;C C NAa Non Non N 

Lamium album L., 1753 Lamier blanc ; Ortie blanche I CC LC Non Non N 

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre ; Ortie rouge I CC LC Non Non N 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés I CC LC Non Non N 

Lathyrus tuberosus L., 1753 Gesse tubéreuse ; Gland de terre I PC LC Oui Non N 

Lepidium didymum L., 1767 Corne-de-cerf didyme Z AC NAa Non Non N 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène commun I CC LC Non Non N 

Linaria vulgaris Mill., 1768 Linaire commune I CC LC Non Non N 

Luzula DC., 1805 sp. #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A 

Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage I CC LC Non Non N 

Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline ; Minette ; Mignonnette I CC LC Non Non N 

Melilotus albus Medik., 1787 #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A 

Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle I CC LC Non Non N 

Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs (s.l.) I CC LC Non Non N 

Neottia ovata (L.) Bluff & Fingerh., 1837 #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A 

Origanum vulgare L., 1753 Origan commun (s.l.) ; Origan ; Marjolaine sauvage I CC LC Non Non N 

Papaver rhoeas L., 1753 Grand coquelicot I CC LC Non Non N 

Papaver somniferum L., 1753 Pavot somnifère (s.l.) S AC NAo Non Non N 

Paris quadrifolia L., 1753 Parisette à quatre feuilles ; Parisette I C LC Non Non N 
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Nom scientifique Nom commun Stat. Rar. Men. Pat. Prot. EEE 

Phacelia tanacetifolia Benth., 1837 Phacélie à feuilles de tanaisie C PC NAo Non Non N 

Picris hieracioides L., 1753 Picride fausse-épervière (s.l.) I CC LC Non Non N 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I CC LC Non Non N 

Plantago major L., 1753 Plantain à larges feuilles (s.l.) I CC LC Non Non N 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) I CC LC Non Non N 

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés (s.l.) I CC LC pp Non N 

Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun (s.l.) I CC LC Non Non N 

Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785 Sceau-de-Salomon multiflore ; Muguet de serpent I CC LC Non Non N 

Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux (s.l.) ; Traînasse I CC LC Non Non N 

Populus alba L., 1753 Peuplier blanc ; Ypréau C PC? NAa Non Non N 

Populus nigra L., 1753 Peuplier noir (s.l.) C AR? DD Oui Non N 

Populus tremula L., 1753 Peuplier tremble ; Tremble I C LC Non Non N 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante ; Quintefeuille I CC LC Non Non N 

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune I CC LC Non Non N 

Prunus cerasus L., 1753 Cerisier acide  ; Griottier acide C RR? NAa Non Non N 

Prunus spinosa L., 1753 Prunellier ; Épine noire I CC LC Non Non N 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé I CC LC Non Non N 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante I CC LC Non Non N 

Reseda lutea L., 1753 Réséda jaune (s.l.) I CC LC Non Non N 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens  I C LC Non Non N 

Rubus L., 1753 sp. #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A 

Rumex obtusifolius L., 1753 Patience à feuilles obtuses (s.l.) I CC LC Non Non N 

Sagina procumbens L., 1753 Sagine couchée I CC LC Non Non N 

Salix caprea L., 1753 Saule marsault ; Saule des chèvres I CC LC Non Non N 

Salix cinerea L., 1753 Saule cendré I CC LC Non Non N 
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Sambucus ebulus L., 1753 Sureau yèble ; Yèble I AC LC Non Non N 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I CC LC Non Non N 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun (s.l.) I CC LC Non Non N 

Silene latifolia Poir., 1789 Silène à larges feuilles ; Compagnon blanc I CC LC Non Non N 

 

Légende du tableau : 

Indigénat (stat.) 

 I = taxon indigène 

 C=Cultivé 

 N=Sténonaturalisé 

 S = Subspontané 

 Z = Eurynaturalisé 

Rareté (rar.) 

 E = taxon exceptionnel 

 RR = taxon très rare  

 R = taxon rare 

 AR = taxon assez rare 

 PC = taxon peu commun 

 AC= taxon assez commun 

 C = taxon commun 

 CC = taxon très commun 

 

 

 

 

Menace (Menace régionale) (men.) 

 CR = taxon gravement menacé d’extinction 

 VU = taxon vulnérable 

 EN = taxon menacé d'extinction. 

 NT = taxon quasi-menacé 

 LC = taxon de préoccupation mineure 

 DD = taxon insuffisamment documenté 

 NA = Non applicable  
 

Intérêt patrimonial (Intérêt patrimonial au niveau régional) (Pat.) 

 Oui = plante d’intérêt patrimonial 

 
Protection régionale (Prot.) 

 Oui : taxon protégée an niveau régional 
 

Espèces exotiques envahissantes (EEE) au niveau régional 

 A : espèce exotique envahissante avérée 

 P : espèce exotique envahissante potentielle 

 N : Non exotique envahissante 
 

 

 

Menace (Menace régionale) (men.) 

 CR = taxon gravement menacé d’extinction 

 VU = taxon vulnérable 

 EN = taxon menacé d'extinction. 

 NT = taxon quasi-menacé 

 LC = taxon de préoccupation mineure 

 DD = taxon insuffisamment documenté 

 NA = Non applicable  
 

Intérêt patrimonial (Intérêt patrimonial au niveau régional) (Pat.)  

 Oui = plante d’intérêt patrimonial 
 
Protection régionale (Prot.) 

 Oui : taxon protégée an niveau régional 
 
Espèces exotiques envahissantes (EEE) au niveau régional 

 A : espèce éxotique envahissante avérée 

 P : espèce éxotique envahissante potentielle 
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 Liste des espèces d’oiseaux en période de migration postnuptiale  

2019 

 

Tableau 76. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate  
en période de migration postnuptiale 2019 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
de passage 

national IUCN 

Statut migrateur 
national 

Accipiter nisus  Épervier d'Europe X  LC NA Commun 

Aegithalos caudatus  Mésange à longue queue X  LC NA Sédentaire et erratique 

très commun 

Alauda arvensis  Alouette des champs   LC NA Commun 

Alcedo atthis  Martin-pêcheur 

d'Europe 

X X VU  Peu commun 

Anthus pratensis  Pipit farlouse X  NT NA Très commun 

Anthus trivialis  Pipit des arbres X  LC DD Commun 

Ardea alba  Grande Aigrette X X LC  Peu commun voire 

localement commun 

Ardea cinerea  Héron cendré X  LC NA Commun 

Buteo buteo) Buse variable X  LC NA Sédentaire et commun 

Carduelis cannabina  Linotte mélodieuse X  LC NA Commun 

Carduelis carduelis  Chardonneret élégant X  LC NA Commun à très commun 

Carduelis spinus  Tarin des aulnes X  LC NA Commun parfois 

abondant 

Certhia brachydactyla  Grimpereau des jardins X  LC  Exceptionnel ? 

Chroicocephalus ridibundus  Mouette rieuse X  LC NA Très commun 

Circus aeruginosus  Busard des roseaux X X LC NA Peu commun 

Circus cyaneus  Busard Saint-Martin X X LC NA Peu commun 

Columba palumbus  Pigeon ramier   LC NA Très commun 

Corvus corone  Corneille noire   LC  Très commun 

Corvus frugilegus  Corbeau freux   LC  Commun 

Corvus monedula  Choucas des tours X  LC NA Commun 

Cyanistes caeruleus  Mésange bleue X  LC NA Très commun 

Cygnus olor  Cygne tuberculé X  LC  Séd. 

Dendrocopos major  Pic épeiche X  LC  Peu commun 

Dendrocopos minor  Pic épeichette X  LC  Essentiellement 

sédentaire 

Emberiza calandra  Bruant proyer X  LC  Partiellement sédentaire 

Tableau 76. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate  
en période de migration postnuptiale 2019 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
de passage 

national IUCN 

Statut migrateur 
national 

Emberiza citrinella  Bruant jaune X  LC NA Migrateurs nordiques plus 

ou moins communs 

Emberiza schoeniclus  Bruant des roseaux X  LC NA Commun 

Erithacus rubecula  Rougegorge familier X  LC NA Très commun 

Falco peregrinus  Faucon pèlerin X X LC NA Sédentaire et peu 

commun 

Falco tinnunculus  Faucon crécerelle X  LC NA Commun 

Fringilla coelebs  Pinson des arbres X  LC NA Sédentaire ou 

transhumant 

Fringilla montifringilla  Pinson du nord X  VU NA Commun 

Gallinago gallinago  Bécassine des marais   LC NA Commun 

Gallinula chloropus  Poule-d'eau   LC NA Sédentaire et commun 

Garrulus glandarius  Geai des chênes   LC  Peu commun 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique  X  LC DD Très commun 

Larus fuscus  Goéland brun X  LC NA Commun 

Loxia curvirostra  Bec-croisé des sapins X  LC NA Peu commun, 

localement commun 

Lullula arborea Alouette lulu X X LC  Peu commun 

Motacilla alba  Bergeronnette grise X  LC  Commun 

Motacilla cinerea  Bergeronnette des 

ruisseaux 

X  LC  Peu commun, localement 

commun 

Motacilla flava  Bergeronnette 

printanière 
X  LC DD Commun 

Oenanthe oenanthe  Traquet motteux X  LC DD Commun 

Parus major  Mésange charbonnière X  LC NA Abondant 

Passer domesticus  Moineau domestique X  LC NA Sédentaire en général, 

erratique à l'occasion, 

plus exceptionnellement 

migrateur 

Passer montanus  Moineau friquet X  LC  Essentiellement 

sédentaire 

Perdix perdix  Perdrix grise   LC  Séd. 

Periparus ater  Mésange noire X  LC NA  

Phalacrocorax carbo  Grand Cormoran X  LC NA Commun 

Phasianus colchicus  Faisan de Colchide     Séd. 
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Tableau 76. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate  
en période de migration postnuptiale 2019 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
de passage 

national IUCN 

Statut migrateur 
national 

Phoenicurus ochruros  Rougequeue noir X  LC NA Commun 

Phylloscopus collybita  Pouillot véloce X  LC NA Très commun 

Pica pica  Pie bavarde   LC   

Picus viridis  Pic vert X  LC  Séd. 

Pluvialis apricaria  Pluvier doré  x LC  Localement commun 

Prunella modularis  Accenteur mouchet X  LC  Commun 

Pyrrhula pyrrhula  Bouvreuil pivoine X  LC  Sédentaire dans les 

régions méridionales de 

son aire de nidification, 
migrateur partiel et 

transhumant ailleurs 

Regulus ignicapilla  Roitelet à triple 

bandeau 
X  LC NA  

Regulus regulus  Roitelet huppé X  NT NA Sédentaire commun 

Saxicola rubicola  Tarier pâtre X  LC NA Assez commun 

Serinus serinus  Serin cini X  LC NA Régulier et commun 

Streptopelia decaocto  Tourterelle turque   LC NA Sédentaire partiellement 

migrateur 

Sturnus vulgaris  Étourneau sansonnet   LC NA Très commun 

Sylvia atricapilla  Fauvette à tête noire X  LC NA Très commun 

Tringa nebularia  Chevalier aboyeur   LC LC Peu commun 

Troglodytes troglodytes  Troglodyte mignon X  LC  Très commun 

Turdus iliacus  Grive mauvis   NT NA Très commun 

Turdus merula  Merle noir   LC NA Très commun 

Turdus philomelos  Grive musicienne   LC NA Très commun 

Turdus pilaris  Grive litorne   VU  Très commun à abondant 

Turdus viscivorus  Grive draine   LC NA Commun 

Vanellus vanellus Vanneau huppé   VU NA Localement commun 

 

Légende :  

PN (Protection Nationale) 

DOI : Directive Oiseaux Annexe I 

Liste rouge européenne = statut à l’échelle européenne 

LC Préoccupation mineure 

NT Quasi-menacé 

VU Vulnérable 

Statut des oiseaux de passages IUCN : 

NA d : Non applicable (espèce présente de manière occasionnelle ou marginale et non observée chaque année en métropole). 

NA c : Non applicable (espèce régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas d’une présence significative, 
ou régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque de données disponibles ne permet pas de confirmer 
que les critères d’une présence significative sont remplis). 

NA b : Non applicable (espèce régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque de données disponibles 

ne permet pas de confirmer que les critères d’une présence significative sont remplis). 

DD : Données insuffisantes 

En gras : Espèces patrimoniales
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 Liste des espèces d’oiseaux hivernantes contactées durant 

l’hiver 2019-2020 

Tableau 77. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate 
en période d’hivernage 2019-2020 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
hivernant 

national IUCN 

Statut hivernant 
national 

Alauda arvensis Alouette des champs 
 

 LC LC Commun 

Anthus pratensis Pipit farlouse X  NT DD Très commun 

Ardea alba Grande aigrette X X LC LC 
Peu commun voir 

localement commune 

Buteo buteo Buse variable X  LC NA Commun 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse X  LC NA Commun 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant X  LC NA Commun 

Carduelis chloris Verdier d'Europe X  LC NA Commun 

Carduelis spinus Tarin des aulnes X  LC DD 
Commun parfois 

abondant 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins X  LC 
  

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse X  LC LC Très commun 

Columba palumbus Pigeon ramier   LC LC Très commun 

Corvus corone Corneille noire   LC NA Très commun 

Corvus frugilegus Corbeau freux   LC NA Commun 

Dendrocopos major Pic épeiche X  LC NA 
 

Emberiza calandra  Bruant proyer X  LC NA  

Emberiza citrinella Bruant jaune X  LC NA 
Hivernants nordiques 

plus ou moins communs 

Emberiza schoneniclus Bruant des roseaux X  LC   

Erithacus rubecula Rougegorge familier X  LC NA Abondant 

Falco peregrinus Faucon pélerin X X LC NA Peu commun 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle X  LC NA Commun 

Fringilla coelebs Pinson des arbres X  LC NA 
 

Garrulus glandarius Geai des chênes 
 

 LC NA 
 

Motacilla alba Bergeronnette grise X  LC NA Commun 

Parus caeruleus Mésange bleue X  LC  Très commun 

Parus major Mésange charbonnière X  LC NA Abondant 

Passer domesticus Moineau domestique X  LC 
  

Perdix perdix Perdrix grise 
 

 LC  
 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide 
 

 
   

Pica pica Pie bavarde 
 

 LC 
  

Tableau 77. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate 
en période d’hivernage 2019-2020 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
hivernant 

national IUCN 

Statut hivernant 
national 

Picus viridis Pic vert X  LC 
  

Pluvialis apricaria Pluvier doré 
 

X LC LC Localement commun 

Prunella modularis Accenteur mouchet X  LC NA Commun 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque    LC   

Sturnus vulgaris Étourneau sansonnet 
 

 LC LC Très commun 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon X 
 

LC NA Très commun 

Turdus iliacus Grive mauvis   NT  Très commun 

Turdus merula Merle noir 
 

 LC NA Très commun 

Turdus philomelos Grive musicienne 
 

 LC NA Très commun 

Turdus pilaris Grive litorne   LC LC 
Très commun à 

abondant 

Turdus viscivorus Grive draine   LC NA Commun 

Légende :  

PN (Protection Nationale) 

DOI : Directive Oiseaux Annexe I 

Liste rouge européenne = statut à l’échelle européenne 

LC Préoccupation mineure 

NT Quasi-menacé 

VU Vulnérable 

Statut des oiseaux de passages IUCN : 

LC : Préoccupation mineure 

NA : Non applicable 

DD : Données insuffisantes 

En gras : Espèces patrimoniales



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 291 sur 399 

 Liste des espèces d’oiseaux contactées en période de migration 

prénuptiale 2020 

 

Tableau 78. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate  
en période de migration prénuptiale 2020 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
de passage 

national IUCN 

Statut migrateur 
national 

Aegithalos caudatus  Mésange à longue queue X  LC NA Sédentaire et erratique 

très commun 

Alauda arvensis  Alouette des champs   LC NA Commun 

Anas platyrhynchos  Canard colvert   LC NA Commun 

Anthus pratensis  Pipit farlouse X  NT NA Très commun 

Anthus trivialis  Pipit des arbres X  LC DD Commun 

Apus apus  Martinet noir X  LC DD Très commun 

Buteo buteo  Buse variable X  LC NA Sédentaire et commun 

Carduelis cannabina  Linotte mélodieuse X  LC NA Commun 

Carduelis carduelis  Chardonneret élégant X  LC NA Commun à très commun 

Carduelis chloris  Verdier d'Europe X  LC NA Sédentaire ou erratique 

commun 

Carduelis spinus  Tarin des aulnes X  LC NA Commun parfois 

abondant 

Certhia brachydactyla  Grimpereau des jardins X  LC  Exceptionnel ? 

Chroicocephalus ridibundus  Mouette rieuse X  LC NA Très commun 

Columba livia  Pigeon biset domestique   LC  Séd. 

Columba palumbus  Pigeon ramier   LC NA Très commun 

Corvus corone  Corneille noire   LC  Très commun 

Corvus frugilegus  Corbeau freux   LC  Commun 

Corvus monedula  Choucas des tours X  LC  Commun 

Cyanistes caeruleus  Mésange bleue X  LC NA Très commun 

Cygnus olor  Cygne tuberculé X  LC NA Séd. 

Dendrocopos major  Pic épeiche X  LC  Peu commun 

Dendrocopos minor Pic épeichette X  LC  Essentiellement 

sédentaire 

Emberiza calandra  Bruant proyer X  LC  Partiellement sédentaire 

Emberiza citrinella  Bruant jaune X  LC NA Migrateurs nordiques plus 

ou moins communs 

Erithacus rubecula  Rougegorge familier X  LC NA Très commun 

Falco tinnunculus  Faucon crécerelle X  LC NA Commun 

Tableau 78. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate  
en période de migration prénuptiale 2020 

Nom scientifique Nom vernaculaire PN DOI 
Liste rouge 
européenne  

Statut oiseaux 
de passage 

national IUCN 

Statut migrateur 
national 

Fringilla coelebs  Pinson des arbres X  LC NA Sédentaire ou 

transhumant 

Fulica atra  Foulque macroule   NT NA Sédentaire et commun 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique X  LC DD Très commun 

Milvus milvus Milan royal X X NT NA Localement peu 

commun 

Motacilla alba  Bergeronnette grise X  LC  Commun 

Motacilla flava  Bergeronnette 

printanière 

X  LC DD Commun 

Parus major  Mésange charbonnière X  LC NA Abondant 

Perdix perdix  Perdrix grise   LC  Séd. 

Phalacrocorax carbo  Grand Cormoran X  LC NA Commun 

Phasianus colchicus  Faisan de Colchide     Séd. 

Phylloscopus collybita  Pouillot véloce X  LC NA Très commun 

Pica pica  Pie bavarde   LC   

Picus viridis  Pic vert X  LC  Séd. 

Prunella modularis  Accenteur mouchet X  LC  Commun 

Regulus regulus  Roitelet huppé X  NT NA Sédentaire commun 

Saxicola rubicola  Tarier pâtre X  LC NA Assez commun 

Sitta europaea  Sittelle torchepot X  LC   

Streptopelia decaocto  Tourterelle turque   LC NA Sédentaire partiellement 

migrateur 

Sturnus vulgaris  Étourneau sansonnet   LC NA Très commun 

Sylvia atricapilla  Fauvette à tête noire X  LC NA Très commun 

Tachybaptus ruficollis  Grèbe castagneux X  LC  Commun 

Troglodytes troglodytes  Troglodyte mignon X  LC  Très commun 

Turdus merula  Merle noir   LC NA Très commun 

Turdus philomelos  Grive musicienne   LC NA Très commun 

Turdus pilaris  Grive litorne   LC  Très commun à abondant 
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Légende :  

PN (Protection Nationale) 

DOI : Directive Oiseaux Annexe I 

Liste rouge européenne = statut à l’échelle européenne 

LC Préoccupation mineure 

NT Quasi-menacé 

VU Vulnérable 

Statut des oiseaux de passages IUCN : 

LC : Préoccupation mineure 

NA : Non applicable  

DD : Données insuffisantes 

En gras : Espèces patrimoniales
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 Liste des espèces d’oiseaux pendant la période de reproduction 

en 2020 

 

Tableau 79. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate en période de reproduction en 
2020 

Nom scientifique 
Nom 
vernaculaire 

PN DOI 
Liste 
rouge 

nationale  

Menace 
régionale 
Picardie 

Rareté 
régionale 
Picardie 

Liste 
rouge 

régionale 
Picardie 

2018 

Statut 
nicheur 

Alauda arvensis Alouette des 

champs 

  NT LC TC 

 

Certain 

Anthus pratensis Pipit farlouse X  VU LC C LC Probable 

Ardea cinerea Héron cendré X  LC LC PC 
 

Non 

nicheur 

Buteo buteo Buse variable X  LC LC C  Probable 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse X  VU LC TC LC Certain 

Carduelis carduelis Chardonneret 

élégant 

X  VU LC TC 

LC 

Probable 

Circus aeruginosus Busard des roseaux X X NT VU AR 

 

Non 

nicheur 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin X X LC NT PC 

 

Non 

nicheur 

Columba palumbus Pigeon ramier   LC LC TC  Certain 

Corvus corone Corneille noire   LC LC TC LC Certain 

Corvus frugilegus Corbeau freux   LC LC C LC Certain 

Corvus monedula Choucas des tours X  LC LC AC 

LC 

Non 

nicheur 

Cuculus canorus Coucou gris X  LC LC TC LC Possible 

Dendrocopos major Pic épeiche X  LC LC TC LC Certain 

Dendrocopos minor Pic épeichette X  VU LC AC LC Probable 

Egretta garzetta Aigrette garzette X X LC VU TR 

VU 

Non 

nicheur 

Emberiza calandra Bruant proyer X  LC LC C LC Certain 

Emberiza citrinella Bruant jaune X  VU LC TC LC Certain 

Erithacus rubecula Rougegorge familier X  LC LC TC  Probable 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle X  NT LC C  Probable 

Fringilla coelebs Pinson des arbres X  LC LC TC LC Certain 

Garrulus glandarius Geai des chênes   LC   LC Probable 

Hirundo rustica Hirondelle rustique X  NT LC TC 
 

Non 

nicheur 

Tableau 79. Oiseaux contactés sur l’aire d’étude immédiate en période de reproduction en 
2020 

Nom scientifique 
Nom 
vernaculaire 

PN DOI 
Liste 
rouge 

nationale  

Menace 
régionale 
Picardie 

Rareté 
régionale 
Picardie 

Liste 
rouge 

régionale 
Picardie 

2018 

Statut 
nicheur 

Hipolais polyglotta Hypolais polyglotte X  LC LC TC LC Probable 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle X  LC LC TC LC Porbable 

Motacilla alba Bergeronnette grise X  LC LC TC  Probable 

Motacilla flava Bergeronnette 

printanière 

X  LC LC TC 

 

Certain 

Oriolus oriolus Loriot d’Europe X  LC LC AC LC Possible 

Parus caeruleus Mésange bleue X  LC LC TC LC Probable 

Parus major Mésange 

charbonnière 
X  LC LC TC 

LC 
Probable 

Passer domesticus Moineau domestique X  LC LC TC LC Certain 

Perdix perdix Perdrix grise 

 

 LC LC TC LC Probable 

Phasianus colchicus Faisan de Colchide   LC LC C LC Certain 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce X  LC LC TC LC Probable 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis X  NT LC LC LC Probable 

Pica pica Pie bavarde   LC LC C LC Probable 

Picus viridis Pic vert X  LC LC C  Probable 

Prunella modularis Accenteur mouchet X 

 

LC LC TC LC Probable 

Saxicola torquata Tarier pâtre X  LC NT C  Possible 

Streptopelia turtur Tourterelle des 

bois 

  VU LC TC 

 

Probable 

Strix aluco Chouette hulotte  X  LC LC TC  Certain 

Sturnus vulgaris Étourneau 

sansonnet 
  LC LC  

LC 
Probable 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête 

noire 
X  LC LC TC 

LC 
Probable 

Sylvia communis Fauvette grisette X  LC LC TC LC Probable 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon X  LC LC TC  Probable 

Tyto alba Effraie des clochers X  LC   DD Probable 

Turdus merula Merle noir   LC LC TC LC Probable 

Turdus philomelos Grive musicienne   LC LC TC LC Possible 
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Légende :  
PN (Protection Nationale) 

DOI : Directive Oiseaux Annexe I 
Liste Rouge Nicheur Nationale IUCN : 

LC = Préoccupation mineure 
N = Quasi-menacé 

VU = Vulnérable 
DD = Données insuffisantes 

Liste Rouge Régionale = Liste Rouge des oiseaux nicheurs de la région Nord – Pas-de-Calais, J.C. Tombal, 1996 
NM = Non menacé 
D = En déclin 

L = Localisé  
VU = Vulnérable 
R = Rare 
EN = En danger 

Statut de rareté régionale NPDC : 
C = commun 
AC = assez commun 
PC= peu commun 
AR = assez rare 

R = Rare 

En gras : Espèces patrimoniales
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 Annexes du rapport CPIE Vallée de la Somme  
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 Listes d’espèces des études d’impacts réalisées en 2003 et 2004 

pour le parc éolien d’Hombleux 2 

 

I. Avifaune recensée lors de l’étude de 2003 

 

 

   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 
                 
ANATIDAE                 

 Canard colvert Anas 
platyrhynchos 

       S   PT     

ACCIPITRIDAE                 
 Busard des 
roseaux  

Circus 
aeruginosus 

   4 2  3 V   PT     

 Buse variable Buteo buteo    4 4   S   PT     
 Épervier d'Europe Accipiter nisus    2 2   S   PT     
                  

FALCONIDAE                 
 Faucon crécerelle Falco tinnunculus       3 D   PT     
                  

PHASIANIDAE                 
 Perdrix grise Perdrix perdrix    3 3  3 V   PP     
 Caille des blés 
(Coturnix 
coturnix) 

Coturnix coturnix    3 3  3 V   PP     

 Faisan de 
Colchide 

Phasianus 
colchicus 

       S   PP     

                  
RALLIDAE                 

 Gallinule poule-
d’eau 

Gallinula 
chloropus 

    3   S   PP     

                  
CHARADRIIDAE                 

 Vanneau huppé Vanellus vanellus        (S)   PP     
 Bécassine des 
marais 

Gallinago 
gallinago 

   1 2 ED  (S)   PP     

                  
LARIDAE                 

 Mouette rieuse  Larus ridibundus         (S)   PP     
 Goéland brun  Larus fuscus    1 2 ED  (S)   PP     
 Goéland cendré  Larus canus    1 2 ED  (S)   PP     
                  

COLUMBIDAE                 
 Pigeon biset 
domestique 

Columba livia f. 
domestica 

               

 Pigeon ramier Columba 
palumbus 

      4 S   PP     

 Tourterelle turque Streptopelia 
decaocto 

       (S)   PP     
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Statut commenté des Oiseaux 
de l’aire d’étude 

 

LÉGENDE. 

 
La liste des espèces d'Oiseaux est présentée par famille et suit l'ordre systématique proposé par Voous (1973-1977). 
La nomenclature française employée est celle qui a été arrêtée par Le Maréchal & Dubois (1996). Les noms 
scientifiques sont essentiellement repris de Voous (op.cit.) et de la liste des Oiseaux du Monde (Howard & Moore, 
1980) ; les corrections récentes de la British Ornithologist's Union ont été incorporées. 

 

Colonne 1 :  Espèce dont la présence a pu être confirmée dans la bande d’étude 

 

Colonne 2 :  Espèce présente en période de nidification uniquement (espèce migratrice totale). 

 

Colonne 3 :  Espèce présente toute l’année (espèce sédentaire ou migratrice partielle). 

 

Colonne 4 :  Espèces inscrites sur la liste rouge des Oiseaux nicheurs rares et menacés de la 

Somme (d'après SUEUR, 1983) au titre de :  

 
1.  Espèces nicheuses occasionnelles ou exceptionnelles. 
2.  Espèces nicheuses en régression dont la population est à un niveau critique, parfois 

proche de l'extinction. 
3.  Espèces nicheuses en régression menacées à moyen terme. 
4.  Espèces nicheuses régulières mais à effectifs faibles, souvent très localisées ou 

liées à des milieux menacés donc en danger latent. 
5.   Espèces nicheuses nouvelles à effectifs faibles. 

 

Colonne 5 :  Espèces inscrites sur la liste rouge des Oiseaux nicheurs rares et menacés de 

l'Aisne (d'après DUPUICH, 1983) ou de la Somme au titre de :  

 
1.  Espèces nicheuses occasionnelles ou en limite d'aire de répartition. 
2.  Espèces nicheuses en régression dont la population est à un niveau critique, faible, 

parfois proche de l'extinction. 
3.  Espèces nicheuses en régression menacées à moyen terme. 
4.  Espèces nicheuses régulières mais à effectifs faibles, très localisées ou liées à des 

milieux menacés donc en danger latent. 
5.   Espèces nicheuses nouvelles à effectifs faibles. 

 

Colonne 6 :  Espèces inscrites sur la liste rouge des Oiseaux menacés en France (d'après 

DUQUET, 1994) 
 

   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 
PICIDAE                 

 Pic épeiche  Dendrocopos 
major 

       S   PT     

ALAUDIDAE                 
 Alouette des 
champs 

Alauda arvensis       3 V   PP     

                  
MOTACILLIDAE                 

 Pipit farlouse Anthus pratensis       4 S   PT     
TROGLODYTIDAE                 

 Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

       S   PT     

                  
PRUNELLIDAE                 

 Accenteur 
mouchet 

Prunella 
modularis 

      4 S   PT     

                 
TURDIDAE                 

 Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

      4 S   PT     

 Merle noir Turdus merula       4 S   PP     
 Grive musicienne  Turdus 

philomelos 
      4 S   PP     

 Grive draine Turdus viscivorus       4 S   PP     
                  

SYLVIIDAE                 
 Roitelet huppé Regulus regulus       4 (S)   PT     
 Rousserolle 
verderolle 

Acrocephalus 
palustris 

      4 (S)   PT     

 Rousserolle 
effarvatte 

Acrocephalus 
scirpaceus 

      4 (S)   PT     

 Fauvette des 
jardins 

Sylvia borin       4 (S)   PT     

 Fauvette grisette Sylvia communis       4 (S)   PT     
 Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla       4 (S)   PT     

 Pouillot véloce Phylloscopus 
collybita 

      4 (S)   PT     

 Pouillot fitis Phylloscopus 
trochilus 

      4 (S)   PT     

                  
AEGITHALIDAE                 

 Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 
caudatus 

       S   PT     
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D.  Espèces disparues en tant que nicheuses de France. 
ED. Espèces en danger. 
V.  Espèces vulnérables. 
R.  Espèces rares. 
I.  Espèces au statut de menace indéterminé. 

 

Colonne 7 :  Espèces dont la conservation est d’intérêt européen (SPECs) (d’après TUCKER & 

HEATH, 1994). 

 
1. Espèce globalement menacée. 
2. Espèce dont la population est concentrée en Europe (i.e. plus de 50 % des effectifs 

ou de l’aire de répartition en Europe) et dont le statut général de conservation est 
défavorable. 

3. Espèce dont la population n’est pas concentrée en Europe mais dont le statut général 
de conservation est défavorable.g 

4. Espèce dont la population est concentrée en Europe (i.e. plus de 50 % des effectifs 
ou de l’aire de répartition en Europe) et dont le statut général de conservation est 
favorable. 

 

Colonne 8 :  Statut de menace européen (d’après TUCKER & HEATH, 1994).  
 

ED Espèce En Danger. Taxon dont les effectifs correspondent à l’un des trois critères 
suivants : 

  1- Population en fort déclin et effectifs inférieurs à 10 000 couples. 
  2- Population en déclin modéré et effectifs inférieurs à 2 500 couples. 
  3- Population non en déclin mais effectifs inférieurs à 250 couples. 
V Espèce Vulnérable. Taxon dont les effectifs correspondent à l’un des trois critères 

suivants : 
  1- Population en fort déclin et effectifs supérieurs à 10 000 couples ou 40 000 

hivernants. 
  2- Population en fort modéré et effectifs inférieurs à 10 000 couples ou 10 000 

hivernants. 
  3- Population non en déclin mais effectifs inférieurs à 2 500 couples ou 10 000 

hivernants. 
R Espèce Rare. Espèce non en déclin mais effectifs inférieurs à 10 000 couples ou 40 

000 hivernants. 
D Espèce en Déclin. Espèce en déclin modéré et effectifs supérieurs à 10 000 couples 

ou 40 000 hivernants. 
L Espèce Localisée. Espèce, sans déclin particulier, mais dont les effectifs sont 

supérieurs à 10 000 couples ou 40 000 hivernants mais avec plus de 90 % de la 
population concentrée dans moins de 10 sites. 

S Espèce en Sécurité. Espèce dont les effectifs sont supérieurs à 10 000 couples ou 
40 000 hivernants et ni localisés, ni en déclin. 

IK Espèce au statut insuffisamment connu. Taxon suspecté d’être localisé, en déclin, 
rare, vulnérable ou en danger, mais dont le niveau de connaissance ne permet pas 
de le classer dans l’une des catégories de menace. 

 

Colonne 9 :  Espèces menacées dans le Monde (d'après la World Conservation Union, 1990) au 

titre de :  

 
E. Espèces éteintes (non localisées depuis 50 ans) ; 
ED. Espèces en danger d'extinction et dont la survie est improbable si les facteurs 
adverses continuent de s'exercer. Ceci comprend les taxons dont les effectifs ont été 
réduits à un niveau critique ou dont les habitats ont été très fortement réduits ; 
V. Espèces vulnérables qui risquent de devenir "en danger" si les facteurs 
adverses continuent de s'exercer ; 
R. Espèces rares : espèces à petite population mondiale, donc à risque ; 
SI. Espèces à statut de menace indéterminé : espèces dont le statut n'est pas 
suffisamment précis pour permettre leur classification dans l'une des catégories "En 
danger", "Vulnérable" ou "Rare" ; 
IK. Espèces peu communes : espèces probablement menacées mais dont la 
connaissance n'est pas suffsante pour le confirmer. 

 

Colonne 10 : Espèces inscrites à l'Annexe I de la Directive du Conseil des Communautés 

Européennes du  02.04.1979 concernant la Conservation des oiseaux sauvages (n° 

79/409/CEE). Ces espèces font l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur 

habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

 

Colonne 11 :  Espèces protégées par l'arrêté du 17 avril 1981 fixant les listes des Oiseaux protégés 

sur l'ensemble du territoire (J.O. du 19 mai 1981). 

 

PT Espèces protégées par l'Article 1 

PP Espèces protégées par l'Article 2 

 

Colonne 12 :  Espèces inscrites à l'Annexe II de la Convention de Berne (Décret d'application du 

2 août 1990, n° 90-756 paru au J.O. du 28 août 1990) 

 

Colonne 13 :  Espèces inscrites à l'Annexe III de la Convention de Berne (Décret d'application du 

2 août 1990, n° 90-756 paru au J.O. du 28 août 1990) 

 

Colonne 14 :  Liste des espèces migratrices d'Oiseaux considérées comme rares et menacées en 

Europe par LEDANT, JACOB & DEVILLERS (1983) 

 

Colonne 15 :  Liste des espèces migratrices d'Oiseaux considérées comme rares et menacées en 

Europe par BLAB et al. (1984) 
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II. Avifaune recensée lors de l’étude de 2004 
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III. Mammifères recensés lors de l’étude de 2003 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

 ORDRE DES 

INSECTIVORES 

            

  Famille des 

Érinacéidés 

            

   Hérisson d’Europe Erinaceus 

europaeus 

    PT       

  Famille des 

Talpidés 

            

   Taupe d’Europe Talpa europaea            

                

 ORDRE DES 

CHIROPTÈRES 

            

  Famille des 

Vespertilionidés 

            

   Vespertilion de 

Daubenton 

Myotis 

daubentoni 

  S         

   Pipistrelle 

commune 

Pipistrellus 

pipistrellus 

  S  PP       

   Pipistrelle de 

Nathusius 

Pipistrellus 

nathusii 

  S  PP       

                

                

 ORDRE DES 

CARNIVORES 

            

  Famille des Canidés             

   Renard roux Vulpes vulpes            

                

  Famille des 

Mustélidés 

            

   Blaireau européen Meles meles   S         

   Belette Mustela nivalis   S  PP       

   Martre Martes martes   S  PP       

   Hermine Mustela erminea   S  PP       
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

 ORDRE DES 

LAGOMORPHES 

            

  Famille des 

Léporidés 

            

   Lièvre commun Lepus capensis   I         

   Lapin de garenne Oryctolagus 

cuniculus 

           

                

 ORDRE DES 

ARTIODACTYLES 

            

                

  Famille des 

Cervidés 

            

   Chevreuil C. capreolus            

Liste commentée des Mammifères. 

 

1. LÉGENDE. 

 
Colonne 1 : Classe. 
 
Colonne 2 : Ordre. 
 
Colonne 3 : Famille. 
 
Colonne 4 : Nom de l'espèce. 
 
Colonne 5 : Nom scientifique. 
 
Colonne 6 : Espèces de Mammifères menacées dans le Monde (d'après World 
Conservation Monitoring Centre, 1990). 
 

E. Espèces éteintes. Espèces non localisées depuis 50 ans. 
D. Espèces en danger d'extinction. Espèces dont la survie est improbable si les 
facteurs adverses continuent de s'exercer. Ceci comprend les taxons dont les effectifs 
ont été réduits à un niveau critique ou dont les habitats ont été très fortement réduits. 
V. Espèces vulnérables. Espèces qui risquent de devenir "en danger" si les facteurs 
adverses continuent de s'exercer. 
R. Espèces rares. Espèces à petite population mondiale, donc à risque. 
I. Espèces à statut de menace indéterminé. Espèces dont le statut n'est pas 
suffisamment précis pour permettre leur classification dans l'une des catégories "En 
danger", "Vulnérable" ou "Rare". 

PC. Espèces peu communes. Espèces probablement menacées mais dont le niveau 
de connaissance des populations n'est pas suffisant pour le confirmer. 

 
Colonne 7 : Espèces menacées en Europe (d'après SMIT & van WIJNGAARDEN, 1976). 

 
D. En danger : Taxons en danger d’extinction et dont la survie serait impossible si les 
facteurs responsables continuaient d'agir. Sont compris notamment les taxons dont les 
effectifs ont été réduits à un niveau critique, ceux dont les habitats ont été sévèrement 
réduits au point de les menacer d'extinction imminente, voire ceux qui seraient déjà 
éteints. 
V. Vulnérables : Les taxons qui semblent devoir s'orienter d'ici peu vers la catégorie ‘en 
danger’ si les facteurs responsables continuent d'agir, notamment ceux dont la plupart 
ou la totalité des populations décroissent en raison de la surexploitation, de la destruction 
extensive de l'habitat ou d'autres désordres de l'environnement, ceux dont les 
populations ont été gravement réduites et dont la sécurité définitive n'est pas encore 
assurée, enfin celles dont les populations sont encore abondantes, mais menacées par 
des facteurs adverses dans toute leur aire. 
R. Rares : Les taxons à faible population mondiale, ni en danger, ni vulnérables pour 
l'heure, mais courant un risque ; ils sont généralement localisés dans des secteurs 
géographiques ou des habitats restreints, ou bien, éparpillés sur de plus vastes aires. 
HD. Hors de danger. Taxons relevant autrefois d’une des catégories ci-dessus, mais 
désormais considérées comme relativement sauves, soit que des mesures effectives de 
conservation aient été prises , soit que la menace qui pesait sur leur survie ait disparu.  
I. Indéterminés : Les taxons soupçonnés d'appartenir à l'une des trois premières 
catégories mais pour lesquels on ne dispose que de renseignements insuffisants. 

 
Colonne 8 : Espèces menacées en Europe (d'après MACDONALD & BARRETT, 1995). 

 
D. En danger : L’espèce a une probabilité d’extinction de 20% d’ici 20 ans ou 20 
générations, quel que soit le terme le plus long. 
V. Vulnérables : L’espèce a une probabilité d’extinction de 10% d’ici 100 ans. 

 
Colonne 9 : Espèces inscrites sur la liste rouge des Mammifères menacés en France 
(d'après SAINT-GIRONS, 1994). 
 

Définition des catégories de menace (U.I.C.N., 1990) : 
E.  Espèces disparues. Espèce dont aucune observation n’est signalée depuis une 
 période significative, propre au groupe concerné. 
D.  Espèces en danger. Espèces ayant déjà disparu d’une grande partie de leurs aires 
d’origine et dont les effectifs sont réduits à un seuil minimal critique. Ces espèces 
sont menacées de disparition si les causes responsables de leur situation actuelle 
continuent d’agir. 
V.  Espèces vulnérables. Espèces dont les effectifs sont en forte régression du fait 
de facteurs extérieurs défavorables. Ces espèces sont susceptibles de devenir en 
danger si les facteurs responsables de leur vulnérabilité continuent d’agir. 
R.  Espèces rares. Espèces qui ne sont pas immédiatement menacées d’être 
 vulnérables ou en danger, mais dont les populations sont limitées du fait d’une 
répartition géographique réduite qui les expose à des risques. 
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I.  Espèces au statut indéterminé. Espèces pouvant être considérées comme en 
danger, vulnérables ou rares, mais pour lesquelles le manque d’information ne permet 
pas de confirmer ce statut. 
S.  Espèces à surveiller. Catégorie supplémentaire par rapport à la typologie de 
l’U.I.C.N.. Espèces protégées, donc sensibles. Sans être toujours menacées, ces 
espèces méritent une attention particulière. 

 
Colonne 10 : Statut légal des espèces de Mammifères en France : espèces protégées. 
 

PT : Espèces protégées sur le territoire national par l’article 1er de l’arrêté du 17 
avril 1981 publié au J.O. du 19 mai 1981 ; modifié par les arrêtés du 15 avril 1985 (J.O. 
du 21 mai 1985) et du 19 janvier 1990 (J.O. du 21 mars 1990). Article 1 de Arrêté du 28 
février 1991 et du 27 juillet 1995 pour les phoques. 
PP : Espèces protégées sur le territoire national par les articles 2 et 3 de l’arrêté 
du 17 avril 1981 publié au J.O. du 19 mai 1981 ; modifié par les arrêtés du 15 avril 1985 
(J.O. du 21 mai 1985) et du 19 janvier 1990 (J.O. du 21 mars 1990). Article 2 de l’Arrêté 
du 28 février 1991 et du 27 juillet 1995 pour les phoques. 
N : Espèces susceptibles d’être classées nuisibles (Arrêté du 30 septembre 
1988). 

 
Colonne 11 : Espèces protégées à l'échelle internationale. Espèces inscrites dans la 
convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, dite 
Convention de Bonn (Entrée en vigueur en France le 1er juillet 1990 par décret d’application N°90-
962 du 23 octobre  1990, paru au J.O. du 30 octobre 1990). 
 

I : Espèce inscrite à l’Annexe I. 
II :  Espèce inscrite à l’Annexe II. 

 
Colonne 12 : Espèces d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 
désignation de zones spéciales de conservation. Espèces inscrites à l'Annexe II de la Directive 
92/43/CEE du Conseil "Environnement" des Communautés européennes du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(publiée au J.O.C.E. N° L206/7 du 22 juillet 1992). 

 
IC : espèce d'intérêt communautaire 
PIC :  espèce prioritaire d'intérêt communautaire 

 
Colonne 13 : Espèces d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 
Espèces inscrites à l'Annexe IV de la Directive 92/43/CEE du Conseil "Environnement" des 
Communautés européennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages (publiée au J.O.C.E. N° L206/7 du 22 juillet 1992). 
 
Colonne 14 : Espèces d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 
l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion. Espèces inscrites à 
l'Annexe V de la Directive 92/43/CEE du Conseil "Environnement" des Communautés européennes 
du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages (parue au J.O.C.E. N° L206/7 du 22 juillet 1992). 
 

Colonne 15 : Espèces strictement protégées à l'échelle internationale. Espèces inscrites 
à l'Annexe II de la Convention de Berne (Décret d'application en France du 22 août 1990 N°90-756 
paru au J.O. du 28 août 1990). 
 
Colonne 16 : Espèces protégées à l'échelle internationale. Espèces inscrites à l'Annexe 
III de la Convention de Berne (Décret d'application en France du 22 août 1990 N°90-756 paru au 
J.O. du 28 août 1990). 
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IV. Mammifères recensés lors de l’étude de 2004 
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 Réferentiel Actichiro, niveaux d’activité des chiroptères 

 

HAQUART A. 2013. - Référentiel d’activité des chiroptères, éléments pour l’interprétation des dénombrements de chiroptères avec les méthodes acoustiques en zone méditerranéenne française : Biotope, Ecole Pratique des Hautes 

Etudes, 99p. 

 

Tableau 80. Réferentiel Actichiro, niveaux d’activité des chiroptères 

Espèce Q2 Q25 Q50 Q75 Q98 Max 

Barbastelle.d.Europe 1 2 4 12 69,32 186 

Grand.rhinolophe 1 1 1 4 45 446 

Grande.noctule 1 1 2 5 24,12 38 

Grands.MYOTIS 1 1 2 3 25 314 

Minioptère.de.Schreibers 1 2 5 15 110,38 684 

Molosse.de.Cestoni 1 1 2 5 40,8 273 

Murin.à.moustache 1 1 1 3 22,2 97 

Murin.à.oreille.échancrée 1 1 1 3 18 34 

Murin.d.alcathoe 1 1 2 3,5 59,36 153 

Murin.de.Bechstein 1 1 1 3 13,6 96 

Murin.de.Brandt 1 1 1 4 16,12 19 

Murin.de.capaccini 1 1 2 4 131,16 405 

Murin.de.Daubenton 1 1 3 15 323,6 630 

Murin.de.Natterer 1 1 2 3 21,62 286 

Murin.des.marais NA NA NA NA NA NA 

Noctule.commune 1 1 2 6 58 203 

Noctule.de.Leisler 1 1 2 5 43,4 190 

OREILLARDS 1 1 2 4 21,2 149 

Petit.rhinolophe 1 1 2 4 54,2 249 

Petits.MYOTIS 1 2 6 21 237 630 

Pipistrelle.commune  1 7 35 107 425 608 

Pipistrelle.de.Kuhl 1 3 10 36 240 469 

Pipistrelle.de.Kuhl.Nathusius 1 3 13 41 221,98 517 

Pipistrelle.de.Nathusius 1 1 3 9 105 479 

Pipistrelle.soprane  1 3 16 72 406 577 

PIPISTRELLES 1 13 59 158 478 651 

Rhinolophe.euryale  1 1 1 2 7,96 11 

RHINOLOPHES 1 1 2 4 59 446 

Sérotine.bicolore 1 1 1 2 3,74 4 

Sérotine.commune 1 1 3 9 100,36 306 

Sérotine.de.Nilson 1 1 1 2 18,4 24 

SEROTULES 1 2 4 12 102 342 

TOUTES.ESPECES 1 16 74 187 492 748 

Vespère.de.Savi 1 2 4 11 95,84 278 

       

Evaluation du niveau d’activité Faible Moyen Fort Très fort   
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 Données de mortalité des chiroptères par l’éolien en Europe, Tobias Dürr, 2021 

 

Espèce A BE CH CR CZ D DK ES EST FI FR GR IT LV NL N PT PL RO S UK ges. 

Nyctalus noctula 46 1   31 1252  1   104 10     2 17 76 14 11 1565 

N. lasiopterus        21   10 1     9      41 

N. leislerii   1 4 3 195  15   153 58 2    273 5 10    719 

Nyctalus spec.      2  2   1      17      22 

Eptesicus serotinus 1    11 68  2   34 1   2   3 1    123 

E. isabellinus        117          3      120 

E. serotinus / isabellinus        98          17      115 

E. nilssonii 1    1 6   2 6     13  1  1 1 13   45 

Vespertilio murinus 2 1  17 6 150     11 1  1    9 15 2   215 

Myotis myotis      2  2   3            7 

M. blythii        6   1            7 

M. dasycneme      3                  3 

M. daubentonii      8     1      2      11 

M. bechsteini           1            1 

M. nattereri       2                1 3 

M. emarginatus        1   3      1      5 

M. brandtii      2                  2 

M. mystacinus      3     1 1           5 

Myotis spec.      2  3   1        4    10 

Pipistrellus pipistrellus 2 28 6 5 16 758  211   1012 0 1  15  323 5 6 1 46 2435 

P. nathusii 13 6 6 17 7 1115 2    276 35 1 23 10   16 90 5 1 1623 

P. pygmaeus 4   1 2 149     176 0  1   42 1 5 18 52 451 

P. pipistrellus / pygmaeus 1  2   3  271   40 54     38 1 2    412 

P. kuhlii    144    44   219 1     51  10    469 

Pipistrellus spec. 8 2  102 9 96  25   305 1  2   128 2 48  12 740 

Hypsugo savii 1   137  1  50   57 28 12    56  2    344 

Barbastella barbastellus      1  1   4            6 

Plecotus austriacus 1     8                  9 

P. auritus      7                1 8 

Tadarida teniotis    7    36   2      39      84 

Miniopterus schreibersi        2   7      4      13 

Rhinolophus ferrumequinum        1                1 

R. mehelyi        1                1 

Rhinolophus spec.        1                1 

Chiroptera spec. 1 11   60 1 77   320 1  439 8 1    120 3 15 30 9 1096 

Somme 81 49 15 494 87 3910 2 1231 3 6 2861 199 17 40 27 1 1125 63 285 83 133 10712 

A = Autriche, BE = Belgique, CH = Suisse, CR = Croatie, CZ = République Tchèque D = Allemagne, DK = Danemark, ES = Espagne, EST = Estonie, FI = Finlande, FR = France, GR = Grèce, IT = 
Italie, LV = Lettonie, NL = Pays-Bas, N = Norvège, PT = Portugal, PL = Pologne, RO = Roumanie, S = Suède, UK = Grande-Bretagne 
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Annexe 13. Principales données de mortalité de l’avifaune par l’éolien en Europe, Tobias Dürr, 2021 

Espèce A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR LX NL N PT PL RO S Somme 

Gavia stellata       1                1 

Podiceps cristatus       1          2      3 

Fulmarus glacialis              1   1 1     3 

Sula bassana              1         1 

Phalacrocorax carbo       6  4   4 1   6      21 

Pelecanus onocrotalus       1                1 

Botaurus stellaris       2          2   1   5 

Nycticorax nycticorax         1              1 

Bubulcus ibis          96   1      4    101 

Egretta garzetta         3   3          6 

Casmerodius albus       1                1 

Ardea cinerea 1 7     15  2   3    10 4     42 

Ciconia nigra       5  3   1          9 

Ciconia ciconia 1      85  66   1          153 

Geronticos eremita         1              1 

Platalea leucorodia         1              1 

Cygnus olor 1      25             5  1 32 

Cygnus columbianus bewickii                 2      2 

Cygnus cygnus       3 6          1     10 

Cygnus cygnus / olor       7 4               11 

Anser fabalis       7          1      8 

Anser brachyrhynchus        1               1 

Anser albifrons       5          1      6 

Anser albifrons / fabalis        4                4 

Anser anser 1 1     18  3        7 4     34 

Anser anser f. domestica  3                     3 

Anseridae spec. 1       8         1      10 

Branta canadensis                 1      1 

Branta leucopsis       8          1      9 

Branta bernicla                 1      1 

Alopochen aegyptiacus       2          2      4 

Chloephaga picta  1                     1 

Tadorna tadorna  2     2     1    7      12 

Anas penelope  1     5                6 

Anas spec.       1 2    2    3   2   10 

Anas strepera       3          3      6 

Anas crecca  2     6          1 2     11 

Anas platyrhynchos 4 48  2   211 1 36   9    63 3 1 13   391 

Anas clypeata       1          1 1     3 

Netta rufina            1          1 
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Aythya ferina  3                     3 

Aythya nyroca               1        1 

Aythya fuligula  1     3          1      5 

Aythya marila                 1      1 

Somateria molissima       1       15   1     1 18 

Melanitta nigra                 1      1 

Mergus serrator                  1     1 

Pernis apivorus       25  8   2       1   36 

Milvus migrans       54  71   25          150 

Milvus milvus 1 5     637 1 32   19 5  1 1     12 714 

Milvus spec.         2              2 

Haliaeetus albicilla 13      211 1  1 7      2 85  10  58 388 

Neophron percnopterus         19              19 

Gyps fulvus   1    1  1892   3  4    12    1913 

Gyps ruepellii         1              1 

Aegypius monachus         2      1        3 

Gyps africanus         1              1 

Circaetus gallicus         64   2  2        68 

Circus aeruginosus 3 1     44  12      1  9   2   72 

Circus cyaneus       1  1   4 6    1     13 

Circus pygargus 1      6  26   27    1  7    68 

Accipiter gentilis       8 1 4   1    1      15 

Accipiter nisus 1 4     33 1 18   13  1  1      72 

Buteo buteo 15 1     685  31   81  3  28  13 5  3 865 

Buteo lagopus       9          1      10 

Clanga pomarina       6        1     3 2  12 

Aquila heliaca 3                      3 

Aquila chrysaetos       1  8         2    12 23 

Hieraaetus pennatus         44   1  1        46 

Hieraaetus fasciatus         1              1 

Pandion haliaetus       40  9   4 1      1   55 

Falco naumanni         62   57          119 

Falco tinnunculus 28 7     143  273   108    14  39 2   614 

Falco vespertinus       1                1 

Falco columbarius       2  1         1     4 

Falco subbuteo       17  7   7    1      32 

Falco peregrinus 1 3     22  6     1   1      34 
Falco peregrinus x rusticolus 
hybride                    1   1 

Falconiformes spec.        3  6   1  1        11 

Lagopus lagopus                  194    1 195 

Lyrurus tetrix 7             2         9 

Tetrao urogallus       1  1             12 14 

Alectoris chukar               2        2 

Alectoris rufa         115   12      19    146 
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Perdix perdix 29      6     32    1   1   69 

Coturnix coturnix      1 1  26   1      3    32 

Phasianus colchicus 62 4    1 32  2   15    5      121 

Rallus aquaticus       3  2   2    2      9 

Porzana porzana         1              1 

Crex crex   1                    1 

Gallinula chloropus       2  8   1    5      16 

Fulica atra  10     10  1        11   1   33 

Grus grus   1    29  2           1   33 

Tetrax tetrax         1              1 

Otis tarda 1        3              4 

Haematopus ostralegus  5     4          16 3     28 

Recurvirostra avosetta            2    3      5 

Burhinus oedicnemus         14   1          15 

Glareola pratincola         1              1 

Charadrius dubius       1                1 

Charadrius Hiaticula         1              1 

Charadrius alexandrinus  1                     1 

Charadrius morinellus       1                1 

Pluvialis apricaria       25 1 3   3    5 7    1 45 

Pluvialis squatarola                 1      1 

Vanellus vanellus  3     19     2    3      27 

Calidris canutus         1              1 

Calidris alpina       3          1      4 

Lymnocryptes minimus            1          1 

Gallinago gallinago       2 1 1   1 1   1 11 1    19 

Scolopax rusticola 1 1     10  2      1  1     1 17 

Limosa limosa  3               1      4 

Numenius phaeopus            2          2 

Numenius arquata       4     1    8      13 

Tringa totanus  3               1 1    1 6 

Arenaria interpres  3                     3 

Ichthyaetus melanocephalus  2          4          6 

Larus minutus                 2      2 

Chroicocephalus ridibundus 4 330     174 1 2   66 12   101   1   691 

Ichthyaetus audouinii         1              1 

Larus canus 2 6     59 2         18     2 89 

Larus fuscus  202     62  4   9 1   27      305 

Larus argentatus  799     122 9 1   7 52   131     2 1123 

Larus michahellis 1        11   6          18 

Larus cachinnans 1  1    2  45              49 

Larus marinus  22     2     2 55   3 1     85 

Larus spec.  10 1     16 1 1   16  1  11 2    2 61 

Rissa tridactyla  3       5     1   1 1     11 
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Thalasseus sandvicensis  25               1      26 

Sterna hirundo  162     1          5      168 

Sterna albifrons  15                     15 

Sterna spec.              3         3 

Chlidonias niger       1                1 

Uria aalge       1          1      2 

Plautus alle                  1     1 

Pterocles orientalis         2              2 

Pterocles alchata         4              4 

Columba livia         3   23    1      27 

Columba livia f. domestica 26 19    1 85  10   37    35      213 

Columba oenas  3     17  3        8  6    37 

Columba palumbus 5 12     192  14   33    12   2  1 271 

Columba spec.  30      5  9   3 1   8      56 

Streptopelia decaoctao 4      3  2   5          14 

Streptopelia turtur 1        33   5      1    40 

Psittacus krameri         1              1 

Clamator glandarius         6              6 

Cuculus canorus       3  6      1        10 

Tyto alba       15  6   5    3   1   30 

Otus scops         1              1 

Bubo bubo   1   1 18  18   1          39 

Athene noctua         4              4 

Strix aluco       6  3              9 

Asio otus 1      18  2   5          26 

Asio flammea       4  1              5 

Aegolius funereus     1                  1 

Strigiformes spec.          2              2 

Caprimulgus europaeus   1      1              2 

Caprimulgus ruficollis         1              1 

Apus apus 14 4  1  2 166 1 75   121  2  5  18   3 412 

Apus pallidus         12          1    13 

Tachymarptis melba       2  23   2          27 

Hirundapus caudatus              1         1 

Alcedo atthis            1          1 

Merops apiaster 1        9   2      1    13 

Upupa epops         7      1    1    9 

Jynx torquilla       1  1   1      1    4 

Picus viridis       3  2          1    6 

Dendrocopus major       5     1       1   7 

Dendrocoptes medius               1        1 

Dendrocopus spec.               1        1 

Nonpasseriformes spec.             4         1       1           6 

Cersophilus duponti         1              1 
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Melanocorypha calandra         75              75 

Calandrella brachydactyla         5          1    6 

Galerida cristata         105   1  2    1    109 

Galerida theklae         182          5    187 

Lullula arborea       13  62   5  17    25    122 

Alauda arvensis 23     8 120  89   91  1  2  44 10   388 

Eremophila alpestris       1                1 

Alauda spec.         7              7 

Riparia riparia       5  3      1  1      10 

Ptyonoprogne rupestris         7              7 

Hirundo rustica       28  13   2    2  1   1 47 

Hirundo daurica         1              1 

Delichon urbica 1      56  42   12  25  3  158   6 303 

Hirundidae spec.        1     1          2 

Anthus campestris         20   1      1    22 

Anthus trivalis       6  2   4          12 

Anthus pratensis  5     1  17   3  1  2 1 3    33 

Anthus spinoletta         7          1    8 

Anthus spec.                   1    1 

Motacilla flava       7  1   4          12 

Motacilla alba  2     11  27   4    1      45 

Motacilla spec.            1          1 

Troglodytes troglodytes       4  1   4  1        10 

Erithacus rubecula  1  1  1 37  79   34  2  1  3 1  4 164 

Luscinia megarhynchos       1  5   1          7 

Phoenicurus ochrorus 1      1  11   1          14 

Phoenicurus phoenicurus       1  5              6 

Saxicola rubetra 1      3  1              5 

Saxicola torquata         14   1      2    17 

Oenanthe oenanthe       3  7   2  3   1     16 

Oenanthe hispanica         18              18 

Oenanthe spec.         1              1 

Monticola saxatilis         2              2 

Turdus torquatus       1  1              2 

Turdus merula 2 1     18  44   11  6  1  1   4 88 

Turdus pilaris 1   1   18  5   1    2 1     29 

Turdus philomelos  12  1   27  129   24  2  3     1 199 

Turdus iliacus  7     4 1 11        2      25 

Turdus viscivorus    1   10  27      1        39 

Turdus spec.  1      1 2   1  1  1      7 

Cisticola juncidis         2          2    4 

Locustella naevia    1   1  6   1          9 

Acrocephalus palustris       1                1 

Acrocephalus scirpaceus       4  13              17 
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Acrocephalus arundinaceus         1              1 

Hippolais polyglotta       1  10   1          12 

Sylvia undata         11          7    18 

Sylvia conspicillata         5              5 

Sylvia cantillans         43              43 

Sylvia melanocephala         10      1        11 

Sylvia hortensis         4              4 

Sylvia curruca       2                2 

Sylvias communis       1  1   1          3 

Sylvia borin         11   1          12 

Sylvia atricapilla 1      9  184   3  2        199 

Sylvia spec.            1          1 

Phylloscopus inornatus         1   1          2 

Phylloscopus sibilatrix       2  1              3 

Phylloscopus collybita       6  37   16          59 

Phylloscopus ibericus         2          7    9 

Phylloscopus trochilus 1      8  14             1 24 

Phylloscopus spec.         5              5 

Regulus regulus 14 1  3   120  5   22    3   6   174 

Regulus ignicapillus 1 2  8  3 44  45   164      2    269 

Regulus spec. 2   2   12     20    3     48 87 

Muscicapa striata         2   3      1    6 

Ficedula hypoleuca      1 10  37   24    1  8    81 

Aegothalus caudatus       1                1 

Poecile montanus               1        1 

Periparus ater       7     4          11 

Cyanistes caeruleus 2   1   7  3   4    1      18 

Parus major      1 12  3              16 

Parus spec. 1                      1 

Sitta europaea       3                3 

Certhia familiaris       2                2 

Oriolus oriolus       5  2              7 

Lanius collurio 1      27  1   2  2     1   34 

Lanius excubitor       2  2   1          5 

Lanius meridionalis         4              4 

Lanius senator         20              20 

Garrulus glandarius       9  8   2          19 

Cyanopica cyana         1              1 

Pica pica 6 2     5  33              46 

Pyrrhocorax pyrrhocorax         2              2 

Coloeus monedula  1     6  9        4      20 

Corvus frugilegus 9      6               1 16 

Corvus corone 6 1     52 2 12   14    14 10 2   1 114 

Corvus corax       26  3              29 
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Corvus spec. 3      11 1 1   5    2      23 

Sturnus vulgaris 9 27    2 92  8   48    26 1  3   216 

Sturnus unicolor         96              96 

Passer domesticus 1      5  82   14    3  1    106 

Passer hispaniolensis         2              2 

Passer montanus 1      28     1    1      31 

Passer spec.            10          10 

Petronia petronia         29              29 

Fringilla coelebs       16 1 24   11  2       1 55 

Fingilla spec.         1              1 

Serinus serinus         20              20 

Chloris chloris       9  3   3          15 

Carduelis carduelis       4  36   2    1  1    44 

Spinus spinus                   1    1 

Linaria cannabina 3      2 1 24   9    1  10 1   51 

Linaria flavoristris                  1     1 

Acanthis flammea       1                1 

Loxia curvirostra       1  4   1          6 

Loxia pytyopsittacus                  1     1 

Coccothraustes coccothraustes       8        1        9 

Plectrophenax nivalis      1              1   2 

Emberiza citrinella      1 33  6   8       2   50 

Emberiza cirlus         6          2    8 

Emberiza cia         14          1    15 

Emberiza hortulana                   1    1 

Emberiza schoeniclus       5  3              8 

Emberiza spec.            1  1        2 

Emberiza calandra       39  252   11      20    322 

Passeres spec.  11           25   26     50 14     4 3   3     136 

 Somme 376 1791 6 22 1 24 4565 49 5552 1 7 1481 174 99 1 704 346 442 82 2 181 15906 

A = Autriche, BE = Belgique, CH = Suisse, CR = Croatie, CZ = République Tchèque D = Allemagne, DK = Danemark, ES = Espagne, EST = Estonie, FI = Finlande, FR = France, GR 
= Grèce, IT = Italie, LV = Lettonie, NL = Pays-Bas, N = Norvège, PT = Portugal, PL = Pologne, RO = Roumanie, S = Suède, UK = Grande-Bretagne 
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 Sensibilité des chiroptères et de l’avifaune à l’éolien 

 

 

I. Sensibilité de l’avifaune à l’éolien 

 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 323 sur 399 

 

 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 324 sur 399 

  

 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 325 sur 399 

 

 

 

  



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 326 sur 399 

  

 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 327 sur 399 

  



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 328 sur 399 



KALLISTA Energy 

Volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Hombleux 2 

Page 329 sur 399 

II. Synthèse relative à la problématique éoliennes et chiroptères
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III. Sensibilité des chiroptères à l’éolien (Guide de la prise en compte des enjeux 
avifaunistiques et chiroptérologiques dans les projets éoliens – 2017) 
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 Suivi mortalité de Hombleux 2 (Somme Nature Etudes, 2020) 
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 Ecoutes chiroptérologiques en nacelle 2020 
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 Attestation d’engagement de la commune de Hombleux pour la plantation de haies 

 


